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RESUME 

Cette these examine revolution de la situation des francophones et de leur langue 

dans les Forces armees canadiennes pour la periode 1945-1977. Ce travail evalue la 

contribution dans ce domaine des deux premiers chefs d'etat-major canadiens-francais, 

Jean Victor Allard et Jacques Alfred Dextraze. Aucune autre etude academique n'a 

traite specifiquement de cette question. 

Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, la presence des militaires canadiens-

francais est modeste. lis ne representent que 6,9 % de tous les officiers et 15,3 % des 

hommes de troupe, alors que leur poids demographique dans la population canadienne 

est d'environ 29 %. Suite a quelques changements dans les annees 1950, la situation des 

francophones et de leur langue s'ameliore quelque peu. Mais, il faudra attendre 1'arrivee 

d'un premier, puis d'un deuxieme francophone au poste militaire supreme pour que le 

sort des Canadiens francais change. 

Le premier, Jean V. Allard, a fait des militaires francophones et de leur langue 

une question de la plus haute importance, determinant les objectifs prioritaires de la 

reforme linguistique et developpant les unites de langue francaise. Le deuxieme, 

Jacques A. Dextraze, a consolide certains acquis obtenus par les militaires canadiens-

francais, en mettant plus ou moins d'emphase selon ce qu'il considerait comme 

important ou secondaire. L'analyse detaillee de ces themes nous procure une 

comprehension plus approfondie de la presence francophone et du francais dans les 

Forces canadiennes. Le but de ce travail est d'aj outer une etude innovatrice a la 

litterature deja parue sur les militaires canadiens-francais et d'ameliorer nos 

connaissances sociomilitaires de cette periode. 
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INTRODUCTION 

La question de la presence francophone et de lew langue dans les Forces armees 

canadiennes a toujours suscite de fortes reactions parmi les deux groupes linguistiques 

du Canada.1 Elle fut notamment soulevee lors des deux guerres mondiales par une 

opinion publique canadienne-anglaise qui reclamait a grands cris une plus grande 

presence de francophones sous les drapeaux, mais aussi par ces derniers qui exigeaient 

une representation plus equitable et plus adequate dans les hautes spheres de la 

hierarchie militaire. 

Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, cette question resurgit avec une force 

nouvelle et sous une autre forme. II ne s'agit plus seulement de demander une juste 

representation d'officiers superieurs d'origine canadienne-francaise, mais de reclaimer 

des reformes linguistiques majeures, qui, une fois en place, leur permettraient de servir 

« d'egal a egal » avec leurs compatriotes anglophones. Chose nouvelle, cette reflexion 

s'articule non plus seulement dans l'esprit de Felite nationaliste canadienne-francaise, 

mais parmi certains officiers francophones, et commence a se transformer en des actes 

concrets. 

En 1951, de part et d'autre, on propose la creation d'une academie militaire au 

Quebec. C'est le College militaire royal de Saint-Jean (CMR) qui naitra de cette 

proposition l'annee suivante. S'en suit, coup sur coup, deux grandes etudes 

commandees par le ministere de la Defense et une tentative malhabile d'implanter des 

sous-unites francophones dans l'artillerie et le blinde. La presence canadienne-francaise 

Le dernier exemple en date fut la reouverture partielle du College militaire royal de Saint-Jean par le 
gouvernement conservateur de Stephen Harper, le 19 juillet 2007. 
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dans les Forces en expansion des annees 1950 commence doucement, mais surement a 

se faire sentir. 

La situation s'ameliore done lentement alors qu'au Quebec, a l'aube des annees 

1960, la population francophone reclame l'egalite linguistique et economique avec les 

anglophones. Si les hauts grades continuent de se satisfaire d'etudes, le gouvernement 

canadien, lui, en reaction au mecontentement exprime par Pensemble des Canadiens 

francais, multiplie les initiatives. En 1963, il instaure la commission Laurendeau-

Dunton (Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme), et adopte 

six ans plus tard la Loi sur les langues officielles (LLO). Mais, entre ces deux moments, 

les choses commencent a bouger chez les militaires. Pour la premiere fois, un 

francophone, Jean Victor Allard, accede au poste de chef d'etat-major de la Defense 

(CED). II profite de l'occasion que lui donne Punification, pour soulever le cas des 

francophones dans les Forces canadiennes aupres des dirigeants militaires et civils. Six 

ans plus tard, en 1972, un second francophone, Jacques Alfred Dextraze repetera le 

meme exploit, en poursuivant plus ou moins les objectifs fixes par Allard. 

On peut done par exemple se demander comment deux officiers generaux 

canadiens-francais evoluant dans un milieu de travail presque, sinon exclusivement 

anglophone sont amenes a s'interesser au sort des militaires francophones et de la langue 

francaise dans les Forces armees canadiennes. Pourquoi le feront-ils? Et de quelles 

manieres? 

Si, de prime abord, peu d'historiens se sont penches sur la problematique 

linguistique dans les Forces et encore moins sur la contribution des generaux Allard et 

Dextraze en la matiere, e'est principalement a cause du caractere relativement nouveau 
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de l'approche sociale en histoire militaire. Sans doute, la contemporaneite de notre 

sujet donne peu de chance a Fhistoriographie militaire canadienne. 

Pour l'heure, seuls les historiens Jean Pariseau et Serge Bernier du Service 

historique de la Defense nationale, aujourd'hui la Direction — Histoire et patrimoine 

(DHP), ont trouve quelques pistes quant au role joue par les generaux Allard et Dextraze 

dans 1'amelioration du sort des francophones et du francais dans les Forces armees 

canadiennes.3 A vrai dire, les deux tomes de l'ouvrage « Les Canadiens francais et le 

bilinguisme dans les Forces armees canadiennes » ne s'attachent pas seulement aux 

realisations de ces deux hommes, mais a l'ensemble de l'histoire officielle des militaires 

Canadiens francais de 1763 a 1987. Ceci etant dit, les deux historiens reconnaissent tout 

de meme que la nomination d'Allard au poste de chef d'etat-major est une « etape 

importante dans la creation d'une conjoncture favorable a l'avancement du bilinguisme 

et du biculturalisme au ministere de la Defense »4 et que, de 1966 a 1969, il fera de la 

question francophone un dossier prioritaire au MDN. lis semblent peu enclins, dans le 

deuxieme tome, a reconnaitre les memes merites pour celle du general Dextraze. En 

1989, Serge Bernier fait le point, dans un petit article, sur la place des francophones dans 

1'institution militaire canadienne.5 

En 2002, Bernier signe egalement un court texte qui reprend sommairement les 

realisations du general Allard, en glissant au passage certaines propositions ou idees 

2 Tremblay, Yves. « L'histoire militaire officielle au Canada, 1916-1999 ». Bulletin d"histoire politique, 
vol. 8, n°3. (Hiver-printemps 2000) p. 37-38. 

Pariseau, Jean, et Serge Bernier. Les Canadiens francais et le bilinguisme dans les Forces armees 
canadiennes. Tome 1 1763-1969: le spectre d'une armee bicephale. Ottawa, Service historique de la 
Defense nationale, 1987. 468 p. et Id., Les Canadiens frangais et le bilinguisme dans les Forces armees 
canadiennes. Tome II 1969-1987. Langues qfficielles : la volonte gouvernementale et la reponse de la 
Defense nationale. Ottawa, Service historique de la Defense nationale, 1991. 871 p. 
4 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 217. 
5 Bernier, Serge. « La place des francophones ». Regard sur le systeme de defense du Canada, Toulouse, 
Presse de l'institut d'etudes politiques, 1989. p. 39-58. 
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enoncees avant qu'il accede au poste militaire supreme.6 II parait important de preciser 

que l'historien est un proche collaborates du general Allard : il Fa aide dans la 

realisation de ses memo ires et ceux de sa conjointe. II reprend dans cet article les 

grandes lignes des memoires du general en utilisant une nouvelle approche, soit celle des 

differentes caracteristiques de I'artiste (le visionnaire, le stratege, le charmeur, le non-

conformiste, le depressif, le bon ententiste et Facceptation des echecs) decrites par 

Patricia Pitcher dans sa these de doctorat «Character and Nature of Strategic 

Leadership ». II existe egalement un autre article mineur sur Fapport de ses generaux a 

la question francophone. II s'agit de celui de Jean Breheret, membre de la marine 

francaise, qui en plus de traiter de la francophonie dans la marine canadienne, nous 

enumere quelques-unes des realisations du general Allard.7 Enfin, Fouvrage de Jack 

Granatstein et Robert Bothwell sur les politiques exterieures et de defense du 

gouvernement Trudeau ainsi que celui de Douglas Bland sur les chefs d'etat-major 

canadien nous presente, a Faide d'entrevues uniques, Fapport des deux generaux en 

matiere linguistique. Tous deux concluent que les rapports furent relativement 

difficiles entre Dextraze et le ministre du temps, James Richardson, en particulier 

lorsqu'il fut question de bilinguisme. 

A notre connaissance, les autres sources manuscrites concernant le sort des 

militaires francophones et de leur langue couvrent la periode anterieure a la Seconde 

6 Bernier, Serge. « Salut l'Artiste! L'Art du commandement et le General Jean V. Allard », dans Chefs 
Guerrier: Perspectives concernant les militaires canadiens de haut niveau, sous la dir. Bernd Horn et 
Stephen Harris. Toronto, The Dundurn Group, 2002. p. 327-344. 

Breheret, Jean. « La francophonie dans les forces armees canadiennes », La revue maritime, n°286, avril 
1971, p. 424-445. 
8 Granatstein, J.L., et Robert Bothwell. Pirouette : Pierre Trudeau and Canadian Foreign Policy. Toronto, 
University of Toronto Press, 1990. 477 p. et Bland, Douglas. Chiefs of Defence : Government and the 
Unified Command of the Canadian Armed Forces. Toronto, Canadian Institute of Strategic Studies, 1995. 
314 p. 
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Guerre mondiale, exception faite des articles de Jean-Yves Gravel et de Serge Bernier et 

du livre de Jacques Castonguay. En 1974, Gravel, dans un article portant sur le CMR, 

met 1'accent sur la situation des militaires francophones apres la guerre, en plus 

d'evoquer les motivations et d'etudier en detail le processus de decision politique 

menant a la creation d'un college militaire au Quebec.9 En 2004, Bernier s'interesse 

enfin a la mise en place du concept d'officiers bilingue, en mentionnant le role joue dans 

ce dossier par le college entre 1952 et 1991. Entre-temps, une grande etude de Jacques 

Castonguay propose de revisiter les grandes etapes de l'histoire de ce college militaire.1' 

Parmi les autres sources, il existe deux etudes qui meritent ici d'etre citees. En 

1930, le major Ernest Legare presente quelques observations faites, non sans valeur, sur 

la situation de la langue francaise dans PArmee. Legare soutient que les nombreux 

anglicismes et les traductions litterales qu'utilisent les militaires francophones affectent 

la qualite de la langue francaise et que c'est aux officiers superieurs canadiens-francais 

qu'incombe la tache de remedier a cette facheuse situation. En 1969, l'annee de 

promulgation de la LLO au Canada, K.H. Barry Gallant propose une analyse plus 

approfondie. II choisit d'etudier en detail la presence francophone en regard du 

developpement institutionnel de l'Armee canadienne. II conclut en soutenant qu'en 

raison de son developpement technique et de sa professionnalisation, l'armee est 

9 Gravel, J.-Y. « La fondation du College militaire royal de Saint-Jean », dans Le Quebec et la Guerre, 
sous la dir. Jean Yves Gravel. Quebec, Les editions Fides, 1974. p. 109-132. Texte originalement paru 
dans la Revue d'histoire de I'Amerique francaise. Voir, Gravel, J.-Y. « La fondation du College militaire 
royal de Saint-Jean ». RHAF, vol. 27, n°2, 1973, p. 257-261. 
10 Bernier, Serge. « Le College militaire royal de Saint-Jean: la mise en marche du concept du corps 
d'officiers bilingue avant l'heure », dans L 'education et les militaires canadiens, sous la dir. d'Yves 
Tremblay, Roch Legault, Jean Lamarre. Outremont, Editions Athena, 2004. p. 141-154. 

Castonguay, Jacques. Le College militaire royal de Saint-Jean. Une universite a caractere different. 
Sillery, Les editions du Septentrion, 1992. 272 p. Ce livre est en fait une rendition augmentee de l'histoire 
du College militaire royal de Saint-Jean publie en 1989. Voir, Castonguay, Jacques. Le College militaire 
royal de Saint-Jean. Une universite a caractere different. Montreal, Editions du Meridien, 1989.288 p. 
12 Gallant, K.H. Barry. « The Development of the Canadian Army as a Unilingual Institution in a 
Bilingual State ». These de Maitrise, Montreal, McGill University, 1969. 154 p. 
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devenue en quelque sorte moins accueillante pour les Canadiens francais. Cette etude a 

le merite d'avoir inscrit pour la premiere fois la participation militaire francophone dans 

le cadre academique d'une recherche universitaire. 

S'ajoutent a ces ouvrages, les histoires regimentaires qui nous permettent de 

retracer la presence des Canadiens francais, de mettre en valeur leur apport et de preciser 

certains aspects de leur implication. En plus de diverses biographies du general 

Dextraze ecrites par Arthur Bishop, Sean Maloney et Yves Tremblay, abordent, en de 

rares occasions, la problematique linguistique. Seul Tremblay s'arrete dans son article 

le temps d'une demi-page sur la question francophone, glissant au passage que le 

general n'etait pas un partisan du bilinguisme integral. 

II sera done question ici de revolution de la place des francophones et de leur 

langue dans les Forces armees canadiennes. En ce sens, le lecteur est appele a decouvrir 

dans ces pages l'histoire de deux officiers canadiens-francais qui ont entrepris de 

resoudre le probleme de la sous-representation, de l'integration des francophones et de la 

reconnaissance de la langue francaise dans les Forces canadiennes. Comment et 

pourquoi? Tel est le propos de cette these. 

13 Lire notamment: Bernier, Serge. Le Royal 22e Regiment: 1914-1999. Montreal, Edition Art Global, 
1999. 455 p.; Castonguay, Jacques. Les Bataillons et le Depot du Royal 22e Regiment, Vingt am 
d'histoire, 1945-1965. Quebec, Regie du R22eR, 1974. 282 p.; Castonguay, Jacques, et Armand Ross. Le 
Regiment de la Chaudiere. Levis, Regiment de la Chaudiere, 1983. 644 p.; une histoire r^gimentaire qui 
est egalement une 6tude sociomilitaire : Gravel, Jean-Yves. Les Soldats-citoyens : histoire du Regiment de 
Trois-Rivieres, 1871-1978. Editions du Bien Public, Trois-Rivieres, 1981. 153 p.; et Paquette, J. Rene" et 
al. Cent ans d'histoire d'un Regiment canadien-frangais: Les Fusiliers Mont-Royal, 1869-1969. 
Montreal, Editions du Jour, 1971. 416 p. 
14 Bishop, William Arthur. Salute: Canada's Great Military Leaders from Brock to Dextraze. Toronto, 
McGraw-Hill Ryerson, 1997. p. 239-253, Maloney, Sean M. «"Mad Jimmy" Dextraze ou un 
commandant sur la corde raide au Congo. », dans Chefs Guerrier: Perspectives concernant les militaires 
canadiens de haut niveau, sous la dir. Bernd Horn et Stephen Harris. Toronto, The Dundurn Group, 2002. 
p. 345-362 et Tremblay, Yves. « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », dans Le 
leadership militaire Canadien francais: continuite, ejficacite et loyaute, sous la dir. Roch Legault. 
Toronto, The Dundurn Group, 2007. p. 257-284. 
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Explorer un questionnaire si vaste exigeait cependant de circonscrire la reflexion 

a deux cas d'ecole. Le choix d'Allard et de Dextraze s'est presque impose de lui-

meme : d'abord, il s'agit des deux premiers francophones a atteindre le poste le plus 

eleve de la hierarchie militaire; ensuite, en tant que tels, ceux-ci sont en mesure 

d'ameliorer le sort des militaires de langue fran9aise, comme aucun autre officier 

canadien-francais ne pouvait le faire auparavant. 

Plusieurs questions ont retenu notre attention. Nous avons voulu savoir comment 

ils sont amenes a s'interesser a la situation des francophones et du francais dans les 

Forces canadiennes. Nous avons aussi cherche a savoir quelles etaient leurs motivations 

et quelles etaient leurs idees sur cette question. Comment cette reflexion a-t-elle evolue? 

Et, surtout, quelle fut la contribution de chacun afin de renverser le sort qui etait reserve 

aux militaires francophones? 

L'ancien directeur du Secretariat du bilinguisme, Armand Letellier, a affirme que 

la reforme linguistique avait re9u le soutien actif des deux premiers chefs d'etat-major 

canadiens-francais.15 Nos recherches semblent soutenir cette affirmation. Toutefois, 

nous croyons que cet appui ne s'est pas limite uniquement au seul poste de chef d'etat-

major. 

A premiere vue, on peut penser que ces deux officiers canadiens-francais, qui ont 

connu une experience militaire assez similaire, partagent une vision commune en 

matiere linguistique. De fait, tous deux sont confrontes avec la realite anglophone de 

Farmee de terre, et ce, depuis le debut de leur carriere militaire, et comme officier 

Dion, Germain. « Dans les Forces armees canadiennes : On peut vivre en francais mais ce n'est pas 
parfait», Le Droit. (30 decembre 1987). 
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subalteme, superieur et general, avec les difficultes d'adaptation que rencontrent les 

soldats francophones. 

Dans cet essai, nous allons tenter de demontrer que la realite etait quelque peu 

differente. Nous sommes d'avis que les deux officiers canadiens-francais partagent un 

certain nombre d'idees, mais aussi quelques differences basees en grande partie sur 

l'interet personnel et professionnel de chacun pour la question francophone. Le premier, 

Jean V. Allard, porte une attention constante et croissante pour cette problematique. II 

s'en occupe principalement par choix, et ce, sans crainte de se compromettre, au risque 

parfois de nuire a sa carriere militaire. Le second, Jacques A. Dextraze, se penche sur 

cette question principalement en raison de son travail, ce qui n'exclut pas par ailleurs 

qu'il s'implique directement dans ce domaine. Enfin, nous croyons que ces deux 

officiers contribuent, d'une maniere differente, a 1'amelioration du sort des francophones 

et a la reconnaissance de la langue francaise dans les Forces canadiennes. 

Afin de verifier notre hypothese, nous avons d'abord utilise les fonds d'archives de 

la DHP, soit les fonds Jean Victor Allard, Jean Pariseau, Serge Bernier. Ces fonds 

referment des articles de journaux ou de revues, de nombreuses lettres, directives et 

notes de service, les proces-verbaux du Conseil de la Defense ainsi que differents 

rapports du ministere ou de l'exterieur, tous touchant de pres ou de loin a notre 

problematique. Nous avons ensuite consulte les fonds d'archives J.C.A Alexandre 

Taschereau et coordonnateur de groupe — Langues officielles deposees a la DHP. Cette 

etape de depouillement, longue et souvent infructueuse, a permis de degager une vision 

de ce qu'ils voulaient accomplir et d'identifier les differentes mesures qu'ils ont mises 

en place. 
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Par la suite, nous avons examine les dossiers biographiques des generaux Allard et 

Dextraze conserves au DHP. Nous avons egalement depouille les documents laisses par 

Brooke Claxton aux Archives nationales a Ottawa, en particulier le dossier reserve aux 

problemes linguistiques, et cible les debats de la Chambre des communes, soit ceux 

consacres a la situation des francophones et de la langue francaise dans les Forces 

armees canadiennes de 1945 a 1977. De plus, nous avons feuillete sur microfilm les 

quotidiens La Presse et Le Devoir de cette periode et nous avons trouve des 

informations interessantes sur les differents problemes rencontres des militaires 

francophones, la reforme linguistique et les generaux Allard et Dextraze. 

Nous avons enfin pris connaissance des memoires disponibles sur les differents 

acteurs qui ont pris une part active aux evenements. II faut cependant rester critique face 

a ce genre litteraire. Comme le font remarquer Pierre Lhotelin et Andree 

Laprise, « . . . les memoires sont souvent biaises et leurs auteurs font peu preuve 

d'autocritique. Neanmoins, si on les lit avec ces restrictions en tete, chacun de ces 

ouvrages apporte des donnees interessantes sur le sujet»16. A ce titre, les memoires 

d'Allard et de Hellyer, mais aussi «le journal de bord » de l'ancien directeur du 

Secretariat au bilinguisme et de la Direction generate du bilinguisme et du 

biculturalisme (DGBB), Armand Letellier, decrivent les jeux de pouvoir et les batailles 

de coulisses, notamment en ce qui concerne l'unification des trois armees (air, terre, 

mer) et les politiques linguistiques. Munis de ces sources, nous avons pu entreprendre 

la recherche. 

Lhotelin, Pierre et Andree Laprise, « Le renseignement: quelques pistes de lecture ». Bulletin d'histoire 
politique, vol. 8, n°3. p. 63 
17 Allard, Jean V. Memoires du General Jean V. Allard. En collaboration avec Serge Bernier. 
Boucherville, Les Editions de Mortagne, 1985. 533 p. et Hellyer, Paul. Damn the Torpedoes: My Fight to 
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Nous avons decide de consacrer un chapitre aux deux premieres decennies de 

Fapres-guerre. Nous voulions donner un apercu de la situation precaire des 

francophones et de leur langue dans les Forces canadiennes au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiale. II fallait fournir un portrait detaille du militaire canadien-fran9ais et 

des problemes qui les affligent. Nous avons en meme temps analyse les premiers 

changements amorces dans les annees 1950, par exemple le CMR, et qui se multiplient 

par la suite. 

Le deuxieme et le troisieme chapitre portent, de facon originale, sur le general 

Allard et Dextraze. Nous avons decide d'aller au fond des choses, en nous demandant 

quel fut l'apport de chacun d'eux, et ce, tout au long de leur carriere, a la problematique 

linguistique dans les Forces armees. Nous avons en meme temps porte notre attention 

sur leurs motivations et 1'evolution de leurs reflexions sur cette question. 

Pour terminer, cette these s'inscrit dans le courant de recherche inaugure par les 

historiens du ministere de la Defense, Jean Pariseau et Serge Bernier, portant sur les 

militaires Canadiens fran9ais. Dans l'historiographie canadienne-francaise/quebecoise, 

aucun chercheur, a notre connaissance, mis a part Jean Pariseau et Serge Bernier, dans 

un contexte plus large, n'a encore aborde la question francophone en utilisant les 

exemples des generaux Allard et Dextraze, soit les deux premiers francophones a 

atteindre le plus haut poste militaire au Canada. La ou les historiens precedents se 

limitaient a enoncer les grandes mesures survenues sous le mandat des deux generaux, 

Unify Canada's Armed Forces. Toronto, McClelland and Stewart, 1990. 308 p. et Letellier, Armand. 
Reforme linguistique a la Defense nationale: La mise en marche des programmes de bilinguisme 1967-
1977. Ottawa, Service historique ministere de la Defense nationale, 1987. 258 p. 



11 

nous avons pousse nos recherches plus loin, en parcourant 1'ensemble de leurs carrieres 

respectives pour trouver certains elements relatifs a notre question. 

Ajoutons enfin qu'il s'agit done d'une histoire sociomilitaire plutot que d'une 

histoire militaire conventionnelle ou encore d'une etude linguistique. II ne faudrait 

surtout pas conclure que nous tentons d'etre representatifs de l'etat d'esprit de tous les 

militaires canadiens-francais. Au contraire, nous voulons faire ressortir la contribution 

d'Allard et celle de Dextraze sur la question francophone. II s'agissait done d'utiliser, 

dans notre these, une approche biographique comme outil d'interpretation a travers 

lequel nous pouvions faire ressortir les grandes transformations linguistiques des annees 

1960 et 1970. De cet enonce, il ressort deux choses : la necessite d'expliquer la 

participation de ces deux hauts grades a la « francisation » de la vie militaire canadienne 

et, implicitement, d'analyser de fa9on critique cette participation. 



CHAPITRE UN 

La situation des militaires francophones au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiaie 

Speak English, Lt. Landry! 
That's an order! 

La situation des militaires de langue francaise au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiaie est loin d'etre reluisante. Pendant le conflit, de nombreux Canadiens 

francais ont choisi volontairement de s'enroler sous les drapeaux. lis auraient ete au 

nombre de 161 603 dans les trois armees (air, terre, mer), soit 20,23 % des effectifs 

volontaires canadiens.1 Seulement, la plupart d'entre eux, en raison de lew 

unilinguisme, ont servi dans l'armee de terre, tout particulierement dans les unites 

d'infanterie. Plusieurs de ces militaires ont ete decores pour leurs faits d'armes a 

Dieppe, en Italie, en Normandie et un peu partout dans le monde, contribuant, par la 

merae occasion, a liberer 1'Europe du nazisme. 

1.1 Un contexte difficile 

Une fois la paix revenue, le gouvernement canadien sabre les depenses militaires 

et par consequent reduit les effectifs des trois armees. La grande majorite des 

combattants retourne alors sur le marche du travail. D'autant que, contrairement a la 

1 Bernier, Serge. «Participation des Canadiens francais aux combats: evaluation et tentative de 
quantification ». Bulletin d'Histoirepolitique, vol. 3, n°3 et 4 (printemps/ete 1995) p. 20. 
2 On doit se rappeler en effet que durant Fentre-deux-guerres, on ne retrouve qu'une seule unite de langue 
francaise dans la force permanente, soit le Royal 22e Regiment (R22eR), un bataillon d'infanterie. Dans la 
force non permanente (milice), on note 14 unites francophones d'infanterie sur 91 bataillons. II existe 
bien sur des unites d'artillerie et de blindes au Quebec, mais seulement de langue anglaise. Enfin, il n'y a 
aucune unite francophone dans l'aviation et la marine. A ce propos, voir Stacey, C.P. Armes, Hommes et 
Gouvernements: Les politiques de guerre du Canada. 1939-1945. Ottawa, Ministere de la Defense 
nationale, 1970. p. 5. 
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situation qui prevalait au lendemain de la Grande Guerre, 1'economie canadienne ne 

flechit pas au sortir de la Seconde Guerre mondiale : ce qui par ailleurs n'aide pas la 

retention du personnel militaire competent. Sur ce, le gouvernement etablit que les 

Forces d'apres-guerre compteront 51000 militaires : 25 000 dans Parmee de terre, 

10 000 dans la marine et 16 000 dans l'aviation.4 

Tout comme leurs camarades anglophones, les francophones sont touches de 

plein fouet par cette demobilisation rapide, en particulier au niveau des officiers 

superieurs et generaux ou ils demeurent peu nombreux. Par exemple, en 1947, il ne 

reste ainsi plus que 9 Canadiens francais sur les 75 officiers de Farmee de terre a detenir 

le grade de colonel ou de general, ce qui equivaut a 12 % du nombre total, alors que ces 

derniers comptaient pour environ 29 % de la population totale du Canada.5 Parmi les 

officiers generaux, on ne retrouve qu'un major-general, E.J Renaud, et deux brigadiers6, 

J.P.E. Bernatchez et Jean Victor Allard.7 Aussi, les militaires canadiens-francais sont 

quasi absents du quartier general d'Ottawa : parmi les 87 officiers superieurs, on ne 

denombre que 6 francophones, soit environ 7 % des effectifs totaux. 

Pour ce qui est de l'aviation et la marine, le constat est encore pire. Depuis la 

retraite du contre-amiral Brodeur en aout 1946 on ne compte plus aucun francophone 

3 Precisons que 1'economie canadienne d'apres-guerre prend un essor remarquable. Entre 1946 et 1957, le 
taux de chomage reste bas et le produit interieur brut (PIB) s'accroit d'annee en annee. A ce sujet, voir 
Bothwell, Robert, Ian Drummond et John English. Canada Since 1945: Power, Politics, and 
Provincialism. Toronto, University of Toronto Press, 1981. p. 9-15. 
4 Stanley, George F.G. Nos Soldats : L'histoire militaire de 1604 a nos jours. Montreal, Les Editions de 
L'Homme, 1980. p. 519. 
5 Pariseau, Jean, et Serge Bernier. Les Canadiens franqais et le bilinguisme dans les Forces armees 
canadiennes. Tome I 1763-1969: le spectre d'une armee bicephale. Ottawa, Service historique de la 
Defense nationale, 1987. p. 154 et Canada, Statistique Canada, Division de la demolinguistique, 96-313, 
les langues au Canada. 
6 Le grade de brigadier-general devint simplement brigadier en 1920. C'est seulement apres l'unification 
en 1968 qu'on retourna aux anciens titres. A ce sujet, voir Russell, E.C. Coutumes et traditions dans les 
Forces armees canadiennes. Ottawa, Editions du Pelican, 1980. p. 76. 
7 Canada, Defense nationale. The Canadian Army List. Ottawa, Imprimeur du roi, 1947. 
8 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 154. 
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parmi les officiers generaux des deux armees.9 Comme le font remarquer les historiens 

Jean Pariseau et Serge Bernier, il semble n'y avoir « . . . de place dans la marine et 

l'aviation que pour les Canadiens francais qui parlaient Fanglais » . Et encore la... 

La situation des francophones n'est guere plus reluisante aux autres niveaux de la 

hierarchic Par exemple, en 1947, on ne compte que 281 officiers de langue francaise 

dans l'armee, 95 dans l'aviation et 30 dans la marine, ce qui equivaut a 15,2% du 

nombre total d'officiers.11 Cette disproportion s'explique entre autres par l'existence et 

le maintien d'une unite d'infanterie permanente de langue francaise dans l'armee de 

terre, soit le Royal 22e Regiment (R22eR). A la difference de l'armee de terre, l'aviation 

et la marine n'ont aucune unite dans laquelle les francophones forment la majorite. II y 

a bien eu, lors de la Seconde Guerre mondiale, un escadron de bombardement dit 

« francophone », le 425e Escadron (Alouette), mais il fut demantele aussitot la fin des 

hostilites annoncees. 

Somme toute, dans l'ensemble, apres la demobilisation, les militaires 

francophones, tous rangs confondus, demeurent sous-representes. Pour certains d'entre 

* 1 ^ 

eux et une partie de 1'elite nationaliste canadienne-francaise , c'est la une situation qu'il 

fallait a tout prix corriger. Par malheur, les questions d'ordre militaire n'occupent plus 

l'avant-scene de la politique canadienne apres la guerre. II faudra que la menace d'un 
9 Canada, Defense nationale. The Canadian Navy List. Ottawa, Imprimeur du roi, 1947 et Canada, Air 
Force. The Canadian Air Force List. Ottawa, Imprimeur du roi, 1947. 
10 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 108. 
11 Ibid, p. 157. 
12 Mentionnons que tout au long de la guerre, pour des raisons operationnelles la langue de travail 
demeurait Panglais, quoique Fescadron 425 (Alouette) fut compose majoritairement d'aviateurs 
francophones. A ce sujet, voir Pariseau, Jean, « Alouette, je te plumerai. Histoire du 425e Escadron de 
L'ARC ». Revue canadienne de Defense, vol. 11, n°l, ete 1981. p. 31-40. 
13 On sait que l'elite nationaliste se consacrait surtout au probleme de P« inferiorite economique » des 
Canadiens francais, mais aussi par moment a la question de la sous-representation francophone dans les 
Forces canadiennes, en particulier lors de la creation d'une academie militaire au Quebec. A ce sujet, voir 
McRoberts, Kenneth. Misconceiving Canada: The Struggle for National Unity. Toronto, Oxford 
University Press, 1997. p. 27-30. 
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nouveau conflit mondial se pointe a l'horizon pour que le gouvernement se reinteresse 

par la force des choses a la sous-representation des militaires francophones. 

1.2 La Guerre froide : rearmement et renforcement des effectifs militaires 

Nous l'avons vu, la fin des hostilites en Europe et dans le Pacifique eut pour 

consequence une reduction tres importante des effectifs militaires. Une serie 

d'evenements, tant sur la scene nationale qu'internationale, ne tarde pas a modifier cette 

situation. 

Au Canada, 1'affaire Gouzenko entraine peu de temps apres la fin de la Seconde 

Guerre mondiale un incident diplomatique, qui marque une scission entre le Canada et 

l'URSS.14 C'est que le 5 septembre 1945, Igor Gouzenko, un chiffreur russe qui 

travaillait a 1'ambassade sovietique d'Ottawa decide de faire defection et revele 

l'existence d'un reseau d'espionnage sur le territoire canadien. Suite a ces evenements, 

Ottawa et Moscou rappellent leur ambassadeur jusqu'en 1953. 

Si cet evenement marque en quelque sorte ici le debut du durcissement des 

relations avec l'URSS, c'est par une serie d'incidents internationaux, dont la prise de 

pouvoir des communistes en Tchecoslovaquie en fevrier 1948, le blocus de Berlin par 

l'Union sovietique en mars 1948 et l'invasion de la Republique de Coree par les troupes 

nord-coreennes en juin 1950, que commence la Guerre froide et qui contraint le 

gouvernement canadien a revoir ses politiques prises en matiere de defense... et 

finalement a rearmer. 

14 Morton, Desmond, et J.L. Granatstein. Victory 1945: Canadians from War to Peace. Toronto, Harper 
Collins Publishers Ltd, 1995. p. 239. 
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Devant la montee du communisme et les developpements de la situation sur la 

scene internationale, le Canada ne peut demeurer un simple observateur independant et 

passif. Des lors, la « nouvelle » politique etrangere et de defense canadienne s'articule 

autour du principe d'internationalisme qui repose sur le postulat selon lequel la paix est 

indivisible au sens ou le destin d'un Etat et celui de la communaute internationale sont 

intimement lies.15 Pour dire les choses simplement: la paix doit desormais reposer sur 

le consensus et la recherche de compromis. 

Du coup, c'est sans grande surprise que le Canada accepte de devenir membre de 

1'Organisation des Nations Unies (ONU) en 1945; d'une alliance militaire, 

reorganisation du traite de l'Atlantique Nord (OTAN) en 1949; et d'une organisation 

americano-canadienne chargee de la surveillance de l'espace aerien nord-americain, le 

Commandement de la Defense aerienne (aerospatiale) de l'Amerique du Nord 

(NORAD)enl957. 

Les depenses militaires sont done graduellement rehaussees : le budget de la 

Defense pour 1951-52 est de 1,7 milliard dollars alors que celui de 1947-48 etait de 195 

millions.1 Entre-temps, les effectifs de l'armee de terre passeront de 25,000 hommes a 

1 7 

50,000. C'est peut-etre dans ce contexte d'expansion qu'on amorce une lente reflexion 

sur la presence des militaires francophones? 

15 Nossal, Kim Richard, Stephane Roussel et Stephane Paquin. Politique internationale et defense au 
Canada et au Quebec. Montreal, Les Presses de l'Universite de Montreal, 2007. p. 254-263. 
16 Crane, Brian. An Introduction to Canadian Defence Policy. Toronto, The Canadian Institute of 
International Affairs, 1964. p. 9 et 23. 
17 Bernier, Le patrimoine militaire canadien. D'hier a aujourd'hui. Tome HI 1872-2000. Montreal, Art 
Global, 2000. p. 193-195. 
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1.3 La question de la sous-representation des militaires francophones: nouvelle 

perspective? 

En 1946, le brigadier Bernatchez, adjudant-general adjoint au quartier general 

d'Ottawa, etudie les raisons de la faible representation des francophones dans Farmee de 

terre.18 Selon J. Mackay Hitsman du Service historique de l'Armee canadienne, 

Bernatchez recommande alors que Ton augmente a 30 % la representation canadienne-

francaise dans l'infanterie et a 15 % dans les autres armes de Farmee de terre.19 Pour ce 

faire, il preconise l'etablissement a Valcartier de deux escadrons de blindes, d'une 

batterie d'artillerie, d'un escadron de genie et d'un escadron de transmissions.20 

Or, nous l'avons vu, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le climat 

politique autour de la defense n'est guere favorable a de telles revendications. La 

principale consideration qui guide le gouvernement canadien dans la reorganisation des 

trois armees de l'apres-guerre est de repondre aux demandes politiques et aux schemas 

etablis durant le dernier conflit, qui ne tiennent par ailleurs aucunement compte des 

considerations d'ordre ethnique et linguistique.21 Comme compromis, on decide tout de 

meme d'etablir une ecole d'instruction pour les militaires francophone au Quebec en 

1949. 

MDN, Direction Histoire et patrimoine, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 13, Dossier 
146, p. 1-2. « Problems Affecting French-speaking Representation in the Post-war Canadian Army. Report 
no 81, Historical Section, Army Headquarters », 20 fevrier 1959. 
19 Ibid., p. 2. 
20 Ibid., p. 3. 

On sait que le gouvernement federal commence en 1941 a etudier la nature et la taille des Forces 
canadiennes d'apres-guerre. Cependant, rien de concret n'est accompli avant 1943; c'est alors que des 
officiers superieurs des trois armies (air, terre, mer) et des hauts fonctionnaires redigent, chacun de leur 
cote, des documents sur le futur de l'organisation de l'organisation militaire du Canada. A ce propos, voir 
Eayrs, James. In Defence of Canada: Peacemaking and Deterrence. Toronto, University of Toronto Press, 
1964. p. 77-89. 
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Deux ans plus tot, en 1947, la question de la sous-representation des officiers 

francophones refaits surface suite aux pressions de 1'opinion publique canadienne-

francaise epaulee en Chambre par les conservateurs. Puisque l'opposition semblait en 

tirer profit, le ministre de la Defense, Brooke Claxton, s'efforce de resoudre cet epineux 

probleme. Ainsi, le 7 novembre 1947, au Conseil de la Defense, le ministre Claxton 

propose d'etudier de nouvelles mesures a adopter pour que les Canadiens francais 

puissent s'inscrire au cours d'officier. II affirme aussi qu'a partir de maintenant il faut 

tout faire pour recruter davantage de francophones et que les Forces devaient compter au 

moins 30 % de militaires d'origine canadienne-francaise. II incite enfin le chef de Petat-

major general, le lieutenant-general Charles Foulkes, a entreprendre des discussions 

serieuses avec le porte-parole de l'Universite Laval afin de trouver de nouvelles 

methodes pour elever le niveau d'anglais et de mathematiques des eleves-officiers 

francophones.24 Le 17 septembre 1948, de nouveau au Conseil, le ministre Claxton 

emet l'idee que le bilinguisme d'un officier, tant francophone qu'anglophone, soit 

considere comme une qualification supplementaire au moment des promotions : 

He suggested that in the matter of promotions there would seem some 
justification for consideration of officers speaking both languages on the grounds 
that it was an additional qualification and because it is a military advantage.25 

Castonguay, Jacques. Le College militaire de Saint-Jean : Une universite a caractere different. Sillery, 
Septentrion, 1992. p. 22-28. 
23 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Pariseau, 62 m (84/331), Boite 11, Dossier 114. « Proces-verbaux du 
conseil de la Defense (PVCD) ayant trait a l'application de la politique du bilinguisme au sein des Forces 
armees canadiennes», Special Measure to Qualify French-Canadian Candidates for Officer Training 
Courses, 7 novembre 1947. 
24 Precisons que l'Universite Laval veut egalement profiter des pourparlers entre l'abbe J. Garneau et le 
lieutenant-general C. Foulkes pour proposer au ministere de la Defense (MDN) d'offrir aux etudiants 
francophones qui desirent de devenir officiers un cours de trois ans en sciences militaires apres un B.A. 
classique. A ce propos, voir Gravel, Jean-Yves. « La fondation du college militaire royal de Saint-Jean ». 
Dans Le Quebec et la Guerre, ed. par Gravel, Jean-Yves, Montreal, Les Editions Fides, 1974. p. 117. 
25 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Pariseau, 62 m (84/331), Boite 11, Dossier 114. « PVCD ayant trait a 
l'application de la politique du bilinguisme au sein des Forces armees canadiennes », Minutes of the 32nd 
Meeting of Defence Council, 17 septembre 1948. 
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Plus tot, en Janvier de la meme annee, devant les membres du Conseil, le lieutenant-

general Foulkes admettait que le francais n'etait pas une langue etrangere, en plus 

d'affirmer que tout officier canadien-anglais « would find it convenient to be conversant 

with the French language ». Par la suite, le Conseil autorise l'enseignement du 

francais aux seuls officiers anglophones de l'armee de terre.27 C'est que l'aviation et la 

marine souhaitent encore en discuter avant d'adopter de telles mesures. En mars 1948, 

le Conseil propose enfin qu'une prime soit versee aux militaires qui desirent apprendre 

en qualite d'interprete le francais ou une tout autre langue.29 

A ce point, il est done facile de conclure, comme le font Jean Pariseau et Serge 

Bernier, « . . . que le francais est considere comme langue etrangere lorsqu'il s'agit de la 

langue operationnelle et de travail [...], mais qu'elle ne Test plus lorsqu'il s'agit de 

subventions pour l'etudier ou de primes de traduction »30. De plus, meme si la situation 

de la langue francaise semble s'etre quelque peu amelioree depuis la fin de la guerre, il 

n'en demeure pas moins que Ton ne cherche pas a transformer les trois armees, mais 

seulement a « adapter » les francophones a ces dernieres, en les anglicisant. C'est un 

peu ce qu'exprime le major-general C.C Mann, vice-chef de l'etat-major general, 

lorsqu'il ecrit: 

(...) the proposal to establish a training school for recruits in the province of 
Quebec, since he felt that some success in language training might be achieved 
while recruits were receiving their basic training and being indoctrinated into 
military life. 

26 Ibid., Institutions in French, 23 Janvier 1948. 
27 Ibid. 
28 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 155. 
29 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Pariseau, 62 m (84/331), Bofte 11, Dossier 114. « PVCD ayant trait a 
Papplication de la politique du bilinguisme au sein des Forces armees canadiennes », Language Training, 
18 mars 1948. 
M Pariseau et Bernier, op. cit., p. 156. 
31 MDN, DHP, Ottawa, KARDEX, HQS 8841, vol. 5, 20 juin 1946, Mann to A.G. 
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Tout compte fait, il existe peu de choix pour un officier canadien-francais qui veut 

s'integrer et prosperer dans les Forces canadiennes en dehors de l'unique regiment 

francophone permanent, le R22eR, si ce n'est de se resoudre a apprendre l'anglais et 

parfois meme a s'acculturer. Au debut de la prochaine decennie, deux documents, 

connus aujourd'hui sous le nom de rapport Bernatchez et rapport Jette, confirmeront le 

tout. 

1.4 Les trois grands rapports 

En peu de temps, de la fin fevrier au debut mars 1949, des mutineries eclatent a 

bord de trois navires de la Marine royale du Canada (MRC). Le ministre Claxton, qui 

redoute une subversion d'inspiration communiste, nomme une commission chargee de 

faire enquete sur l'etat de la marine. La commission, presidee par le contre-amiral Rollo 

Mainguy, constate alors l'absence d'une telle conspiration et decide d'un commun 

accord d'etendre l'enquete aux problemes d'ensemble qui affligent la marine 

canadienne. A l'interieur de ce rapport, les commissaires mentionnent les problemes 

causes par l'absence d'une identite propre a la MRC. Rappelons qu'au moment de sa 

creation, la marine canadienne avait adopte les reglements, les traditions, les coutumes et 

les uniformes de la Royal Navy. De fait, comme le rappelle Jean-Francois Drapeau, 

seules les lettres HMCS permettaient de differencier les marins canadiens de leurs 

Canada, Defense nationale, Report on certain "incidents" which occurred on board H.M.C Ships 
ATHABASKAN, CRESCENT, and MAGNIFICENT and on other matters concerning the Royal 
Canadian Navy/ Rapport sur certains « incidents » subvenu a bord de I 'A THABASKAN, du CRESCENT et 
du MAGNIFICIENT et sur d'autres questions relatives a la Marine royale canadienne [designe ci-apres 
comme le Rapport Mainguy]. Ottawa, Imprimeur du roi, 1949. 
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camarades britanniques.33 Les commissaires constatent aussi l'existence d'une 

« distance artificielle entre les officiers et les hommes » qui resulte dans une large 

mesure du fait que les eleves-officiers canadiens font leurs premieres armes sur les 

navires de guerre britanniques; ce qui cree un corps d'officiers fortement anglophile. 

Pour y remedier, ils recommandent que des mesures immediates soient prises afin de 

« canadianiser » le Service naval, c'est-a-dire rendre la marine plus canadienne afin 

qu'elle reflete davantage le caractere distinct du pays. 

Or, meme si le ministre Claxton a bel et bien associe le fait de « canadianiser » 

avec le caractere bilingue du Canada, les commissaires n'en font aucune allusion dans 

leur rapport.34 En revanche, le mandat de la commission, qui n'est pas lie a la question 

linguistique, explique l'absence de tels propos; l'idee etait plutot de promouvoir un 

nationalisme et une identite canadienne-anglaise. II faudra attendre le declenchement 

des hostilites en Coree pour redonner un second souffle a l'idee de « canadianisation » 

de 1' organisation militaire. 

Le Canada intervient assez tot dans le conflit coreen. Le 12 juillet 1950, le 

gouvernement depeche trois destroyers en Extreme-Orient, et met, quelques jours plus 

tard, un escadron a la disposition de l'ONU pour assurer le transport aerien trans-

Pacifique a destination de la Coree. Le 7 aout suivant, il decide egalement de creer un 

contingent special, nomme « Force speciale de l'Armee canadienne », composee entre 

autres de trois bataillons de volontaires issus des trois regiments d'infanterie permanents 

Drapeau, Jean-Fran9ois. « French-Canadian Leadership in Canada's Navy, 1910-1971 ». Dans Loyal 
Service, Perspectives on French-Canadian Military Leaders, ed. par Bernd Horn et Roch Legault, 
Toronto, The Dundurn Group, 2007. p. 243-245. 
34 Archive nationale du Canada, Claxton Papers, MG 32 B 5, vol. 94, A, M et Q. Bilingual Problems Book 
et ANC, Claxton Papers, MG 32 B 5, vol. 100, p. 3-10. College Military Royal, Bilingualism. 
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chacune de leur armee.41 Les conclusions de leur travail seront contenues dans deux 

documents, le rapport Bernatchez et le rapport Jette.42 

En juillet 1950, un Committee for the Study of Bilingual Problems est forme et 

place sous la presidence du brigadier Bernatchez, qui, a ce moment-la, est 1'unique 

officier superieur francophone au quartier general d'Ottawa.43 Acheve en fevrier 1951, 

le rapport preconise l'etablissement au Quebec d'un camp d'instruction destinee a 

recevoir de nouvelles sous-unites dont la langue operationnelle est le francais.44 Pour 

Fhistorien Jean-Yves Gravel, cette recommandation s'impose d'autant plus qu'en 

l'absence d'unites francophones hors de l'infanterie, les militaires canadiens-fran9ais ne 

forment que 18,4 % des effectifs totaux de l'armee de terre et demeurent sous-

representes dans les blindes avec 6,1 %, Partillerie avec 6,8 % et le genie avec 9,4 % en 

1951.45 

Le rapport s'efforce aussi d'expliquer les raisons du manque de francophones 

dans l'armee de terre. On y apprend que les Canadiens francais percoivent l'armee de 

terre comme etant anglaise; qu'il s'avere impossible pour un francophone, unilingue ou 

ne maitrisant pas suffisamment la langue anglaise, de poursuivre une carriere pleine et 

satisfaisante; et que leurs mutations un peu partout au Canada ou a l'exterieur du pays 

rendent pour le moins incertain 1'instruction en francais des enfants et la vie familiale 

41 A posteriori, le fait que la Marine royale du Canada ait ete incapable de trouver un officier canadien-
francais d'un grade superieur a commander (equivalent a lieutenant-colonel), alors que 1'Armee 
canadienne avait nomme un brigadier francophone, demontre toute la necessite pour la marine canadienne 
de re'aliser une telle 6tude. 
42 ANC, Claxton Papers, MG 32 B 5, vol. 94. Committee for Study of Bilingual Problems, Conclusions 
and Recommendation et MDN, DHP, Ottawa, Fonds Pariseau, 62 m (84/331), Boite 3, Dossier 33. 
« Rapport Jette. Report on Recruiting of French Canadians », 1952. 
43 Gravel, op. cit., p. 110. 
44 ANC, Claxton Papers, MG 32 B 5, vol. 94. Committee for the Study of Bilingual Problems, 
Conclusions and Recommendation. 
45 Gravel, op. cit., p. 111. 
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du moment.35 Etant donne que le R22eR sera represents en Coree par l'un de ses 

bataillons, les autorites canadiennes prennent des mesures necessaires pour encourager 

et faciliter le recrutement de francophones. 

De plus, avant que le recrutement pour la Coree ne soit termine, le Canada 

appuie la proposition americaine de former une force multinationale au nom de l'OTAN 

pour defendre l'Europe contre une eventuelle attaque des troupes sovietiques. Apres 

avoir pense un instant limiter sa contribution a de simples envois d'equipement militaire, 

le gouvernement canadien est contraint de prendre une part plus active, en depechant sur 

les lieux un groupe-brigade et une division aerienne, mais aussi un navire qui est mis a la 

disposition de l'OTAN. Mais, contrairement au recrutement pour la Coree, c'est les 

unites de reserve qui sont appelees a fournir des sous-unites de volontaires pour la 27e 

Brigade d'infanterie. Malgre une presence francophone « importante », il est decide 

que Fanglais demeure la seule langue de commandement; ce qui n'est pas etonnant 

puisque la brigade canadienne est placee sous le commandement de la British Army of 

the Rhine. 

Suite a ces nouveaux besoins, l'Armee canadienne et la MRC confient a deux 

officiers canadiens-francais, le brigadier J.P.E. Bernatchez et le commander40 Marcel 

Jette, la tache de faire toute la lumiere sur la sous-representation des francophones pour 

DHP. Le Canada et la guerre de Coree. Montreal, Art global, 2002. p. 38-39. 
36 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 158. 
37 Bernier, Lepatrimoine militaire canadien. D'hier a aujourd'hui. Tome III 1872-2000. op. cit., p. 224. 
38 Notons que la 27e Brigade d'infanterie canadienne comprenait les unites francophones suivantes : le 
Regiment de Trois-Rivieres (Blindes), le Regiment de Hull (Blindes), le 6e Regiment de campagne Levis 
(Artillerie), les Fusiliers Mont-Royal (Infanterie) et la 9e Ambulance de campagne de Montreal (Service 
de sante). A ce propos, voir Maloney, Sean M. Au cceur d'une guerre sans combat. La brigade 
canadienne de l'OTAN en Allemagne. 1951-1993. Ottawa, Defense nationale, 1993. p. 19-21. 
39 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 164. 

La traduction francaise en vigueur aujourd'hui est capitaine de fregate. 
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traditionnelle.46 L'armee de terre ne tiendra pas compte de Pessentiel de ce rapport; 

exception faite de « l'ecole du soldat» du R22eR, les autres camps d'instruction 

demeureront unilingues anglais. 

La marine a egalement de grandes difficultes a recruter des francophones ainsi 

qu'a les garder une fois recrutes. Par exemple, en 1951, les Canadiens francais comptent 

pour seulement 2,2 % de tous les offlciers et a peine 11 % des marins, alors que ceux-ci 

forment 29 % de la population totale du Canada.47 A cela s'ajoute le taux relativement 

faible de retention, qui montre combien il est difficile pour eux de demeurer dans la 

marine et de connaitre une progression normale. 

Le commander Jette est charge d'etudier les raisons pour lesquelles les 

francophones ne s'enrolent pas dans la marine. Le rapport paru en 1952 reprend certains 

elements cles de l'enonce de Bernatchez. En effet, les raisons invoquees allaient de la 

societe militaire anglophone a la vie familiale des francophones impossible en passant 

par l'ecole et les centres de recrutement inefficaces et inadequats.49 « They feel that the 

Navy does not want French speaking Canadians because they are too much trouble, on 

account of the language difficulty »5 , conclut le commander Jette. 

A la suite de cette enquete, la MRC cree en fevrier 1952 une ecole navale a 

Quebec, le HMCS D'Iberville. Cette ecole « francophone » avait pour but d'offrir un 

46 ANC, Claxton Papers, MG 32 B 5, vol. 94. Committee for the Study of Bilingual Problems, 
Conclusions and Recommendation. 
47 Gravel, op. cit., p. 112. 
48 Precisons que toutes les recrues (anglophones comme francophones) recoivent leur instruction navale au 
HMCS Cornwallis en anglais. Ce qui explique qu'une recrue francophone necessite environ 38 semaines 
d'instruction avant d'etre operationnelle en milieu naval, alors qu'un anglophone n'en requiert que 21. A 
ce propos, voir MDN, DHP, Ottawa, Fonds Pariseau, 62 m (84/331), Boite 3, Dossier 37, p. 33. « Position 
des groupes ethnolinguistiques dans la hierarchic militaire ». 
49 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Pariseau, 62 m (84/331), Botte 3, Dossier 33. p. 2-4. « Rapport Jette. 
Report on Recruiting of French Canadians, 1952 ». 
50 Ibid, p. 3. 
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cours preparatoire de six mois aux recrues de langue francaise avant qu'elles ne soient 

plongees dans la grande tradition navale du HMCS Cornwallis.51 Par malheur, le 

D'Iberville connut une trop breve existence. En octobre 1955, 1'ecole navale 

francophone ferme ses portes. 

Au meme moment, l'Aviation royale du Canada (ARC) affiche une opposition 

categorique a l'endroit du fait francais.52 Elle est d'ailleurs la seule des trois armees a ne 

pas « commander » d'etude sur la faible presence de francophones dans ses rangs. 

L'aviation est d'abord quasi absente du Quebec, il n'existe en fait qu'un seul quartier 

general, celui de Saint-Hubert. Les Canadiens francais sont aussi peu nombreux dans 

l'ARC. Par exemple, en 1951, ils comptent pour 4,7 % des officiers, dont le plus haut 

grade est un colonel d'aviation, et 16,3 % des aviateurs.53 L'integration des recrues 

canadiennes-francaises a ce nouvel environnement ne se fait pas sans probleme. En plus 

d'avoir a s'adapter a la societe militaire, elles doivent apprendre rapidement une 

nouvelle langue et etre capables de se mesurer aux recrues anglophones en anglais.54 

Les officiers superieurs de l'aviation ne font d'ailleurs aucun effort pour comprendre les 

difficultes rencontrees par les aviateurs francophones, ce qui demontre le peu de 

consideration qu'on leur accorde. Bien pire, d'autres officiers, comme le marechal de 

l'air W.A. Curtis declare que : 

(...) there had never been discrimination against French speaking officers, but the 
reverse was true in that generally speaking, they received more accelerated 
promotion than their English speaking contemporaries.55 

51 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 166. 
52 Eayrs, op. cit., p. 129. 
53 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 166. 
54 Gravel, op. cit., p. 113-114. 
55 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Pariseau, 62 m (84/331), Boite 11, Dossier 114, «PVCDayant trait a 
1'application de la politique du bilinguisme au sein des Forces armees canadiennes », French Speaking 
Officers, 31 mai 1951. 
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En tenant ce raisonnement jusqu'au bout, Ton devrait en 1951 retrouver au moins un ou 

plusieurs generaux d'aviation francophones, alors que dans la realite, on n'en trouvait 

aucun. 

Tout compte fait, meme si le desir du gouvernement est de « canadianiser » les 

principales institutions federates, incluant les trois armees, et que cela repond a des 

pressions societales plus larges, c'est surtout l'implication militaire du Canada en Coree 

et en Allemagne qui explique le nouvel interet de l'armee de terre et de la marine, par 

l'entremise de rapports, a l'endroit des francophones.56 Malgre le rejet de la plupart des 

recommandations de Bernatchez, les Canadiens francais participeront au conflit coreen 

en proportion de leur poids demographique, mais c'est en raison de l'existence du R22eR 

en 

que le nombre de francophones s'accroit. 

1.5 Le College militaire royal de Saint-Jean (CMR) 

Avec la Guerre froide, le gouvernement canadien multiplie les efforts pour 

recruter davantage d'officiers : en juin 1950, les Forces canadiennes comptaient 7 300 

officiers, 17 mois plus tard, 9 752 eleves-officiers obtenaient une commission 

CO 

d'officier. Pour arnver a de tels chiffres, le ministere de la Defense nationale (MDN) 

se lance dans une campagne de recrutement agressive. Au Quebec, il submerge les 
Pour une analyse du phenomene de « canadianisation » dans les institutions federates canadiennes, voir 

Igartua, Jose E. The Other Quiet Revolution: National Identities in English Canada, 1945-71. Vancouver, 
UBC Press, 2006. 277 p. 
57 Mentionnons que la contribution totale des francophones a la guerre de Coree est de 25,4 %, alors qu'ils 
representent 29 % de la population canadienne. Rappelons qu'elle avait ete de 12,6 % [ce pourcentage est 
aujourd'hui remis en cause, de nouvelles interpretations semblent indiquer qu'il serait un peu plus haut 
qu'on nous l'avait laisse croire] au cours de la Grande Guerre et d'environ 19 % lors de la Seconde Guerre 
mondiale. A ce propos, voir ANC, Claxton Papers, MG 32 B 5, vol. 94 : C. Sutherland a Claxton, 7 
octobre 1951 et Pariseau, « La participation des Canadiens francais a l'effort des deux guerres mondiales : 
demarche de reinterpretation ». Revue canadienne de Defense, vol. 13, n°l, ete 1983. p. 43-48. 
58 Bernier, « Le college militaire royal de Saint-Jean : la mise en marche du concept du corps d'officiers 
bilingue avant 1'heure », dans L 'education et les militaires canadiens, sous la dir. d'Yves Tremblay, Roch 
Legault, Jean Lamarre. Outremont, Editions Athena, 2004. p. 142. 
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institutions d'enseignement de publicites militaires « pensees en fran9ais » et demande 

aux chefs d'entreprises de permettre a leurs employes de s'enroler pour la Coree ou pour 

l'Allemagne.59 Et pourtant, malgre tout, le nombre d'officiers canadiens-francais 

demeure bas. Par exemple, en 1952, on manque tant d'officiers canadiens-francais au 

R22eR que Ton depeche dans le regiment 18 anglophones unilingues, causant, selon 

Herbert Fairlie Wood, plus de mal que de bien.60 Devant Pincapacite du 

commandement militaire a resoudre efficacement ce probleme prend forme une coalition 

determinee a amener le gouvernement canadien a intervenir dans ce dossier. 

Nous l'avons vu, cette situation ne laisse pas indifferente, surtout a cette epoque, 

l'opposition conservatrice. C'est au depute conservateur de la circonscription de Trois-

Rivieres, Leon Balcer, lieutenant de la marine lors de la Seconde Guerre mondiale, que 

revient Fhonneur de declencher les hostilites. Le 9 mai 1951, il lance ainsi l'idee de 

fonder «un college militaire dans le Quebec, afin que nous ayons les officiers 

necessaires pour assurer aux notres une juste representation dans le cadre des etats-

majors de nos diverses unites » \ Le 27 juin suivant, Balcer en rajoute, en affirmant 

qu'un tel etablissement contribuerait non seulement a l'unite canadienne, mais 

permettrait aux Canadiens francais d'acquerir une certaine competence, de devenir 

bilingues et de progresser normalement par la suite dans Forganisation militaire.62 Le 

29 octobre, il reclame de nouveau une academie militaire, en plus d'un navire 

francophone. Hormis Balcer d'autres deputes conservateurs appuient en Chambre la 

proposition d'une academie militaire au Quebec: George Drew, chef du Parti 

59 Gravel, op. cit., p. 119. 
Wood, Herbert Fairlie. Singulier champ de bataille: les operations en Coree et leurs effets sur la 

politique de defense du Canada. Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1966. p. 180-181. 
61 Balcer, Leon. Chambre des communes, Debats, 9 mai 1951. p. 2929. 
62 Ibid., 27 juin 1951. p. 4905 et 4914-4916. 
63 Ibid., 29 octobre 1951. p. 517. 
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conservateur; George Pearkes, critique conservateur en matiere de defense; ainsi que les 

deputes George Hees (Broadview), Andre Gauthier (Lac Saint-Jean), Louis-Philippe 

Picard (Bellechasse) et Frederic Dorion (Charlevoix-Saguenay).64 

La presse francophone (L 'Action catholique, Le Droit et Le Devoir) intervient 

aussi en faveur d'une academie militaire au Quebec.65 La presse quebecoise anglophone 

se montre aussi favorable, en particulier The Montreal Daily Star, The Gazette et The 

Quebec Chronicle.66 En revanche, la reaction des journaux du Canada anglais 

{Peterborough Examiner, Victoria Colonist et V Ottawa Citizen) est assez timide, 

insistant tout au plus sur le fait que 1'anglais demeure 1'unique langue operationnelle des 

trois armees. 

La Federation des Societes Saint-Jean-Baptiste du Quebec et la Federation des 

Jeunes Chambres de Commerce, comme le font remarquer les historiens Jacques 

Castonguay et Jean-Yves Gravel, militent egalement activement pour la creation d'une 

academie militaire au Quebec. La premiere fit parvenir entre autres un memoire au 

premier ministre Louis St-Laurent qui lui recommande « d'etablir le plus tot possible un 

college militaire bilingue » . La seconde organise une campagne d'information au 

Quebec dans le but d'interesser les jeunes francophones a la carriere militaire et pour 

enlever les obstacles qui nuisent a leur progression.70 

Castonguay, op. cit., p. 20. 
Gravel, op. cit, p. 121-122. 
Ibid. 
Ibid., p. 130-131. 
Castonguay, op. cit., p. 21-22 et Gravel, op. cit., p. 123. 
ANC, Claxton Papers, MG 32 B 5. vol. 94 : J. Memoire de la S.S.J.B., 26 juillet 1951. 
Ibid, Vallee a Claxton, 9 feVrier 1952. 
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La proposition de Balcer est accueillie plutot froidement par le ministre de la 

Defense, le chef de l'etat-major de l'Armee et le RMC Club™ Pour l'historien Jean-

Yves Gravel meme si le ministre Claxton ne rate pas une occasion de promouvoir le 

bilinguisme et de promettre l'egalite des chances, peu de mesures concretes decoulent de 

ses belles paroles.72 II semble aussi que les officiers superieurs ont sabote la politique 

linguistique du ministre. « J'ai l'impression que les instructions du ministre n'ont pas 

toujours atteint les officiers subalternes qui executent le travail », conclut Paul Mathieu, 

ancien commandant du regiment de la Chaudiere et sous-ministre adjoint du ministre de 

la Defense.73 Un exemple, tire de rarticle de Gravel, illustre les propos empreints 

d'amertume de Mathieu.74 En fevrier 1952, Claxton propose de nouvelles mesures que 

Ton peut facilement resumer ainsi : cours et examens en francais et ordres bilingues.75 

Celles-ci n'iront pas plus loin que le bureau du lieutenant-general Simonds, qui lui 

transmet une fin de non-recevoir. Le ministre n'insistera pas devant un chef d'etat-

major du « calibre » de Simonds. 

II semble que l'opposition du ministre au projet d'academie militaire au Quebec 

repose surtout sur la conviction profonde qu'un tel etablissement aurait comme 

consequence de separer les francophones des anglophones et de porter atteinte a l'unite 

du pays. Le 27 juin 1951, le ministre Claxton declare en Chambre : 

Nous sommes categoriquement d'opinion qu'il est preferable d'y recevoir [dans 
les colleges] tant les jeunes gens de langue anglaise que ceux de langue 
fran9aise. [...] II me semble que c'est une excellente facon d'aborder le probleme 
de l'unite nationale.76 

71 Gravel, op. cit, p. 124-127. 
12 Ibid., p. 124-125. 
73 ANC, Claxton Papers, MG 32 B 5. vol. 94 : M : Mathieu a Blanchette, 8 aout 1951. 
74 Gravel, op. cit, p. 125. 
75 Ibid., Simonds a Claxton, 5 mars 1952. 
76 Claxton, Chambre des communes, Debats, 27 juin 1951, p. 4915. 
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Si le refus du ministre repose essentiellement sur sa conception de l'unite 

nationale, il s'en trouve d'autres, comme le chef d'etat-major de l'Armee, le lieutenant-

general Simonds, pour s'y opposer en raison de l'efficacite militaire.77 Cette prise de 

position ne peut que satisfaire le club des anciens du RMC, dont une academie militaire 

au Quebec risquait d'amenuiser l'influence et l'importance de ce dernier. 

Neanmoins, comme le font remarquer Jean Pariseau et Serge Bernier, dans ce 

dossier ce n'est ni le besoin en hommes pour la Coree ou l'Allemagne ni la pression de 

l'opinion publique qui viendra a bout des reticences du gouvernement liberal, mais bien 

la necessite politique de gagner les elections partielles de Brome-Missisquoi et de 

Roberval.79 C'est ainsi que le 12 juin 1952, quatre jours avant la tenue d'elections 

partielles, Claxton annonce en grande pompe la creation d'un « college militaire bilingue 

a Saint-Jean au Quebec »80. Le 15 septembre suivant, le CMR ouvre ses portes aux 

eleves-officiers des trois armees et restera jusqu'en 1995 un element important pour une 

plus grande presence de francophones. 

1.6 Les unites francophones et la francisation des titres et des honneurs de guerre 

II faut reconnaitre que, dans les annees 1950, la plupart des changements positifs 

pour les francophones sont principalement realises dans l'armee de terre. En effet, en 

Gravel, op. cit, p. 126. 
78 Preston, Richard Arthur. Canada's RMC: A History of the Royal Military College. Toronto, University 
of Toronto Press, 1969. p. 332-349. 
79 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 167. 
80 Claxton, Chambre des communes, Debats, 12 juin 1952, p. 3356. 
81 Notons que l'ancien Premier ministre du Canada, Jean Chretien, qui avait autorise la fermeture du CMR 
en 1995, reconnaitra quelques annees plus tard dans son autobiographie Passion politique avoir fait une 
grave erreur. « En retrospective, pour ne prendre qu'un exemple, nous n'aurions jamais du fermer le 
College militaire royal de Saint-Jean-sur-Richelieu, au Quebec, lors du budget de 1994. Nous nous 
sommes trompes. [...] Malheureusement, le nombre de francophones aux echelons supe>ieurs des Forces 
annees a diminue" a cause de cette mesure...» A ce propos, voir Chretien, Jean. Passions politiques. 
Montreal, Les Editions Boreal, 2007. p. 81-82. 
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1950, on cree le 3e bataillon du R22eR pour servir de renforts francophones au ler 

bataillon de ce meme regiment engage en Coree. Puis, l'annee suivante, on mobilise 

deux compagnies des Fusiliers Mont-Royal (FMR) pour participer a la 27e Brigade 

d'infanterie depechee en Allemagne. En 1954, on designe comme bilingue le 3e 

bataillon des Canadian Guards et on cree une sous-unite francophone d'artillerie, la 3 

Light Anti-Aircraft Battery, a Picton (Ontario). 

Deux ans plus tard, les changements tactiques conduisent 1'Armee a repenser le 

systeme de l'artillerie et on designe alors la batterie « X » (artillerie moyenne) pour 

servir a Valcartier. En 1957, on diminue le nombre d'unites d'infanterie pour 

augmenter celui des unites de blindes. Ainsi, le 3e bataillon des Canadian Guards est 

dissout et les militaires francophones qui en faisaient partie sont integres au R22eR ou a 

la nouvelle sous-unite francophone, l'escadron « A » du 8th Canadian Hussars 

(Princess Louise's), qui s'installe a Valcartier. 

On se retrouve done, comme le souligne J. Mackay Hitsman, onze ans plus tard 

avec environ le meme nombre d'unites francophones a Valcartier que Beraatchez l'avait 

preconise en 1946. Par malheur, dans les annees 1960, l'escadron « A » et la batterie 

« X » seront rayes des cadres de Farmee de terre. 

82 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 13, Dossier 146, p. 28-29. « Problems 
Affecting French-speaking Representation in the Post-war Canadian Army. Report no 81, Historical 
Section, Army Headquarters », 20 fevrier 1959. 
83 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1,64 m (97/4), Boite 3, Dossier 1, p. 5. « Les unites de 
langue francaise (U.L.F) a la Defense nationale », octobre 1982. 
84 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 174. 
85 Dans son &ude realisee pour le compte de la Section Historique de 1'Armee canadienne, J. Mackay 
Hitsman enumere ainsi les sous-unites francophones basees a Valcartier : escadron « A », batterie « X », 
Compagnie de genie, detachement de signaleur, 2e Bataillon du R22eR, depot du R22eR, un hopital et un 
hopital de campagne, un atelier de campagne, un detachement d'approvisionnement et un Light Aid 
Detachment. A ce propos, voir MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 13, 
Dossier 146, p. 29. « Problems affecting French-speaking representation in the post-war Canadian Army. 
Report No 81, Historical Section, Army Headquarters », 20 fevrier 1959. 
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L'Armee canadienne procede aussi a d'autres changements en ce qui a trait 

l'acceptation de la langue frar^aise. II faut d'abord rappeler que le titre francise de 

R22eR date de 1928 et que c'est seulement en 1958 que ce dernier ainsi que d'autres 

unites francophones sont autorises a franciser leurs honneurs de guerre. En 1959, 

lorsque la reine Elizabeth II presente les nouvelles couleurs attributes au regiment tous 

les ordres pendant la ceremonie officielle l'ont ete pour la premiere fois en francais, 

malgre les ordres contraires qui avaient ete transmis auparavant.87 En fait, ce n'est 

qu'avec l'arrivee du lieutenant-colonel Marcel Richard, comme commandant du 3e 

bataillon du R22eR, en 1961, que le francais deviendra la veritable langue de travail de 

D O 

1'unite permanente. 

1.7 Les etudes du Conseil de Recherches pour la Defense 

Au tournant des annees 1950, les etats-majors des trois armees demandent au 

Conseil de Recherches pour la Defense de faire plusieurs etudes, qui selon les dires de 

Jean Pariseau et Serge Bernier, « . . . serviront plutot de baume a la conscience que de 

principes a partir desquels ils pourraient etablir un programme valable » . 

La premiere enquete est commandee par l'etat-major de la MRC au Conseil de 

Recherches afin de mesurer le succes du programme d'instruction en francais au HMCS 

Precisons que Ton retrouve parmi les unites francophones de la milice autorisees a franciser leurs 
honneurs de guerre: le Regiment de la Chaudiere, le Regiment de Trois-Rivieres, les Fusiliers Mont-
Royal, les Fusiliers du Saint-Laurent, le Regiment de Maisonneuve, le Regiment du Saguenay et les 
Fusiliers de Sherbrooke. A ce propos, voir Castonguay, Jacques. Les Bataillons et le Depot du Royal 2? 
Regiment, vingt arts d'histoire, 1945-1965. Quebec, Regie du R22eR, 1974. p. 198. 
87 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 178. 
88 Ibid. Notons que le journaliste Pierre Vennat attribut l'initiative de franciser tous les commandements 
sur la parade ou a l'exercice ainsi que toutes les instructions ecrites du R22eR au brigadier Dollard 
Menard, alors commandant du secteur militaire de l'Est du Quebec. A ce propos, voir Vennat, Pierre. 
General Dollard Menard: De Dieppe au referendum. Montreal, Art Global, 2004. p. 250-254. 
89 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 170. 
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D'Iberville. Les enqueteurs decouvrent qu'avant la creation du D'Iberville le haut taux 

d'echecs des recrues francophones, environ 40 %, est principalement du au fait que les 

Canadiens francais doivent faire face a deux changements importants : celui de passer de 

la vie civile a la societe militaire, et celui de passer d'un milieu francophone a un milieu 

anglophone.9 Et pourtant plutot que de soumettre des recommandations pour faire 

changer cet etat de fait, les enqueteurs rappellent seulement que les officiers du 

D'Iberville sont «in full agreement with the need for an integrated Navy in which 

English is the language of training and work relationships »91. 

En 1955, l'etat-major de l'ARC confie egalement au Conseil de Recherches 

1'evaluation des cours de langue anglaise donnee a la RCAF School of English?2 En 

analysant le haut taux d'echecs au cours d'anglais, les enqueteurs concluent que, comme 

la maitrise de la langue anglaise est essentielle dans l'ARC, c'est non pas les Canadiens 

francais, mais la politique appliquee dans les ecoles de metier qui est a blamer.93 II n'est 

pas encore question ici, comme le font judicieusement remarquer Jean Pariseau et Serge 

Bernier, de « bilinguiser » l'ARC, ni meme les anglophones qui en font partie, mais 

seulement les recrues francophones pour qu'elles puissent etre aptes a servir dans la 

langue de l'aviation, c'est-a-dire l'anglais.94 

90 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 30. p. 2. « E.J. Brazeau. 
Interim Report on Survey of RCN Procedures for Training French Speaking Recruits », 1955, septembre 
1955. 
91 Ibid., p. 4. 
92 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 3, Dossier 31. « E.J. Brazeau et D.N. 
Solomon. Interim Report on Survey of RCAF Procedures », septembre 1955. 
93 Ibid., Appendice « B », p. iii. 
94 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 172. 
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Un an plus tard, on publie une autre etude qui s'interesse maintenant aux 

publicites et aux methodes de recrutement dans l'ARC a l'egard des francophones.95 

L'auteur, E.J. Brazeau, fait remarquer que les annonces publicitaires largement diffusees 

ne sont que de simples traductions en francais de textes en anglais, et que les recruteurs 

sont proportionnellement moins nombreux au Quebec qu'ailleurs au Canada, et enfin 

que ces derniers devraient etre necessairement bilingues s'ils veulent rejoindre 

directement leur « clientele » francophone.96 

En 1957, l'ARC demande de nouveau a E.J. Brazeau par l'intermediaire du 

Conseil de Recherches d'enqueter sur la situation du bilinguisme chez le personnel au 

sol durant la periode 1953-1957.97 II demontre noir sur blanc que le taux d'echecs des 

francophones est principalement du a 1'absence de mesures visant a les accommoder.98 

Enfin, une derniere enquete de Brazeau sur l'ARC reprend dans ses grandes lignes les 

enquetes precedentes. 

Une premiere etude sur la representation des francophones dans l'Armee 

canadienne parait en 1958.10° L'auteur Marcel Chaput, qui est surtout connu 

aujourd'hui comme un ardent defenseur du separatisme quebecois101, demontre que les 

Canadiens fran9ais s'engagent dans l'armee de terre en aussi grand nombre toute 

proportion gardee que lews camarades anglophones et que, contrairement a l'idee recue, 

MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 29. p. 1-18. «RCAF 
Advertising & Recruiting Procedures as they Apply to French Speaking Canadians », juin 1956. 
96 Ibid. 
97 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 28. p. 1-9. « The Training 
of French Canadian Ground Crew Personnel in the RCAF », 1953-1957. 
98 Pariseau et Bernier, op. cit, p. 173. 
99 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 30. p. 7. « E.J. Brazeau. 
Interim Report on CAF Procedures for Training French Speaking Recruits », mars 1955. 
'00 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 27. p. 1-40. « The 
Promotion of French Canadian Soldiers in the Canadian Army », Oct. 1958. 
101 Pour en savoir un peu plus sur les idees separatistes de Chaput. voir Chaput, Marcel. Pourquoije suis 
separatiste. Quebec, Lemeac Editeur, 2007. 263 p. 
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leur sous-representation est principalement due a leur faible taux de retention. De 

plus, le nombre moyen d'annees de service est assez revelateur : chez les francophones, 

les officiers restent en moyenne dans I'armee 11 ans et les hommes du rang 3 ans, tandis 

que chez les anglophones les officiers y demeurent 21 ans et les hommes de rang 5 

ans.103 Pour remedier a cette facheuse situation, l'auteur recommande que toute 

nouvelle politique visant a augmenter le nombre de francophones dans 1'armee de terre 

tienne imperativement compte des causes de ces pertes. 

En 1960, le MDN publie une seconde etude realisee par Marcel Chaput du 

Conseil de Recherches dans laquelle il procede a 1'analyse comparative des resultats 

d'examen de promotion des officiers d'infanterie.105 II etablit d'abord que le quotient 

intellectuel des candidats francophones et anglophones est essentiellement le meme, 

pour ensuite faire remarquer que le taux d'echec est plus eleve chez les officiers de 

langue fran9aise. II constate que les examens de promotions sont prepares en anglais, 

avant d'etre traduits de facon approximative, que les reponses d'examen font, elles aussi, 

1'objet d'une traduction avant d'etre corrigees par des correcteurs unilingues 

anglophones, et que le materiel didactique fourni est presque exclusivement en 

anglais. Rappelons, comme le fait remarquer Serge Bernier, «. . . que tout cela se 

102 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 27. p. 24-25. « The 
Promotion of French Canadian Soldiers in the Canadian Army », Oct. 1958. 
m Ibid, p. IS. 
104 Ibid, p. 25. 
105 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), BoTte 2, Dossier 26. 21 p. « Marcel Chaput. 
A Study on Promotion Examination Results for French Speaking Canadian Army Infantry Officers. 
CAORE Report No. 110 », Oct. 1960. 
106 Ibid, p. 14. 
107 Ibid, p. 10. 
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passe dans l'Armee de terre, celle ou les Canadiens fran9ais sont le plus presents et ou 

ils reussissent le mieux » . 

L'annee precedente, Hitsman pour le Service historique de l'Armee redige une 

etude sur les problemes de la representation des Canadiens francais dans Farmee de terre 

apres la Seconde Guerre mondiale.109 II rappelle dans son etude 1'attitude traditionnelle 

de la majorite anglophone envers la question linguistique. II utilise meme — rappelons 

ici que l'etude est realisee en 1959 — une citation de Simonds, chef de Fetat-major de 

l'Armee de 1951-1955, pour soutenir cette attitude : « We have gone as far as it is 

practicable to go in meeting the desires of French-speaking Canadians »H0. En realite, 

selon Simonds, il etait tout simplement impossible de combattre dans les deux langues; 

il affirmait meme ne pas connaitre d'armee bilingue efficace.11 

Au milieu de la Guerre froide, cette serie d'enquetes demeure les seules 

recherches approfondies sur la presence des militaires de langue francaise et cela 

jusqu'aux travaux de la commission Laurendeau-Dunton (Commission royale d'enquete 

sur le bilinguisme et le biculturalisme) et du Comite d'etude sur le recrutement et la 

stabilite dans les Forces armees. II faut reconnaitre que les changements les plus 

importants furent accomplis dans Farmee de terre, la marine et F aviation commencent a 

peine a s'interesser aux francophones et a leur langue. L'avancement de ce dossier 

s'avera lent et difficile. En 1958, par exemple, comme on peut le voir sur le tableau qui 

accompagne ce texte, seulement 14 % de tous les officiers de Farmee de terre etaient 

108 Bernier, Lepatrimoine militaire canadien. D 'hier a aujourd'hui. Tome III 1872-2000. op. cit, p. 211. 
109 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 13, Dossier 146, 36 p. « Problems 
affecting French-speaking Representation in the Post-war Canadian Army. Report N°81, Historical 
Section, Army Headquarters », 20 fevrier 1959. 
110 Ibid., p. 27. 
111 Ibid., p. 28. Pour les historiens Jean Pariseau et Serge Bernier, il est evident que le lieutenant-general 
Simonds, chef d'etat-major de 1'Armee de 1951-1955, a contribue a freiner le developpement des 
politiques linguistiques en faveur des francophones. A ce sujet, voir Pariseau et Bernier, op. cit, p. 177. 



37 

francophones, alors que ces derniers comptaient pour environ 29 % de la population 

totale du Canada. 

Pourcentage du personnel francophone par rang dans l'Armee canadienne, 
fevrier 1958 

Colonel ou general 8 % Sergent-major regimentaire \ 8 % 

Lieutenant-colonel 9 % Sergent-major de compagnie 10% 

Major 12% Sergent d'etat-major 1 1 % 

Capitaine 12% Sergent 15% 

Lieutenant 15% j Caporal .; 20% 

Sous-lieutenant 21 % ; Soldatde lreclasse 26% 

Eleve-officier j 21 % ; Soldat j 16% 

i Total ; 14 % ; Total | 21 % 

Source : Gallant, K.H. Barry. « The Development of the Canadian Army as a Unilingual Institution in a 
Bilingual State ». These de Maitrise, Montreal, McGill University, 1969. p. 134. 

1.8 Le contexte sociopolitique des annees 1960 et Penquete sur le bilinguisme et le 

biculturalisme 

Au debut des annees 1960, plusieurs francophones constatent la distance qui les 

separe de leurs concitoyens anglophones, en ce qui concerne leur situation linguistique, 

culturelle et socioeconomique. Stimules par cette prise de conscience, les Canadiens 

fran9ais s'emploient a obtenir Pegalite linguistique et economique. 

Le gouvernement reagit a la montee du nationalisme quebecois et au 

mecontentement exprime par P ensemble des francophones du Canada, en prenant 

diverses initiatives pour apaiser leur exasperation.112 En mai 1963, le premier ministre 

McRoberts, op. cit., p. 38-45. 
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Pearson met sur pied la commission Laurendeau-Dunton. La commission est alors 

chargee d'examiner la situation du bilinguisme et du biculturalisme au Canada. Elle doit 

aussi recommander des moyens pour assurer une reconnaissance elargie de la dualite 

canadienne.114 En attendant les conclusions de la commission, le gouvernement 

demeure actif au niveau du bilinguisme. 

Cela dit, on retrouve dans le rapport Glassco publie (1962) l'ebauche de ce qu'on 

appellera le « bilinguisme institutionnel » qui devrait etre si possible instaure dans la 

Fonction publique canadienne.115 L'un des commissaires, Eugene Therrien ecrit de 

longues pages, dans ce rapport, sur les problemes que rencontrent les militaires 

canadiens-francais.116 En avril 1966, un an apres que la commission Laurendeau-

Dunton eut remis son rapport preliminaire, le premier ministre Pearson annonce de 

nouvelles mesures afin que la langue francaise et les francophones soient 

proportionnellement mieux represented dans la Fonction publique. Par contre, les 

Forces canadiennes ne sont pas touchees par ces mesures. 

En depit de 1'effervescence declenchee par la commission Laurendeau-Dunton, il 

faut noter que la reaction du MDN demeure pour le moins reservee entre mai 1963 et 
I IS 

septembre 1966. Ce n'est qu'avec l'arrivee de Jean Victor Allard au poste de chef de 

Canada. Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme, Rapport. Les Langues 
offwielles. Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1967-1970. 
114 Le mandat de la Commission se trouve dans le Rapport preliminaire de la Commission royale 
d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. Voir Canada. Commission royale d'enquete sur le 
bilinguisme et le biculturalisme, le Rapport preliminaire. Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1965. p. 13. 
115 Bernier, Le patrimoine militaire canadien. D'hier a aujourd'hui. Tome III 1872-2000, op. cit, p. 211. 
116 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 25. « Quelques extraits du 
rapport Glassco traitant de la question du bilinguisme », Separate Statement by Commissioner F. Eugene 
Therrien, QC. 1962. 
117 Bernier, Le patrimoine militaire canadien. D'hier a aujourd'hui. Tome III 1872-2000. op. cit., p. 211. 
118 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 199. 
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Fetat-major qu'on retrouve cette conjoncture favorable necessaire a ravancement du 

bilinguisme et du biculturalisme dans les Forces armees canadiennes. 

1.9 Un bilan mitige 

La question francophone dans les premieres decennies de Fapres-guerre est 

marquee sur le plan linguistique et culturel par un lent et fastidieux processus 

d'assimilation. On continue done inlassablement et inconsciemment dans les Forces 

canadiennes a angliciser le militaire francophone pour le rendre conforme aux 

« exigences » du service militaire. La perspective d'un nouveau conflit mondial et la 

croissance de 1'appareil militaire qui en decoule incitent d'une certaine facon les trois 

armees a entreprendre chacune de leur cote un exercice d'introspection sur la presence 

francophone. Dans les annees 1950, les changements dans ce dossier sont surtout 

realises dans Farmee de terre, si Fon exclut Fecole navale pour les recrues de langue 

francaise et le CMR. A Fexception de ce dernier, il ne reste plus grand-chose 

aujourd'hui de ces actions. Les sous-unites francophones d'artillerie et de blinde n'ont 

pas survecu aux annees 1960 et Fecole navale fut dissoute peu de temps apres sa 

creation. 

Les Forces canadiennes en expansion des annees 1950 font face a un profond 

dilemme : celui de preserver a tout prix son caractere anglais et britannique - quoique 

tous ne soient pas d'accord, meme parmi les anglophones - ainsi que la necessite de 

recruter davantage de francophones. II faudra attendre encore une decennie pour que 

Fon trouve enfin une solution a ce dilemme, mais deja certains cherchent a 

« canadianiser » Fappareil etatique. Pour le moment, cette caracteristique distinctive et 

quasi irrevocable amene de nombreux militaires francophones a s'angliciser et a 
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s'acculturer. C'est ce qu'exprime le lieutenant-general Dallaire quand il raconte dans 

son livre : 

A dix-huit ans, je m'appretais a quitter le cocon familial pour de bon. Selon lui 
[son pere, un sergent-chef a la retraite, veteran de la Seconde Guerre mondiale], 
j'etais pret a recevoir le conseil le plus judicieux qu'il pouvait m'offrir. [...] il 
me confia que, si je tenais a faire carriere, j'allais devoir changer mon nom de 
famille Dallaire pour Dallairds. [...] L'artillerie me passionnait et, d'apres son 
experience, aucun Canadien francais n'avait reussi a s'y distinguer. II me donna 
ce conseil sans trace d'amertume, comme si changer de nom n'etait qu'une 
demarche d'ordre pratique.119 

Exemple symptomatique de cette periode : ce temoignage parmi tant d'autres donne un 

portrait assez juste de la situation. 

Par ailleurs, les chefs militaires anglophones ont longtemps tenu pour acquis que 

les francophones qui s'enrolaient dans l'une ou 1'autre des trois armees se devaient, par 

necessite plutot que par choix, d'etre bilingues. C'est ce que Jean Pariseau et Serge 

Bernier ont appele le « bilinguisme a sens unique ».120 A la difference de leurs 

compatriotes anglophones, la possibility pour les francophones de mener une carriere 

reussie reposait sur la connaissance d'une deuxieme langue qui leur avait ete imposee 

depuis toujours par l'une ou l'autre des trois armees. 

Somme toute, malgre des efforts louables, les militaires canadiens-francais ont 

du composer avec des forces armees essentiellement anglophones et anglophiles, qui ont 

continue durant toute cette periode d'afficher une attitude froide et intransigeante a 

l'egard des demandes formulees par une partie non negligeable de leur personnel. De 

fait, une des experiences revelatrices qu'a vecues un jeune officier francophone a ete de 

se faire dire par l'un de ses superieurs : « Speak English, Lt. Landry! That's an order! ». 

119 Dallaire, Romeo et Brent Beardsley. J'ai serre la main du diable : Lafaillite de Vhumanite au Rwanda. 
Outremont, Editions Libre Expression, 2003. p. 44-45. 
120 Pariseau et Bernier, op. cit., p. 4. 
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Le lieutenant en question etait Bernard Landry, fixtur chef du Parti quebecois et premier 

ministre du Quebec de 2001 a 2003.121 Mais, au tournant des annees 1960, cette fa9ade 

rigide commence deja a se fissurer de toutes parts, laissant apparaitre quelques rayons 

d'espoir pour le futur. 

Fraser, Graham. Sorry I don't speak French : Ou pourquoi quarante arts de politiques linguistiques au 
Canada n 'ont rien regie... oupresque. Montreal, Les Editions du Boreal, 2007. p. 263 et Vastel, Michel. 
Landry: le grand derangement. Montreal, Les Editions de l'Homme, 2001. p. 78. 



CHAPITRE DEUX 

Jean Victor Allard 

Jusqu'a present, le bilinguisme etait limite aux Canadiens francais. Le Canada 
francais a des droits dans ce domaine. II ne faut pas oublier que les Canadiens 
d'expression francaise sont responsables de la defense de ce pays tout autant 
que les Canadiens d'expression anglaise. 

Jean Victor Allard, La Presse, 23 juin 1966 

Si je n'avais pas su l'anglais, je ne serais pas chef d'etat-major. 
Jean Victor Allard, Janvier 1969 

Jean Victor Allard fait exception a la regie en ce qui concerne les chefs militaires 

canadiens. Precurseur dans bien des domaines, il trouvait des solutions aux problemes 

qui ont pu echapper a d'autres officiers; Canadien francais, il respectait les traditions 

britanniques dont l'institution militaire canadienne avait bien voulu se doter, mais 

jugeait que sa modernisation representait une chance unique d'ameliorer le sort des 

militaires francophones et de leur langue. II fut d'ailleurs le premier francophone promu 

au grade de general et nomme chef d'etat-major. La carriere militaire d'Allard prend un 

essor remarquable durant la Seconde Guerre mondiale, alors qu'il s'illustre sur les 

champs de bataille europeens. La guerre de Coree lui permet encore d'exercer ses 

talents de tacticien et de poursuivre son irresistible ascension jusqu'au plus haut sommet 

des Forces armees canadiennes. Chef militaire et habile politicien, Allard a su degager 

une vision claire et precise de ce qu'il voulait accomplir en matiere linguistique. C'est 

plus specifiquement cet aspect de la carriere du general que nous aborderons dans ce 

deuxieme chapitre. 
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2.1 Jeune officier de milice 

Allard est ne a Ste-Monique de Nicolet le 12 juin 1913. Tres tot orphelin de pere 

et de mere, il fut eleve par des membres de sa famille. En 1927, il est confie a sa sceur 

ainee, Anai's et son epoux, Arthur Rousseau. II fait des etudes au college Saint-Laurent, 

au seminaire de Nicolet et a l'academie La Salle a Trois-Rivieres. C'est au Saint-

Laurent que germe l'idee d'une carriere militaire dans son esprit.1 II fait alors partie du 

corps de cadets de ce college. En 1929, son beau-frere, Arthur Rousseau, convaincu que 

l'anglais est essentiel pour reussir dans la vie, decide de l'envoyer terminer ses etudes 

secondaires au St. Jerome's College de Kitchener (Ontario). 

Fort de certe annee d'etude, le jeune Allard revient a Trois-Rivieres avec une 

nouvelle confiance et parfaitement bilingue. En 1930, la crise economique frappe de 

plein fouet la region trifluvienne. II exerce done de petits emplois sans grande envergure 

jusqu'au milieu des annees 1930, alors qu'il decide de rejoindre son beau-frere dans le 

milieu de l'assurance funeraire, et occupe le poste de secretaire-tresorier. Peu de temps 

apres, il prend en charge la nouvelle succursale de l'entreprise familiale a Shawinigan. 

En plus de son travail, Allard participe a la fondation de la Chambre de Commerce des 

Jeunes de Shawinigan et en devient, en 1937, le deuxieme president. 

Entre-temps, c'est avec un bagage limite d'instruction et d'experience qu'il est 

invite a suivre le cours de formation d'officier de milice, qui allait commencer a 

Allard, Jean Victor. Memoire du general Jean V. Allard. En collaboration avec Serge Bernier. 
Boucherville, Les Editions de Mortagne, 1985. p. 31-32. Le general Allard relate, dans ses memoires, une 
petite anecdote savoureuse : « Arrive a Trois-Rivieres, je m'etais « vieilli » de deux ans (j'avais 16 ans a 
l'6te 1929) pour m'enroler, avec quelques amis de PAcademie La Salle, dans le Three Rivers Regiment. 
J'avais ete affecte' a la compagnie « C » commandee par le major, Joseph Marchildon. Mon sejour a 
Kitchener, a compter de 1'automne 1929, coupa court a ces velleites ». A ce sujet, voir Ibid., p. 40. 
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l'automne 1931.2 A raison de deux soirs par semaine, durant six mois, Allard suit le 

cours en anglais pour officiers subaltemes qui consiste alors en une formation en droit 

militaire, en administration et en tactique.3 Deux ans plus tard, le 23 avril, il prete 

serment d'allegeance au roi George V, avant de recevoir sa commission d'officier de 

milice. 

Tres tot comme sous-lieutenant d'un regiment de la milice, il est sensibilise au 

caractere anglophone et britannique de l'armee de terre. En effet, il doit, comme 

plusieurs autres Canadiens francais, sa commission d'officier a sa bonne maitrise de 

l'anglais. Au cours d'une entrevue radiophonique a remission « Gens de Chez-nous » 

de CFCQ-FM, Allard le confirme : 

... nous avons ete voir le commandant du regiment qui etait le lieutenant-colonel 
Vining, au Cap-de-la-Madeleine a Awagamac et puis [...] il nous a interviewes, 
moi je parlais l'anglais couramment, 9a leur faisait bien plaisir de savoir que 
quelqu'un etait deja habilite a parler la langue anglaise, qui etait en somme 
l'unique langue des Forces armees a ce moment-la. [...] il n'y avait pas de 
probleme, moi je n'ai jamais eu de probleme parce que je parlais couramment 
l'anglais, je lisais et parlais l'anglais couramment, alors il n'y avait aucun 
probleme pour moi, mon ami Maurice avait un petit peu de difficulte.. .4 

2 Notons que la selection se fait entierement sur la base des Reglements royaux de la Milice canadienne. 
Les criteres sont: avoir 18 ans, habiter la zone ou Punit6 recrute, obtenir le certificat medical d'aptitudes 
physiques emis par un medecin militaire, Stre detenteur d'un dipldme secondaire ou l'equivalent et etre 
propose par le commandant de l'unite. Pour l'historien Yves Tremblay « cette recommandation devrait 
etre faite sur la base du potentiel de chef du candidat. Dans la pratique, un jeune homme bien, desirant 
s'enroler manifeste son desir a un commandant, qui le « selectionne » s'il y a une place vacante dans le 
tableau des effectifs de l'unite. [...] Rien d'autre ». A ce sujet, voir Tremblay, Yves. Instruire une armee: 
Les officiers canadiens et la guerre moderne (1919-1944). Outremont, Athena Editions, 2007. p. 154. 
3 Mentionnons que le cours pour subaltemes des pelotons (sous-lieutenants et lieutenants, mais aussi les 
sergents) est entierement sous la gouverne des regiments, c'est-a-dire, toujours selon Yves Tremblay, 
« ...qu'il est construit a l'interieur d'un regiment de reguliers pour les subaltemes du regiment des unites 
de milice de sa region militaire ». A ce sujet, voir Ibid., p. 41-42. 
4 Ministere de la Defense nationale, Direction Histoire et patrimoine, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 
4.6 m, (84/126), Dossier 166, p. 4 et 7. « Gens de chez nous ». Emission de CFCQ-FM. Les transcriptions 
de 20 cassettes sur la vie d'Allard. », 1982. 
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Promu lieutenant, puis capitaine, il reussit a se qualifier pour un cours d'etat-major afin 

de parfaire ses connaissances de l'etat-major et se familiariser a Padministration 

militaire.5 

En 1936, la Milice active non permanente fait l'objet d'une reorganisation 

majeure.6 Par suite de ce remaniement, le regiment trifiuvien, comme d'autres unites de 

milice (Windsor, Calgary et Oshawa), devient un « regiment blinde » sans pour autant 

l'equiper de chars d'assaut.7 Sur le plan linguistique, ce nouveau role ajoute au 

recrutement difficile en raison de la mobilite geographique de la population francophone 

issue de la crise economique cause l'anglicisation de cette unite de milice.8 Dans ses 

memoires, Allard note qu'au debut de la Seconde Guerre mondiale le regiment, ampute 

de son caractere specifiquement francophone, etait devenu presque entierement 

anglophone.9 Ce changement d'identite, toujours selon Allard, etait notamment du au 

fait que 1'unite recrutait presque exclusivement des individus possedant une formation 

en mecanique afin d'entretenir les chars d'assaut et que peu de francophones detenaient 

de telles connaissances.10 C'est pourquoi en 1937, comme capitaine-adjudant, il avait 

5 Notons que le cours d'6tat-major est de quatre semaines pour les capitaines (milice). 11 est aussi 
« officiel » du fait que le contenu des cours et les examens (respectivement « A » et « B ») sont regules 
par la Direction responsable de l'instruction au Quartier general de l'Armee. A ce sujet, voir Tremblay, 
op. cit, p. 41-42. 
6 Precisons que le nombre de regiments de cavalerie est reduit de 35 a 20, que les 135 bataillons 
d'infanterie et de mitrailleuses sont comprimes a 91 et qu'un certain degre de mecanisation est prevu dans 
les deux cas. De plus, les cadres de Partillerie et du genie sont elargis. A ce sujet, voir Stacey, C.P. 
Armes, Hommes et Gouvernements : Les politiques de guerre du Canada. 1939-1945. Ottawa, Ministere 
de la Defense nationale, 1970. p. 5. 
7 Morton, Desmond. « Les problemes initiaux d'un celebre regiment de milice : Les raisons de la 
dissolution du 86e Regiment», Revue militaire canadienne, hiver 2005-2006. p. 92-93. 
8 Mentionnons que la crise economique des annees 30 modifie le caractere specifiquement francophone du 
Regiment de Trois-Rivieres, alors que le nombre de miliciens anglophones augmente d'annee en annee : 
du 11 % que les anglophones representaient en 1930, ils representent 19 % en 1938. Chez les officiers, 
une proportion significative des officiers (plus ou moins 40 %, selon les annees) provenait de la minorite 
anglophone de la ville. A ce sujet, Gravel, Jean-Yves. Les Soldats-citoyens: histoire du Regiment de 
Trois-Rivieres, 1871-1978. Editions du Bien Public, Trois-Rivieres, 1981. p. 29-30. 
9 Allard, op. cit, p. 53. 
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entrepris en vain de persuader Maurice Duplessis, premier ministre du Quebec et depute 

de Trois-Rivieres, d'ouvrir une ecole de mecanique.11 II semble toutefois, au dire 

d'Allard, que le gouvernement provincial n'ait pas ete tres chaud a l'idee de s'immiscer 

dans un domaine de competence federale.12 Le declenchement des hostilites 

n'interrompt que partiellement cette reflexion. 

2.2 La Seconde Guerre mondiale 

Le 29 aout 1939, le Three Rivers Regiment est mobilise avec le ler groupe de 

regiments blindes. Promu major et nomme commandant de l'escadron « B », Allard 

decide que cette sous-unite, composee d'anglophones et de francophones, serait 

bilingue.14 II institue egalement une facon ingenieuse de proceder : « un jour on parle 

Fanglais et 1'autre, le francais, ce qui permet a chacun de se perfectionner »15. Bien 

qu'il regne, d'apres lui, un esprit de bonne entente qui permet a tous de bien apprendre 

11 Morton, « Les problemes initiaux d'un celebre regiment de milice : Les raisons de la dissolution du 86e 

Regiment », op. cit., p. 92 et Allard, op. cit., p. 39. II n'existe aucune trace de cette correspondance dans 
le fonds Maurice Duplessis. Voir, Bibliotheque et Archives nationales du Quebec, Fonds Maurice 
Duplessis ZC9, 1928-1971. De plus, les proces-verbaux de la ville de Trois-Rivieres pour les annees 
1936, 1937 et 1938 demeurent muets sur une telle initiative. Sans doute, cette proposition n'a pas franchi 
le stade des discussions informelles avec le secretaire de la province, Jean Bruchesi. 
12 Allard, op. cit.; p. 53. 

Notons que le Three Rivers Regiment sert dans le cadre de la lre brigade blindee de l'Armee canadienne 
qui inclus, VOntario Regiment et le Calgary Regiment. A ce propos, voir Stacey, C.P. Histoire officielle 
de la participation de I 'Armee canadienne a la Seconde Guerre mondiale, volume 1. Six annees de 
guerre: I 'armee du Canada, en Grande-Bretagne et dans le Pacifique. Ottawa, Imprimeur de la Reine, 
1966. p. 90. 

Allard, op. cit., p. 55. Notons que l'historien Jean-Yves Gravel confirme les dires d'Allard dans une 
etude sur le Regiment de Trois-Rivieres. II ecrit: « Ne pouvant recruter davantage dans la region [de 
Trois-Rivieres], Peffectif des 250 cavaliers du Trois-Rivieres est complete, en octobre 1939, par 167 
soldats anglophones du Victoria Rifles de Montreal. Ces derniers sont tous groupes dans l'escadron 
« A »; le « C » est entierement francophone tandis que le « B » et l'escadron de commandement et 
services sont bilingues. » A ce sujet, voir Gravel, op. cit., p. 36. 
15 Allard, op. cit, p. 55. 
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son metier, l'experience est de courte duree.16 En effet, a l'ete 1940, alors que le major 

Allard est mute a Kingston, le tout est abandonne. 

II se presente au Royal Military College (RMC) pour un cours de commandement 

d'un mois. C'est que depuis le declenchement des hostilites, la demande pour des 

officiers d'etat-major est grande et qu'Allard a deja suivi le Militia Staff Course. II est 

ensuite choisi pour aller suivre des cours de perfectionnement dans les blindes en 

Angleterre, au 4th County of London Yeomanry, qui fait partie de la 22e Brigade blindee, 

elle-meme incluse dans la lre division blindee anglaise.18 Le role de cette division est de 

defendre la cote sud-est de 1'Angleterre. 

En mars 1941, il revient au Canada et rejoint de nouveau le Three Rivers 

Regiment comme commandant en second. L'experience qu'il a acquise en Angleterre 

s'avere utile pour la formation de l'unite blindee.1 A l'ete 1941, au depart de son 

regiment pour l'Angleterre, Allard demeure au pays pour suivre le premier cours d'etat-

major en sol canadien. En novembre, il est assigne aux operations du quartier general 

de la 5e Division blindee canadienne et retourne outre-mer avec elle. 

16 Ibid. 
17 On sait qu'un bon nombre d'officiers de l'armee permanente d'avant-guerre avaient suivi les cours aux 
colleges d'etat-major de Camberley (Angleterre) ou de Quetta (Inde) et plusieurs officiers de la milice 
active non permanente (c'est le cas d'Allard) avaient reussi le cours d'etat-major de la milice. Malgre 
cela, au debut du conflit, il y avait une penurie d'officiers d'etat-major competents, qui s'aggrava avec 
l'expansion de l'armee. A ce sujet, voir Stacey, Histoire officielle de la participation de l'Armee 
canadienne a la Seconde Guerre mondiale, volume 1. Six annees de guerre: I 'armee du Canada, en 
Grande-Bretagne et dans le Pacifique, op. cit., p. 142-143. 
18 Notons qu'il n'est pas exceptionnel d'effectuer un stage de perfectionnement aupres d'une unite 
britannique pour un officier canadien. Comme le souligne l'historien C.P Stacey, plusieurs officiers de la 
lre brigade canadienne ont ete designes pour faire des stages et a suivre des cours aupres d'unites 
britanniques. A ce propos, voir Ibid., p. 246. 
19 Allard, op. cit., p. 63. 
20 Precisons que le tout premier cours canadien d'etat-major elementaire fut organise en Angleterre sous 
la direction du lieutenant-colonel G.G. Simonds, en Janvier 1941. Par la suite, tous les cours canadiens 
d'etat-major furent donnes a Kingston, au Canada; le deuxieme cours d'etat-major elementaire (celui 
d'Allard) debutait en juillet 1941. A ce sujet, voir Stacey, Histoire officielle de la participation de 
l'Armee canadienne a la Seconde Guerre mondiale, volume I. Six annees de guerre : l'armee du Canada, 
en Grande-Bretagne et dans le Pacifique, op. cit., p. 142-143. 
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Le second sejour a l'etranger coincide au Canada avec le debat entourant le 

plebiscite de 1942 sur la pertinence de liberer le gouvernement federal de sa promesse 

de ne pas recourir a la conscription pour le service outre-mer. S'il n'eprouve aucun 

doute quant a la nature de son vote, il cherche quand meme a comprendre 1'attitude 

distante de ses compatriotes. Sur le terrain, cette reflexion l'amene a ce constat: peu 

d'officiers canadiens-fran9ais peuvent travailler dans ce milieu ou la langue de travail 

99 • 

est uniquement Panglais. II se promet done de corriger ces lacunes aussitot que 

l'opportunite se presentera. De toute facon, pour 1'instant, comme major, il n'a pas 

Finfluence necessaire pour redresser cette situation. 

Au printemps 1942, il est renvoye au Canada comme instructeur au College 

d'etat-major de Kingston. L'annee suivante, il est rappele outre-mer et se joint a titre 

d'officier d'etat-major des operations sous la direction du lieutenant-general H.D.G. 

Crerar au ler Corps d'armee canadien. 

Le 24 juin 1943, apprenant que son nom n'apparait pas sur la liste des officiers 

promus par le Corps blinde et que le lieutenant-colonel Lesley Booth, un anglophone, est 

nomme a la tete de son regiment, rebaptise 12th Armoured Regiment (The Three Rivers 
9-1 

Regiment), il rencontre le lieutenant-general Crerar. Pendant l'entretien, le major 

Allard lui declare : « ... si e'est ainsi que l'on va me traiter, je prefere retourner au 

21 Allard, op. cit., p. 72-74. 
22 Ibid., p. 74. Notons qu'Allard est d'ailleurs le seul officier francophone d'etat-major de la 5e Division 
blindee canadienne. 

Allard, op. cit., p. 81. Precisons qu'au cours de la Seconde Guerre mondiale, le Regiment de Trois-
Rivieres a connu plusieurs denominations : 1 avril 1941 - 12th Army Tank Battalion (The Three Rivers 
Regiment (Tank)), 15 aoflt 1942 - 12th (Reserve) Army Tank Regiment - The Three Rivers Tank 
Regiment), 26 aout 1943 - 12th Armoured Regiment (The Three Rivers Regiment). A ce sujet, voir 
Gregory, Michael. Compendium of Canadian Regiments. A Civilian's Perspective. Ottawa, Lomor 
Printers Limited, 2005. p. 265-266. 
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Canada et y finir la guerre aupres de ma famille » . Crerar, dans les circonstances, lui 

offre de passer de Parme blindee a l'infanterie, en tant que commandant en second du 

Regiment de la Chaudiere.25 Le 13 aout, il rejoint cette unite, qui prend en charge en 

l'absence du commandant en titre, le lieutenant-colonel Paul Mathieu. Le passage dans 

un regiment d'infanterie francophone s'avere a la fois stimulant et fort heureux pour 

Allard.26 Entre-temps, il ecrit le 8 aout a sa sceur ainee Anais pour Pinformer de sa 

nouvelle affectation: 

Ce nouveau poste sera tres interessant, car mon General, ayant decide de me 
dormer une promotion, m'envoie comme Commandant en second du Regiment 
de la Chaudiere, afin de me donner l'avantage de prendre de l'experience avec 
une unite d'infanterie et ensuite j'aurai certainement le commandement d'une 
unite. [...] Aussi, ceci me donne une occasion de me faire connaitre des unites 
canadiennes-francaises, avec lesquelles je n'ai jamais eu l'avantage de servir. En 
tout cas, je suis tres heureux du changement, et je te donnerai d'autres nouvelles 
des que je serai rendu. 

Son sejour avec le Regiment de la Chaudiere fut de courte duree, puisqu'a 

compter du 23 aout, il est mute au Royal 22e Regiment (R22eR) ou il devient 

commandant en second du lieutenant-colonel J.P.E. Bernatchez. Les officiers du 22e, au 

depart reticents qu'un officier de Pexterieur du regiment soit parachute au second poste 

en importance du regiment et que ce dernier passe en quelque sorte en avant d'eux, 

acceptent tout de meme assez rapidement le major Allard. Le 3 septembre, il participe 

avec le 22e au debarquement en Italie et avance vers Gambatesa, Jelsi et Campobasso. 

Le 2 decembre, le regiment quitte San Pietro et descend vers PAdriatique, et le 11 

2 Allard, op. cit., p. 81. 
25 Ibid 
26 Mentionnons qu'il en conserve d'excellents souvenirs qui l'inspireront dans la mise en place d'unites de 
langue francaise (ULF). A ce propos, voir MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), 
Dossier II : K, p. 10. « Les Canadiens francais dans nos forces armies par le General Allard », 16 Janvier 
1986. 
27 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 176, p. 7. « Correspondance 
personnelle : lettres adressees a Anai's et Arthur Rousseau. », Lettre a Anais Rousseau, 8 aout 1943. 
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s'arrete a San Vito Chietino. C'est que depuis le 8 decembre, les Allies sont bloques a 

quelques kilometres d'Ortona, ville cotiere italienne, dont le nom allait devenir celebre 

dans les annales de l'histoire militaire canadienne.28 

Le 22e en reserve durant la premiere phase de l'attaque, entre en action le 13 

decembre. Dans la nuit du 16 ou 17, Allard remplace Bernatchez appele au Q.G. C'est 

la premiere fois depuis le debut de cette bataille qu'il entre dans le perimetre de defense, 

mais il a quand meme ete tenu au courant du deroulement des operations et c'est lui qui 

rallie, dans la soiree du 14, tous les militaires a l'arriere pour renforcer la position de 

Casa Berardi. Le 17, le major Allard est nomme commandant par interim. Cinq jours 

plus tard, le regiment quitte le front pour le petit village de La Torre. 

Le surlendemain, il passe, temporairement, sous le commandement de la lre 

Brigade et retourne non loin de Casa Berardi. Le 29 decembre, de retour au sein de la 3e 

Brigade, il recoit pour mission de prendre le plateau des fourches du Riccio, entre 

Ortona et l'Arielli. L'attaque canadienne est accueillie par des tirs nourris provenant de 

la rive gauche du Riccio, mais Pobjectif est atteint. Le lendemain, des elements du 22e, 

soutenus par un barrage d'artillerie, franchissent le Riccio. Pour cet acte, Allard recoit 

son premier Ordre du Service distingue (DSO). La veille du jour de l'an 1944, il 

effectue une reconnaissance en direction de l'Arielli qui lui permet de reperer un eperon 

qui domine les lignes ennemies. Touche a la jambe par un fragment d'obus, Allard 

decide de rester sur place et lance une compagnie a l'assaut a partir de la position 

decouverte.30 L'attaque est un franc succes. 

Bernier, Serge. Le Royal 2? Regiment: 1914-1999. Montreal, Edition Art Global, 1999. p. 137. 
Ibid, p. 142. 
Allard, op. cit., p. 105. 
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Le 5 Janvier 1944, Allard est promu lieutenant-colonel et prend officiellement le 

commandement du regiment. Pour le 22e, le reste de 1'hiver se divise en periodes de 

deux semaines sur le front, au nord-ouest de la Casa Berardi, et d'une de repos, a 

l'arriere.31 Le 23 avril, le regiment est releve en meme temps que toute la lre Division 

canadienne pour etre aussitot expedie dans le secteur de mont Cassin, devant une solide 

position defensive allemande, la ligne Gustave. Le 16 mai, la 3e Brigade canadienne 

remplace la 21e indienne avec l'ordre de franchir la ligne Hitler, au nord de la ligne 

Gustave qui a ete enfoncee. Pour le 22e, entre le 16 et le 23 mai, date de la percee de la 

ligne Hitler, les pertes sont importantes, soit environ 200 hommes morts et blesses.32 La 

route de Rome est maintenant ouverte 

Le ler septembre, Allard est convoque par Bernatchez, commandant de la 3e 

Brigade, qui lui demande de lancer ses hommes contre la ligne Gothique, la derniere 

grande ligne de defense allemande qui s'etend en gros, de Pise a Pesaro. Le tout se 

termine sur un succes. Le lieutenant-colonel Allard assume le commandement par 

interim de la 3e Brigade en septembre, le temps que Bernatchez se retablisse d'une 

fracture a la machoire subie lors de l'ecrasement au decollage de son avion.33 II est de 

retour au 22e lorsque, le 7, il recoit l'ordre d'installer le regiment au nord du Conca. Le 

9 septembre, le 22e est releve par les troupes grecques. Le regiment traverse ensuite le 

Marano, au sud duquel il etablit, le 13, une solide tete de pont. Sans cesse pilonne par 

l'artillerie allemande, le 22e s'accroche desesperement a cette position. Le lieutenant-

colonel Allard decide de dormer l'assaut au lieu de retraiter. Le 16, apres 48 heures de 

combats, les soldats et les officiers sont extenues, mais l'offensive doit se poursuivre. 

31 Bernier, Le Royal 2T Regiment: 1914-1999. op. cit., p. 148. 
32 Ibid., p. 158. 
33 Ibid, p. 161. 
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Allard leur rappelle que le 16 septembre est le jour anniversaire de la bataille de 

Courcelette ou le 22e avait accompli Fun de ses plus beaux faits d'armes de la Grande 

Guerre.34 L'action est rapidement acceptee par tous. 

Le 18 septembre, le 22e est mis en reserve. Le lendemain, Allard est convoque 

au Q.G. de la brigade et recoit l'ordre de prendre San Fortunate en fin de matinee. II 

decide toutefois de retarder au maximum cette attaque afin qu'elle se fasse a la fin du 

jour plutot qu'en pleine journee, malgre l'ordre contraire donne par le major-general C. 

Vokes.35 Le 22e se met en marche en debut de soiree et atteint assez rapidement ses 

objectifs, soit la Casa Paradiso et la Casa Belvedere. L'attaque est un succes total et 

rapide; il obtient une agrafe a sa DSO. 

Le 24 septembre, le regiment est retire du front. Dans la nuit du 18 au 19 

octobre, le 22e remonte au front et commence a avancer sur Cesena jusqu'a la journee du 

28 ou il est mis en repos. Un mois plus tard, le regiment est rappele sur la ligne de feu et 

doit s'emparer de Russi, puis tourner vers Fouest pour traverser la Lamone et se diriger 

vers Bagnacavallo. Le 22 decembre, alors que cette ville est tombee, le 22e est cantonne 

a Piangipane a quelques kilometres a Fest de Ravenne. En mars 1945, les troupes 

canadiennes quittent FItalie pour rejoindre la Premiere armee canadienne. Le 24 mars, 

Allard est promu brigadier et commandant de la 6e Brigade de la 2e Division 

canadienne. Plusieurs annees plus tard, il note dans ses memoires toute Fadmiration 

qu'il a pour ses hommes : 

Allard, op. cit., p. 139-140. 
Ibid., p. 145. 
Ibid., p. 165. 



53 

Je partirai du 22e [...] rempli de fierte, de celle que Ton eprouve lorsque Ton 
cotoie, tous les jours, des centaines de jeunes gens de chez nous, la creme 
guerriere du Canada francais37. 

II occupe ce poste lors de la traversee du Rhin en mars, de l'avance vers le nord de la 

Hollande, de la prise de Beilen et de Groningue en avril 1945, pour ensuite participer 

aux derniers combats de la guerre a Oldenburg au nord-ouest de PAllemagne. Les 

succes militaires de la 6e Brigade lui valent une seconde agrafe a sa DSO. Par la suite, il 

sera nomme commandeur de 1'Ordre de FEmpire Britannique (CBE), qui fut suivi par la 

Croix de guerre et la Legion d'honneur francaise, et 1'Ordre du Lion de Bronze de la 

Hollande. Apres un mois et demi d'occupation en Allemagne, la 6e Brigade est 

demobilised et on lui offre le poste d'attache militaire a Moscou. 

2.3 D'une guerre a 1'autre 

De retour au Canada, apres un sejour de trois ans (1945-1948) en Union 

sovietique comme attache militaire, le brigadier Allard est nomme commandant du 

secteur de l'Est du Quebec. A ce titre, il entreprend de restaurer certains batiments 

historiques de la Citadelle et de reorganiser la base militaire de Valcartier afin qu'elle 

puisse enfm recevoir adequatement le R22eR et les unites de la reserve.39 Un an plus 

tard, les choses vont bon train; mais il reste encore beaucoup a faire : la restauration de 

la Citadelle se poursuit, le soutien aux unites de milice a ete ameliore et leurs effectifs, 

"ibid, p. 163. 
38 Notons qu'entre 1946 et 1959, le secteur militaire Est du Quebec inclut une grande partie du Quebec, de 
Trois-Rivieres a Fouest au Labrador a Test et de la frontiere americaine au sud au nord du Quebec. A ce 
sujet, voir Pariseau, Jean, et Serge Bernier. Les Canadiens franqais et le bilinguisme dans les Forces 
armies canadiennes. Tome 11763-1969: le spectre d'une armee bicephale. Ottawa, Service historique de 
la Defense nationale, 1987. p. 152. 
39 Allard, op. cit., p. 224-231 et Bernier, Le Royal 22e Regiment: 1914-1999. op. cit., p. 197. 
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quoique limites, s'accroissent. II faudra tout de meme attendre plus de 15 ans avant que 

Valcartier devienne un site militaire majeur au Canada. 

En 1949, Allard part etudier au prestigieux «Imperial Defence College » de 

Londres. II est d'ailleurs le premier militaire canadien-francais a acceder a ce 

prestigieux college. En Angleterre, il rencontre Ernest Cote40, un francophone albertain, 

qui fut colonel durant la guerre, devenue entre-temps Premier secretaire aupres du Haut-

commissaire du Canada a Londres, avec lequel il discute de la faible representation 

francophone dans les Forces canadiennes. Suite aux discussions avec Cote, mais surtout 

aux debats inities par le depute conservateur, Leon Balcer, sur 1'importance de mettre en 

place une academie militaire au Quebec, le brigadier Allard avec l'aide de son nouvel 

ami decide d'entreprendre la redaction d'un memorandum au chef d'etat-major, le 

lieutenant-general Guy Simonds.41 

Dans son memoire, il s'oppose a la proposition de Balcer, car il est essentiel, 

dans l'esprit d'Allard, que les francophones se mesurent aux autres eleves-officiers, 

c'est-a-dire ceux du college de Kingston.42 En 1982, il expliquait davantage sa pensee, 

en declarant: « ... il etait important pour des raisons de discipline et d'influence interne 

que les francophones aillent se mesurer a la fin avec [...] les etudiants de RMC »43. II 

recommande plutot de creer une academie militaire situee au Quebec dans laquelle les 

Cote, Ernest Adolphe. Reminiscences et souvenances. En collaboration avec Yvan G. Lepage. Ottawa, 
Les Presses de l'Universite d'Ottawa, 2005. 154 p. 
41 Mentionnons que dans une entrevue, le general Allard, parlant du memorandum et de l'aide apporte par 
Ernest Cote, « . . . j'avais des tendances a aller un peu trop loin. Puis Ernest, lui, il mettait des freins. II 
avait son langage d'avocat, a fait un bon plaidoyer. Le memoire qui a ete envoye etait tres bien fait. » A 
ce sujet, voir MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 3. « Une partie 
d'une entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
42 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 52, p. 1-2. «Papiers 
personnels », Memorandum for Lieutenant-General G.G. Simonds, 5 novembre 1951. 
43 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 6. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
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jeunes recrues canadiennes-francaises se prepareraient durant trois ou quatre ans a 

poursuivre leurs etudes au RMC : 

The only practicable alternative that comes to my mind at present is to take the 
means of conditioning French-speaking youngsters for the Services Colleges. 
This can be done effectively by creating a military academy which will provide 
three or four years' intensive preparation for the Services Colleges.44 

Ernest Cote, pour sa part, expedie ce memoire confidentiellement a Jean Lesage, alors 

secretaire parlementaire aux Affaires exterieures. Lesage, dans sa reponse, s'oppose a la 

proposition en trois points : d'abord, enroler des francophones si jeunes, c'etait les 

incorporer alors que la majorite d'entre eux n'etaient pas assez murs pour faire ce choix 

de carriere; ensuite, l'annonce d'un tel projet provoquerait des protestations un peu 

partout au Quebec contre l'anglicisation de leurs enfants; enfin, le principe voulant qu'il 

etait necessaire que tous les officiers canadiens passent par le meme etablissement 

d'enseignement etait inexact, puisqu'il existait deja deux colleges militaires au pays, soit 

le RMC a Kingston et le Royal Roads Military College (RRMC) a Victoria.45 

Le 10 decembre 1951, Cote repond a Lesage, sans consulter son ami trop occupe 

par son retour au Canada, que l'academie militaire proposee serait similaire aux 

academies commerciales quebecoises; que le college possederait son propre curriculum 

elabore en accord avec les autorites de la « belle province »; enfin, que tous devaient 

passer par Kingston avant de recevoir leur commission d'officier, puisque le RRMC 

n'etait en fait qu'une branche duRMC46 II ne fallait pas, toujours selon Cote, diviser les 

44 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 52, p. 2. « Papiers personnels », 
Memorandum for Lieutenant-General G.G. Simonds, 5 novembre 1951. p. 1-2. 

Ibid., Correspondence de Lesage avec Ernest Cote, 20 novembre 1951. p. 1-4. 
46 Ibid., Reponse d'Ernest Cote a Jean Lesage, 10 decembre 1951. 
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trois armees (air, terre, mer) sur le plan linguistique, les militaires canadiens-francais 

devaient trouver leur place dans des Forces canadiennes : 

L'on ne peut envisager la formation d'unilingues francais et anglais en deux 
institutions separees (meme si Ton donnait RMC aux Canadiens de langue 
francaise) [...] de promotions, et de secteurs d'armee, de marine et d'aviation 
reserves aux Canadiens d'une ou de 1'autre langue. A un moment donne, apres 
leur formation de base, lors de leurs etudes universitaires, les Canadiens de 
diverses origines se destinant a la carriere militaire devraient vivre ensemble, 
fraterniser [...] afin de constituer cet esprit d'equipe indispensable lorsque la 
marine, 1'armee ou l'aviation canadienne est a Taction.47 

Dans ses memoires, Allard precise avoir approuve a posteriori le contenu de cette 

lettre.48 II est interessant de noter que son idee originale d'academie militaire est assez 

loin et sur certains points en contradiction totale avec la vision qu'il allait defendre 

plusieurs annees plus tard a titre de chef d'etat-major, ce qui demontre a tout le moins 

une certaine evolution de sa pensee dans ce domaine. 

En Janvier 1952, nouvellement nomme Vice quartier-maitre general de 1'Armee, 

Allard rencontre Simonds qui lui affirme n'avoir pas recu son memoire et en demande 

une copie.49 Entre-temps, redoutant que toute l'affaire tombe dans l'oubli, il approche 

un ami, Ted Bullock, le principal secretaire du premier ministre Louis St-Laurent pour 

lui transmettre sa pensee sur cette question... ou elle n'ira pas plus loin!50 

Ceci etant dit, le brigadier Allard, de par ses fonctions de Vice quartier-maitre 

general, est deja mele au dossier, puisqu'on lui a demande de trouver un endroit ou Ton 

pourrait le cas echeant « loger » cet etablissement.51 II envisage d'abord la Citadelle 

comme site du futur college, mais se ravise devant l'idee de deplacer le R22eR et choisit 

4/ Ibid, p. 3. 
48 Allard, op. cit., p. 249. 
49 Ibid., p. 250. 
50 Allard, op. cit., p. 250. 
51 Ibid, p. 250-251. 



57 

plutot Saint-Jean-sur-Richelieu.52 Aussitot l'annonce faite le 12 juin 1952, il recoit 

l'autorisation du ministre de la Defense de faire le necessaire pour mener ce projet a bon 

terme.53 Une fois les premiers travaux d'amenagements realises, Allard se retire du 

dossier, car cette derniere partie ne le concerne plus. II ne demeura pas inactif bien 

longtemps. 

A l'ete 1952, le brigadier Allard est nomme president du comite de selection des 

premiers eleves-officiers du college militaire royal de Saint-Jean (CMR).54 A ce titre, il 

appuie une proportion d'etudiants de 60 % de francophones et 40 % d'anglophones, 

parce que, dit-il, « . . . c'etait important d'avoir des gars pour parler anglais. [...] aussi on 

voulait stimuler la langue francaise chez les autres »55. Pour lui, l'objectif principal d'un 

tel etablissement etait d'enseigner Panglais aux eleves-officiers canadiens-fran9ais pour 

qu'ils soient capables de poursuivre leurs etudes a Kingston.56 II etait enfin important, 

toujours selon Allard, de ne pas diviser les Forces canadiennes en deux elements 

distincts : 

Je ne voulais pas [...] qu'on dise dans les Forces armees : « Ah! Bien lui, c'est 
un gars de St-Jean. » Je voulais qu'ils soient capables [...] de se mesurer avec la 
classe terminale du College militaire royal de Kingston. Ca, c'etait l'idee.57 

II a meme ete question un temps qu'il occupe le poste de commandant du nouveau 

college. La question se resolut d'elle-meme, lorsqu'on prit la decision en haut lieu que 

le RMC serait dirige par un brigadier et les autres colleges (RRMC et CMR) par un 

52 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 4. «Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
53 Allard, op. cit., p. 251. 
54 Ibid. 
55 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64m (97/4), Dossier I : 2L, p. 5. «Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
56 Ibid. 
57 Ibid., p. 5. 
58 Allard, op. cit, p. 251. 
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colonel chacun, ce qui l'excluait d'emblee de la liste des candidats possibles pour ce 

poste. 

2.4 La guerre de Coree 

Apres plus d'un an et demi comme Vice quartier-maitre general, Allard est 

nomme commandant de la brigade canadienne en Coree succedant ainsi au brigadier 

MP. Bogert, lui-meme successeur du brigadier J.M. Rockingham. En avril 1953, 

lorsqu'il prend le commandement, le conflit coreen en est a sa troisieme et derniere 

annee, des pourparlers d'armistice etant sur le point d'aboutir.5 Sur le terrain, par une 

serie d'initiatives, il permet a la brigade canadienne de controler le no man's land et de 

repousser les nombreux assauts des Chinois et des Nord-Coreens.60 Le 27 juillet, le 

brigadier Allard represente le Canada au moment de la signature de Panmunjom. 

La conclusion de l'armistice ne signifie pas le retour immediat a la maison des 

milliers de militaires canadiens. Allard, tout comme les autres commandants, doit 

maintenir le moral de ses hommes et leur disponibilite operationnelle.61 Par exemple, en 

Janvier 1954, il inaugure une station de radio, Radio Maple Leaf, qui diffuse des 

emissions d'informations et de varietes en anglais, mais aussi (dans une plus faible 

proportion) en francais. Est-ce que le brigadier Allard a joue un role quelconque dans 

le caractere « bilingue » de cette radio? La question reste posee, mais elle meriterait 

d'etre poussee plus loin. 

DHP. Le Canada et la guerre de Coree. Montreal, Art global, 2002. p. 147-148. 
60 Allard, op. cit., p. 264-267. 
61 DHP. Le Canada et la guerre de Coree. op. cit., p. 148. 
62 Allard, op. cit., p. 273 et Vennat, Pierre. Baptiste au pays du matin calme: Les militaires canadiens-
francais en Coree 1950-1953. Montreal, Editions du MeYidien, 2000. p. 178. 
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Cette periode de commandement est aussi marquee par un «incident». Le ler 

juillet 1953 fut, pour les militaires canadiens en Coree, le Jour du Canada et non le Jour 

du Dominion, qui etait alors le terme legal. L'initiative prise par Allard ne plait pas a 

tous : on lui fait vite comprendre qu'il vaudrait mieux pour la poursuite de sa carriere ne 

plus provoquer de telles polemiques.64 Cette petite anecdote illustre les profonds 

sentiments patriotiques et nationalistes canadiens qui l'habitent. 

2.5 Une decennie marquee par une serie de premieres 

A son retour de Coree en 1954, le brigadier Allard commande la 3e Brigade 

d'infanterie a Valcartier, en plus de s'interesser davantage au sort des militaires 

francophones et continuer les travaux entrepris six ans plus tot a la Citadelle et a 

Valcartier.65 En 1956, il est nomme commandant du secteur Est du Quebec pour la 

seconde fois. A ce titre, le brigadier Bernatchez lui demande de faire une etude sur la 

possibilite de recevoir a Valcartier une unite blindee et une batterie d'artillerie.66 

Comme resultat, Tarmee de terre decide de former des sous-unites francophones — la 

batterie « X » (artillerie moyenne) du 3rd Royal Canadian Horse Artillery et l'Escadron 

« A » du 8th Canadian Hussars (Princess Louise's) — pour servir a Valcartier.67 Par 

malheur, etant donne que cette base n'est pas assez grande et qu'aucun agrandissement 

Ce n'est toutefois que le 23 octobre 1982 que le Jour du Dominion fut rebaptise « Jour du Canada ». 
64 Allard, op. cit., p. 285-286. 
65 Ibid., p. 294. 
66 Allard, op. cit., p. 295. 
67 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier I1I:F, p. 5. « Etude n° 6 : Les unites 
de langue francaise (U.L.F) a la Defense nationale », octobre 1982. 
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n'est prevu pour le moment, les artilleurs et les cavaliers devront aller s'entrainer a 

Pexterieur du Quebec. 

La meme annee, il discute avec le commandant du Regiment of Canadian 

Guards, dont l'un des bataillons avait ete designe comme bilingue, qui lui fait part des 

difficultes rencontrees par son unite pour combler les postes-cadres (caporaux et au-

dessus) parlant les deux langues ainsi que les mesures envisagees pour remedier a cette 

delicate situation.69 II recommandait entre autres de reconvertir simplement le bataillon 

70 

bilingue en unite de langue francaise. Le brigadier Allard achemine le tout a 

Bernatchez, qui lui, dans un deuxieme temps, les transmit a Ottawa.71 

Ce n'etait pas la premiere fois qu'on demandait l'avis d'Allard dans ce domaine 

precis. Par exemple, en mai 1952, suite a la recommandation de creer une ecole de 

langue anglaise pour les recrues francophones, il avait ete invite par le Vice-chef de 

PArmee a dormer, par ecrit, son opinion sur la question.72 Sa reponse, du 30 mai, 

s'opposait au concept en tout point, puisque les fantassins francophones n'avaient pas 

besoin de connaitre l'anglais avant d'atteindre le grade de caporal omis pour ceux qui se 

destinaient a devenir signaleurs.73 II recommandait plutot de garder autant que possible 

les militaires canadiens-francais de Parmee de terre au Quebec en mettant en place, entre 

autres, des unites de langue francaise hors de Pinfanterie.74 II affirmait enfin que la 

68 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 13, Dossier 146, p. 29. « Problems 
Affecting French-Speaking Representation in the Post-War Canadian Army. Report n°81, Historical 
Section, Army Headquarters », 20 fevrier 1959. 
69 Allard, op. cit., p. 294 
70 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 52, p. 1. « Papiers personnels », 
Lettre deJean Victor Allard a J.P.E Bernatchez, 8 novembre 1954. 
71 Ibid. 
72 Allard, op. cit., p. 252-253. 
73 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 52, p. 1. « Papiers personnels », 
Language Training for French Canadians, 30 mai 1952. 
14 Ibid, p. 3. 
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presence francophone n'augmenterait pas en leur enseignant simplement l'anglais, mais 

avec « . . . a new statement of policy »75. Si l'idee de cette ecole fut vite abandonnee, 

cette reponse nous laisse decouvrir encore un peu plus de sa pensee en la matiere. 

Retournons maintenant en 1957. Apres un an d'acharnement a chercher par tous 

les moyens a agrandir et a ameliorer les installations de Valcartier, Allard essaie de 

convaincre ses relations politiques, Hugues Lapointe et Jean Lesage, de lui dormer un 

coup de main pour creer, dit-il, « . . . une veritable base militaire ou des unites 

francophones pourraient se reunir, s'entrainer et s'entraider » . A cette epoque, de par 

son grade et sa fonction, il n'a aucune emprise sur le processus decisionnel et les 

mesures dictees par Ottawa. Finalement, apres quelques rebondissements et la 

disparition des sous-unites francophones d'artillerie et de blinde, on prit la decision 

d'agrandir Valcartier au milieu des annees 1960. 

En 1958, Allard est promu au grade de major-general et devient le Vice-chef de 

l'etat-major general de 1'Armee. II est le premier francophone a atteindre ce poste de 

haute fonction. A ce titre, il s'oppose a la proposition de supprimer le 3e bataillon du 

R22eR.77 En novembre 1961, il est nomme commandant de la 4e Division de 1'Armee 

britarmique du Rhin (BAOR), une experience atypique pour un officier canadien et par 

surcroit pour un francophone. 

En novembre 1963, Allard revient a Ottawa pour assumer la direction des 

operations de survie, en plus de preparer une etude sur la reorganisation et la 

modernisation du quartier general de 1'Armee. II parvient a faire attacher le brigadier 

Dollard Menard a son bureau et le charge de se pencher sur toutes les etudes produites 

75 Ibid, p. 4. 
76 Allard, op. cit., p. 297. 
11 Ibid, p. 342. 
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sur les francophones par l'armee de terre. Dans ses memoires, Allard mentionne cette 

etude qui est la confirmation chiffree du manque de militaires canadiens-francais : 

(...) les officiers francophones diminuaient en proportion a mesure que Ton 
approchait du haut de la pyramide. Dans l'infanterie, ils formaient 21 % des 
cadres alors que dans l'artillerie ce pourcentage tombait a 5.5 %. II ne fallait pas 
etre sorcier pour conclure que, hors du R22eR, unite francophone d'infanterie, il 
n'y avait point de salut pour mes compatriotes. Dans les differentes ecoles 
d'etat-major, nous etions sous-representes. Chez la troupe (sous-officiers et 
hommes), nous retrouvions les memes phenomenes. L'armee, au total, comptait 
14.5 % d'officiers francophones, grace a la place considerable qu'y tenait 
l'infanterie. Mais avec l'integration [...], cette proportion (sur un total des 
officiers des trois armes) baisserait a 7 %. Sous le nouveau regime, les 
francophones ne detiendraient que 9 % des postes dans la troupe. 

En septembre 1964, il est le premier Canadien francais a atteindre le grade de 

lieutenant-general et nomine chef de la preparation operationnelle, pour ensuite, 

rautomne suivant, prendre la direction du nouveau Commandement de la Force mobile. 

Le 12 septembre 1965, le gouvernement federal decide enfm d'agrandir 

Valcartier d'environ 40,000 acres. Le lieutenant-general Allard n'est pas totalement 

etranger a l'augmentation de superficie de la base militaire de la region de Quebec. Plus 

tot cette annee-la, il avait rencontre le premier ministre Pearson afin de lui expliquer les 

raisons pour lesquelles il faudrait agrandir Valcartier. II semble que Pearson accueillit 

favorablement cette proposition. A rouverture du quartier general de la Force mobile 

en octobre 1965, le lieutenant-general Allard enthousiaste declare : 

Vennat, General Dollard Menard: De Dieppe au referendum. Montreal, Art Global, 2004. p. 266-268 
et Allard, op. cil, p. 328 et 331. 
79 Allard, op. cit, p. 331. 
80 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 174 j) iii). « Scrapbook. Force 
mobile; les Canadiens francais dans les Forces; integration. /Mobile Forces; French-Can. In the Forces; 
integration.» Le general Allard devant les Anciens de Laval: Permettre aux Canadiens frangais de 
s'epanouir pleinement dans les Forces armies du Canada tout en conservant leur langue, leur culture et 
leurs traditions, Robert Giroux, Le Nouvelliste, 4 octobre 1966. 
81 Allard, op. cit., p. 345. 
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Etant moi-meme Canadien francais, je profite de cette occasion pour remercier 
l'etat-major des Forces canadiennes, M. le ministre ainsi que le gouvernement 
d'avoir si bien compris la necessite d'agrandir le Camp Valcartier, offrant aux 
Canadiens fran9ais la possibilite de completer leur entrainement dans un cadre de 
vie qui leur est familier. Nous sommes tous fiers de cette expansion et je puis 
vous affirmer, en leur nom, que tout sera fait dans les domaines de notre 
competence pour assurer une participation accrue au Canada francais.82 

A la fin d'octobre, lors d'une grande ceremonie a Valcartier, le premier ministre 

du Quebec, Jean Lesage, affirme que la collaboration entre le gouvernement provincial 

et le ministere de la Defense nationale (MDN) se doit d'etre meilleure a l'avenir en 

matiere de soins hospitaliers, d'education, d'instruction et de voirie.83 Profitant de cette 

ouverture, Allard redige une serie de lettres et de memorandums : d'abord, a Lesage 

pour le remercier pour cette ouverture; puis au sous-ministre Claude Morin, pour lui dire 

tout l'interet qu'il porte sur cette question; a Paul Mathieu, sous-ministre associe a la 

Defense, pour lui faire part de l'offre de Quebec; et enfin, quatre notes de service, a 

Ottawa, sur la maniere d'etablir cette cooperation.84 Mais, d'apres Allard « . . . en mai 

1966, rien n'en est sorti ». Sauf peut-etre, comme le font remarquer les historiens Jean 

82 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 71, p. 1. « Speeches by Lt-Gen. 
Allard, vol. 2. [includes index] Many on Integration and Unification and vol. 3: Allard Before the 
Standing Committee on National Defence, 1966-1967 », Expose presente par le General Allard a 
V occasion del'inauguration du Quartier-General de la Force, 19 octobre 1965. 
83 Allard, op. cit, p. 368. 
84 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 9. « Developpement des 
francophones au sein des Forces armees Canada. Correspondance; memoire aux membres de la 
Commission B & B, 15 avril 1966 », Correspondances avec le gouvernement du Quebec, nov.-dec. 1965; 
lettre a Claude Morin, 4 nov. 1965; lettre a Jean Lesage, 3 fevr. 1966; lettre a Paul Mathieu, 4 fevr. 1966; 
Proposed retirement of Colonel P.A. Costin, 14 oct. 1965; Educational Facilities for Dependants of 
French Canadian Servicemen, 3 fev. 1966; Technical Training — French Canadian Servicemen, 4 fev. 
1966; Proposed Military Hospital — Camp Valcartier, 4 fev. 1966. 
85 Allard, op. cit., p. 368. 
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Pariseau et Serge Bernier, le debat interne suscite par les notes d'Allard au MDN entre 

le ministre associe, Leo Cadieux, et le chef d'etat-major, F.R Miller. 

Le 22 avril 1966, lors de son passage au quartier general de la Force mobile, le 

lieutenant-general Allard a l'occasion d'exposer aux membres de la commission 

Laurendeau-Dunton (Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le 

biculturalisme) ses idees sur la place des francophones et de leur langue dans les Forces 

armees canadiennes. Le memoire d'Allard reprend en quelque sorte les grandes hgnes 

de sa pensee. Ainsi, il propose une serie de solutions : creer un climat favorable aux 

developpements des militaires francophones, donner 1'opportunity aux Canadiens 

francais de servir leur pays dans leur langue maternelle et mettre en place de nouvelles 

• RR 

unites de langue francaise. II formule enfin cinq recommandations a l'intention des 

commissaires : 
a. qu'un principe soit enonce sans equivoque par le Ministre de la Defense en 

vertu duquel certains cadres de 1'organisation militaire du pays seront 
reserves aux militaires canadiens-francais au fur et a mesure que ceux-ci 
obtiendront les qualifications; 

b. que la langue courante de travail dans les bases et unites dans ces cadres soit 
le francais; 

c. que, dans la mesure du possible, l'enseignement specialise des techniciens 
militaires francophones soit obtenu dans les Ecoles techniques du Quebec; 

d. que les militaires francophones qui le desirent aient l'opportunite de faire 
eduquer leurs enfants dans un pensionnat fonde a leur intention a la base de 
Valcartier et ceci en raison d'un debourse equitables; et 

e. que le Ministere de la Defense fasse ecrire en un francais international une 
serie complete de dictionnaires et lexiques militaires89. 

Pariseau et Bernier. Les Canadiens frangais et le bilinguisme dans les Forces armees canadiennes. 
Tome II 1969-1987: Langues officielles: la volonte gouvernementale et la reponse de la Defense 
nationale. Ottawa, Service historique de la Defense nationale, 1991. p. 584-585. 
87 Allard, op. cit., p. 368. 
88 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 9, p. 1-10. « Developpement 
des francophones au sein des Forces armees Canada. Correspondance; m6moire aux membres de la 
Commission B & B, 15 avril 1966 », Memoire du lieutenant-general J.V. Allard aux membres de la 
Commission sur le bilinguisme et le biculturalisme a l'occasion de leur visite au quartier general de la 
Force mobile, 22 avril 1966. 
89 Ibid, p. 9-10. 
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Notons que comme chef d'etat-major, il realisera plus ou moins ces cinq 

recommandations. De plus, avant cette rencontre, Allard discute avec les commissaires 

Royce Frith, M. P Wyczynski, Jean-Louis Gagnon et Harry Forbel. La teneur de cette 

conversation demeure encore difficile a etablir. Une lettre du lieutenant-general Allard 

adressee au brigadier H. Tellier nous donne aujourd'hui un petit apercu de la rencontre 

du 22 avril: 

Durant mes discussions avec les commissionnaires, j 'ai eu l'impression que mes 
recommandations leur semblaient un peu hardies, mais ils semblent realiser qu'il 
faudra bien trouver des formules de cette envergure. Je crois que mes solutions 
englobent une multitude de problemes qui leur ont deja ete presenter.90 

De plus, comme le confirme la lettre de remerciements du commissaire Frith, il semble 

que cette rencontre ait eu son importance : 

The private discussion with you followed by the meeting with some of your staff 
served ideally to orient those issues that are of vital interest both to the Canadian 
Forces and to the Commission.91 

Somme toute, plusieurs mois avant d'atteindre le poste militaire supreme au 

Canada, Allard a acquis un bagage intellectuel necessaire pour analyser la situation et 

ultimement ameliorer le sort des militaires francophones. 

2.6 Un Canadien francais : premier soldat du pays! 

En juillet 1966, Allard est promu general et nomme chef de l'etat-major de la 

Defense (CED). Cette nomination constitue, comme le font remarquer Jean Pariseau et 

Notons que les membres de la commission Laurendeau-Dunton ont deja visite Jacques A. Dextraze et 
Armand Ross lorsqu'ils rencontrent le lieutenant-general Allard au quartier general de la Force mobile et 
qu'il ait eu Punanimite la plus complete sur la question. A ce propos, voir MDN, DHP, Ottawa, Fonds 
Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 9, « Developpement des francophones au sein des Forces 
armees Canada. Correspondance; memoire aux membres de la Commission B&B, 15 avril 1966 », Lettre 
deJean Victor Allard a Henri Tellier, 29 avril 1966. 
91 Ibid., Lettre du commissaire Royce Frith a Jean Victor Allard, 28 avril 1966. 
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Serge Bernier, « . . . non seulement une premiere pour les Canadiens francais, mais une 

etape importante dans la creation d'une conjoncture favorable a 1'avancement du 

bilinguisme et du biculturalisme (B et B) au ministere de la Defense et dans les Forces 

en particulier »92. Arretons-nous un instant sur les raisons invoquees par les principaux 

protagonistes pour expliquer cette premiere. Pour sa part, le general Allard affirme : 

C'est la situation autour du Ministere de la Defense nationale qui m'a valu ma 
nomination et pas d'autre chose. Ce n'etait pas parce que j'etais francophone, ce 
n'etait pas parce que j'etais quoi que ce soit. C'etait tout simplement parce que 
j'etais le senior dans toutes les Forces armees. Et deuxiemement parce qu'il [le 
ministre de la Defense] savait qu'avec moi il y aurait quelqu'un, un interlocuteur 
valable.93 

Pour Leo Cadieux nomme ministre de la Defense94 en septembre 1967, cette promotion 

ne soulevait pas le moindre doute dans son esprit: 

Allard etait un soldat glorieux qui a, je crois, a ce moment-la, rallie tous les 
suffrages tant des militaires que des civils. Je pense [...] que sa nomination etait 
excellente d'un strict point de vue militaire. De point de vue politique, je crois 
aussi qu'il y avait quelque chose de nouveau la et que c'etait un depart vers un 
elargissement des cadres et une reconnaissance de facto, officielle, de 
l'importance des Canadiens de langue francaise dans les operations des Forces 
armees et cela au plus haut niveau.95 

De plus, il affirme s'etre demande, a quelques reprises, si la nomination du general 

Allard : 

(...) ne faisait pas partie de ce projet, un peu diffus, un peu vague, a ce moment-
la, de donner un peu plus de poids aux Canadiens de langue francaise. D'autant 

Pariseau et Bernier, op. tit., tome I, p. 217. 
93 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p.22. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
94 Mentionnons que, dans 1'esprit de Jean Pariseau et Serge Bernier, « . . . il n'y aurait pas eu d'intention 
delib&ee au fait que deux francophones se soient retrouves de concert aux plus hauts Echelons du MDN ». 
A ce sujet, voir Pariseau et Bernier, op. tit., tome I, p. 442-443. 
95 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 10, Dossier 101, p. 4. « Entrevue 
menee par Serge Bernier avec le General Allard et Leo Cadieux », 1982. 
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plus que le pouvoir politique du moins le poids politique des Canadiens francais 
a la Chambre s'affirmait de plus en plus au sein du parti au pouvoir.96 

Au Canada, au milieu des annees 1960, le contexte sociopolitique semble soutenir cette 

affirmation. En effet, le gouvernement federal prend alors diverses initiatives qui 

stimuleront 1'effervescence des societes francophones, dont la commission Laurendeau-

Dunton.97 Cette periode coincide dans les Forces canadiennes avec la phase 

d'integration et d'unification qui est dominee par une seule et meme constante : le 

changement.98 Mais, il s'en trouve certain, chez les militaires et les employes civils, qui 

croient que les transformations sont trop draconiennes. Dans sa chronique de l'histoire 

militaire canadienne, l'historien G.F.G. Stanley donne une description juste et concise 

des opposants a l'unification : 

II y en a qui ne veulent pas de cette loi sur l'unification parce qu'ils s'opposent a 
tout changement qui, d'apres eux, porte atteinte aux anciennes traditions; il y en 
a d'autres qui, tout en admettant les avantages que presente un quartier general 
integre, pensent que le ministre precipite un peu trop les choses et qu'il faut 
attendre que les modifications, deja apportees, soient assimilees; il y a ceux qui 
laissent entendre que les roles tactiques et strategiques des trois elements sont si 
differents qu'ils ne pourront jamais etre convenablement remplis par un service 
unique; enfin, il y a les militaires qui sont resolus a sauver leur carriere qu'ils 
croient ainsi menacee. 

On constate done que l'unification est loin de faire l'unanimite. Dans ce contexte 

particulier, il semble que l'appui donne par Allard a ce projet lui vaut sa nomination.100 

"'Ibid, p. 3-4. 
97 Pour une analyse des diverses initiatives du gouvernement federal dans les annees 1960. Voir Fraser, 
Graham. Sorry I don't speak French : Ou pourquoi quarante ans de politiques linguistiques au Canada 
n'ontrien regie... oupresque. Montreal, Les Editions du Boreal, 2007. p. 37-56. 
98 Bernier, Lepatrimoine militaire d'hier a aujourd'hui. Tome III 1872-2000. Montreal, Art Global, 2000. 
p. 206. 
99 Stanley, George F.G. Nos soldats : L'histoire militaire du Canada de 1604 a nos jours. Traduction et 
adaptation sous la direction de Serge Bernier. Montreal, Les Editions de l'Homme, 1980. p. 569. 
100 Allard, op. cit., p. 369, 375 et 380 ainsi que Hellyer, Paul. Dawn the Torpedoes. My Fight to Unify 
Canada's Armed Forces. Toronto, McClelland & Stewart Inc, 1990. p. 160-161. II semble toutefois que 
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II accepte ainsi de conduire le dossier controverse de 1'unification a la condition de 

pouvoir creer une commission d'enquete sur la situation des francophones dans les 

Forces canadiennes et d'avoir la liberie d'action, a partir des resultats du rapport de cette 

commission, pour effectuer les changements necessaires afin de garantir l'egalite des 

chances d'avancement des militaires canadiens-francais. Son objectif est precis : faire 

le necessaire pour s'assurer que les francophones aient bien «leur place dans le cadre 

des nouvelles forces ». On peut done affirmer sans trop se tromper qu'il a su profiter 

de la conjoncture des annees 1960 pour faire avancer le fait francais a l'ensemble des 

forces armees unifiees. Allard exprime bien cette idee dans ses memoires : 

Sans que Ton me fasse un dessin, je comprends aussitot qu'au poste de CED est 
liee, a cette epoque, la difficile question de l'unification. [...] D'autre part, il y a 
les francophones et leur avenir dans nos forces. A Longueuil, je devais me 
limiter a l'armee de terre. Mon retour a Ottawa m'ouvrirait une possibilite 
d'action sur les trois amies.103 

Pour lui, la menace d'une remise en question de l'existence du R22eR, seule unite 

d'infanterie francophone permanente qui, dans l'eventualite ou les Forces canadiennes 

seraient calquees sur le modele des US Marines au sein desquelles les particularites de 

le general Allard n'a pas toujours ete pour la creation d'un seul service comme le recommandait le rapport 
Glassco. En 1992, dans une lettre au ministre de la Defense du temps, il ecrivait: « ... j'aurais penche, 
pour ma part, en faveur [...] d'un quatrieme service. [...] Ce 4e service aurait inclus les magasins, 
entrepots, reparations, achat et reception de la marchandise et la distribution aux unites, la construction et 
l'entretien des batisses sur les bases, la plomberie et le chauffage, le transport administratis les cuisines, 
les cantines, les mess, etc. On s'y serait occupe de la comptabilite, du personnel, de la paye et du 2e 

echelon. Ainsi, et sans peine, on aurait permis l'unification, tout en conservant les unites operationnelles, 
leurs coutumes et leurs uniformes ». A ce sujet, voir MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m 
(84/126), Dossier 232, p. 3. « Ministere de la Defense nationale: documents concernant les relations 
internationales et le bilinguisme », Lettre a Marcel Masse, Janvier 1992. 
101 Allard, op. cit., p. 373-374. 
102 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 7. «Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
103 Allard, op. cit, p. 372-373. 



69 

chacun s'effaceraient, est inacceptable. Dans les circonstances, il prepare un 

memorandum en Janvier 1965 pour le CED, le marechal en chef de Fair F.R. Miller, 

dans lequel il propose de creer une commission ministerielle sur le role et le sort des 

francophones dans les forces armees, dont une partie des recommandations pourrait etre 

soumise a la commission Laurendeau-Dunton.1 5 Sans reponse apres quelques mois, il 

offre sa demission a Miller. II est aussitot convoque par le chef d'etat-major et le 

ministre qui lui font, en echange du retrait de sa lettre de demission, la promesse 

d'examiner la question et de trouver une « solution canadienne » a runification.106 Dans 

une lettre adressee a Lesage, devenu premier ministre du Quebec, le general Allard 

confirme le tout: 

A la suite de ma visite a ton Cabinet, j 'ai , pour les raisons enoncees, remis ma 
demission au Ministre de la Defense, M. Paul Hellyer. Cependant, au cours 
d'une entrevue avec ce dernier et le chef de FEtat-major de la defense, j 'a i 
accepte de la retirer. Mes desirs au sujet de l'avenir des Canadiens fran9ais dans 
les Forces armees ayant ete partiellement satisfaits, je prefere demeurer ici, pour 
le moment, et diriger les etudes qu'on m'a demande de faire plutot que 
d'abandonner. 7 

Notons qu'il aurait ete difficilement acceptable a l'epoque pour le gouvernement liberal 

federal qui s'efforcait de promouvoir le bilinguisme et le biculturalisme (B & B) que 

Fofficier francophone le plus haut grade demissionne. Avec le depart a la retraite du 

Ibid., p. 342. Paul Hellyer ecrit: « He [Lt.-Gen. Robert Moncel] spent several hours trying to persuade 
me that we should have only one Regiment of Canadian Infantry, with numbered battalion. That would 
have meant abolishing the Queen's Own Rifles, the Royal 22nd [Van Doos], and all the other famous 
Canadian regiments. The proposal was so revolutionary that it took me a while to be sure that he wasn't 
joking. » A ce propos, voir Hellyer, op. cit., p. 160. 
105 Allard, op. cit., p. 343. 
106 On sait que la lettre de demission fut detruite suite a sa rencontre avec le ministre de la Defense en 
presence de ses plus proches collaborateurs : Henri Tellier, Claude LaFrance (quoique, dans une entrevue 
le 20 mai 2008 avec M. LaFrance, il avoue ne pas s'en rappeler), Marcel Richard, Ramsay M. Withers, 
F.T Harris et son secretaire Paul Berniquez. A ce propos, voir Allard, op. cit. p. 344 et Hellyer, op. cit., p. 
127. 
107 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 9. « Developpement des 
francophones au sein des Forces armees Canada. Correspondance; memoire aux membres de la 
Commission B & B », Lettre adressee a Jean Lesage, 26 avril 1965. 
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major general J.P.E. Bernatchez en 1965, il devenait l'unique Canadien francais au 

niveau superieur des Forces canadiennes. 

En avril 1965, pour dormer suite a la rencontre avec le chef d'etat-major et le 

ministre, Allard redige une note de service sur ce que devrait etre cette commission 

1 OR « 

d'enquete. La commission militaire serait conduite par un colonel qui aurait trois 

lieutenants-colonels ou majors sous lui, s'occupant respectivement de tous les aspects 

(historiques, sociologiques, militaires et financiers) de la question, en plus de retrouver 

un secretariat et des enqueteurs auxquels seraient attaches des experts.109 II propose 

enfin qu'un consultant soit nomme pour chaque arme, allant meme jusqu'a proposer 

trois noms, le commodore Charles pour la marine, Vice-marechal Bean pour l'aviation 

et lui-meme pour 1'armee de terre.110 

Enfin, en juillet 1966, lorsqu'on lui annonce qu'il a ete choisi pour devenir le 

prochain chef d'etat-major, Allard, avant d'accepter cette nomination, rappelle au 

ministre la conversation qu'ils ont eue plus tot sur l'avenir des militaires canadiens-

francais. II veut ainsi connaitre 1'opinion du ministre et obtenir les garanties necessaires 

pour faire aboutir la cause qui lui est chere depuis longtemps, soit la formation d'un 

comite d'etude sur les francophones et la creation d'unites de langue fran9aise (ULF) 

dans le cadre des forces armees unifiees.111 

Ibid., French Canadian Representation in Armed Forces, 8 avril 1965. 
109 Ibid. 
n0Ibid.,p. 1-2. 
111 Allard, op. cit. p. 373 et Hellyer, op. cit, p. 160-161. 



71 

2.6.1 Le comite d'etude sur les francophones et le Secretariat au bilinguisme 

A Pautomne 1966, Allard, dans un memoire au Conseil de la Defense, propose 

de « creer un Comite d'etude groupant une vingtaine d'officiers, qui sera charge 

d'examiner tous les aspects du probleme et de transmettre leurs recommandations » . 

II s'agit en fait d'une simple formalite, puisqu'il avait deja re9u, nous l'avons vu, 

l'assurance du ministre de la Defense de pouvoir constituer un tel comite d'etude. 

Autrement dit, il ne cherche ici qu'une approbation officielle a une decision 

officieusement annoncee. Le 16 octobre, le « comite d'etude sur le recrutement et la 

stabilite des francophones dans les forces armees » obtient l'aval du Conseil. Le 19 

octobre suivant, le general Allard ecrit aux officiers exercant un haut commandement 

dans les Forces canadiennes pour leur expliquer la nature de l'enquete en cours, en plus 

de solliciter leur appui.1 Dans cette lettre, le nouveau CED mentionne certaines 

donnees interessantes qui soulevent plusieurs questions. 

Environ 28 pour cent de la population du Canada est de langue francaise, et 
pourtant seulement un peu plus de 15 pour cent des Forces armees se composent 
de francophones. En fait, les archives du personnel indiquent qu'au ler mars 
1966, 16,6 pour cent des officiers et des hommes de troupe avaient fait etat, dans 
leur declaration d'engagement, d'une ascendance canadienne-francaise.116 

Avec l'autorisation du Conseil, Allard nomme a la tete du comite d'etude, le 

colonel Armand Ross qui a toute la confiance du general et la latitude necessaire pour 

112 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 22, p. 2. « Rapport du 
Comite sur le recrutement et la stabilite des francophones dans les Forces armees/Report of the Study 
Group on the Recruiting and Retention of French Speaking Personnel in die CAF », Memoire adresse au 
Conseil de la Defense par le chef d'etat-major de la Defense, le 21 septembre 1966. 
113 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 8. «Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
114 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 22. « Rapport du Comite 
sur le recrutement et la stabilite des francophones dans les Forces armees/Report of the Study Group on 
the Recruiting and Retention of French Speaking Personnel in the CAF », Memoire du Chef d'etat-major 
au Conseil de la Defense, 6 octobre 1966. 

Ibid., Lettre aux officiers exergant un haut commandement dans les forces armees, 19 octobre 1966. 
116 Ibid. 
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accomplir le travail.117 Ross s'entoure alors de 18 militaires anglophones et 

francophones des trois services, qui devront enqueter sur le terrain et realiser l'etude 

complete de tous les aspects de la carriere militaire des francophones. II faut dire que 

le processus decisionnel etait enclenche, et cela, bien avant que le Conseil ne donne son 

approbation au projet. Ainsi, des pourparlers informels entre les deux hommes avaient 

eu lieu prealablement pour « etre bien sur qu'il accepterait »119. II semble toutefois que 

ses discussions aient ete beaucoup plus serieuses que le laisse d'abord entendre le 

general: « Nous avions elabore le projet et puis ensuite de 9a discute des questions, mais 

on avait deja fait des recherches pour savoir qui est-ce qui ferait partie-la ».120 Allard, 

dans ce dossier, laisse beaucoup de liberte a Ross, parce qu'il avait, dit-il, « pas mal 

d'autres chats a fouetter » 

J'ai voulu lui laisser le libre choix, je ne voulais pas que les autres membres de la 
Commission disent: ah! bien Ross, c'est le beau parleur du Chef. Je l'ai laisse 
entierement libre et d'ailleurs Armand Ross etait capable de se defendre, il est 
assez intelligent et puis assez fort de personnalite, il me connaissait assez bien 
pour etre capable de dire ce qu'il voulait. Done, il n'y a absolument aucune 

122 intervention. 

Ross allait effectivement prendre beaucoup de responsabilites dans 1'elaboration de son 

groupe d'etude. En une seule occasion, le CED est intervenu « un peu beaucoup » sur 

la question de l'enseignement des enfants de militaires francophones.124 Ainsi, Ross a la 

117 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 8-9. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982 et Allard, op. cit., p. 408-409. 
118 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 218. 
119 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 8. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
mIbid 
m Ibid. 
122 

123 
Ibid, p. 11-12. 
Allard, op. cit., p. 408-409. 

"Ibid, p. 417. 
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demande d'Allard inclut dans son rapport l'idee du pensionnat pour les enfants des 

militaires canadiens-francais. 

En mars 1967, Ross remet son rapport qui porte sur la situation des militaires 

francophones et de leur langue. Le document, comme le font remarquer Jean Pariseau 

et Serge Bernier, est une somme qui couvre des sujets aussi divers que les resultats de 

recrutement, 1'instruction militaire, 1'organisation des carrieres et les conditions de 

service.127 Le « rapport Ross » se termine sur 39 recommandations. 

Pour effectuer son travail, le comite d'etude s'appuie sur le rapport preliminaire 

de la commission Laurendeau-Dunton (1965). Le rapport recommande que Ton offre 

l'instruction en fran9ais pour les francophones; que le CMR puisse decerner des 

diplomes129; qu'un nouveau glossaire « integre » remplace le vieux dictionnaire militaire 

anglais-francais; que Ton cree des unites et des bases francophones; que Ton cesse 

d'exiger que toutes les recrues de langue francaise apprennent l'anglais, tout en 

reconnaissant par contre la necessite pour certains d'entre eux de l'apprendre; enfin, que 

l'enseignement en francais soit offert a tous les enfants de militaires canadiens-

fran9ais.130 

125 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 11-15. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
126 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 22. « Rapport du Comite 
sur le recrutement et la stabilite des francophones dans les Forces armees/Report of the Study Group on 
the Recruiting and Retention of French Speaking Personnel in the CAF », mars 1967. 
127 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 218. 
128 Ibid., p. 220. 
129 Notons que cette recommandation retient l'attention du general Allard qui demande au Directeur des 
eleves-officiers de preparer un rapport a ce sujet. Castonguay, Jacques. Le College militaire royal de 
Saint-Jean. Une universite a caractere different. Sillery, Les editions du Septentrion, 1992. p. 75. 
130 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 22. « Rapport du Comite 
sur le recrutement et la stabilite des francophones dans les Forces armees/Report of the Study Group on 
the Recruiting and Retention of French Speaking Personnel in the CAF », mars 1967 et Pariseau et 
Bernier, op. cit., tome I, p. 221. 
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Au printemps 1967, il est hors de question que le rapport « soit mis sur les 

tablettes ».131 Le sceau « confidentiel » assigne au rapport, a la demande du ministre de 

la Defense, limite toutefois sa diffusion. Pour sa part, Allard est en desaccord avec une 

telle restriction : 

Je pretends que le rapport Ross aurait du etre distribue... ces 75 copies qui 
dorment encore a Ottawa dans des tiroirs [...] il aurait du etre diffuse si ce 
n'avait ete que sur une question confidentielle pour une periode de temps [...] 
aurait au moins ete une certaine education pour ceux de langue anglaise qui 
n'avaient pas encore compris.132 

On peut expliquer en partie tout le secret entourant le « rapport Ross » par le contexte de 

l'epoque. Sans doute, on ne voulait pas rendre publique une etude qui irait en parallele 

avec la commission Laurendeau-Dunton ou encore on jugeait bon, en raison de 

l'opposition sur l'unification, d'eviter de plus amples critiques avec la publication de ce 

rapport.133 Cela dit, la distribution, d'abord sous le controle du cabinet du CED et puis 

du Secretariat au bilinguisme, est faite de facon parcimonieuse et confidentielle.134 II 

reste que tout cela cause un certain malaise a Ottawa, comme le resume ainsi Allard : 

En effet, tous savaient que quelque chose se tramait; la grande majorite ignorait 
au juste quoi. On avait done le droit de supposer bien des choses et les rumeurs 
allaient bon train. Quelques-uns me demandaient carrement pourquoi je n'avais 
pas confiance en eux? D'autres concluaient que le Chef avait decide de prendre 
des decisions au-dessus de leurs tetes afin d'eviter la discussion.135 

Pour Armand Letellier, qui, nous le verrons, dirigea le Secretariat, tout le secret 

qui entoure le document a sans contredit contribue a l'accueil negatif reserve a certaines 

131 Allard, op. cit., p. 415. 
132 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 20. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
133 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 10, Dossier 101, p. 4-5. « Entrevue 
menee par Serge Bernier avec le General Allard et Leo Cadieux », 1982. 
134 Allard, op. cit., p. 416-417. 
135 Ibid., p. 417. 
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recommandations, en plus de decourager la recherche de compromis. C'est peut-etre 

ce qui explique pourquoi le ministre de la Defense autorise enfin « une certaine diffusion 

du rapport Ross » en octobre 1967.137 Pour sa part, Allard l'expedie, sans permission 

prealable, a Claude Ryan, directeur du quotidien montrealais Le Devoir, « . . . en cas que 

je sois attaque trop directement par la presse anglophone » . 

C'est pour eviter que le « rapport Ross » ne soit « tablette » que le general Allard 

entreprend de convaincre le ministre de la Defense de creer un Secretariat au 

bilinguisme, qui est en quelque sorte, « l'expression de la volonte [...] d'implanter les 

politiques gouvernementales en matiere de B et B et de resoudre les multiples problemes 

11Q 

affectant la representation des francophones dans les Forces » . En juillet 1967, le 

ministre approuve cette demande.140 

Rapidement, en septembre 1967, Allard choisit un homme de confiance, le 

colonel J.O.A. Letellier, comme directeur du Secretariat au bilinguisme. II faut 

cependant dire qu'en mai 1967, comme directeur de l'Organisation au quartier general 

d'Ottawa, il avait participe a la redaction d'une serie de lettres portant sur le futur 

Secretariat pour le compte du general.142 Une fois devenu directeur du Secretariat, il 

s'entoure de quelques collaborateurs qui l'aideront a mettre en place ce petit organisme, 

Letellier, Armand. Reforme linguistique a la Defense nationale : La mise en marche des programmes 
de bilinguisme 1967-1977. Ottawa, Service historique ministere de la Defense nationale, 1987. p. 4. 
137 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 10, Dossier 101, p. 4. «Entrevue 
men6e par Serge Bernier avec le General Allard et Leo Cadieux », 1982. 
138 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 21. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
139 Allard, op. cit, p. 415-416. 
140 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 221-222. 
141 Mentionnons que le general Allard, dans une lettre au quotidien le Soleil, affirme que la nomination de 
Letellier comme directeur du Secretariat au bilinguisme fut l'un des actes concrets qu'il a poses en faveur 
du fait francais a l'interieur des Forces armees canadiennes. A ce propos, MDN, DHP, Ottawa, Fonds 
Jean Victor Allard, 4.6m (84/126), Dossier 220, p. 3. « Service historique de la Defense nationale: 
correspondance », Reponse d 'Allarda un article publie dans le journal« le Soleil», 13 mai 1981. 
142 Allard, op. cit, p. 415. 
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qui doit planifier la coordination de toutes les activites du bilinguisme au MDN, en plus 

de devenir un «aviseur» en ce qui concerne les problemes rencontres par les 

francophones. 

En creant cet organisme, Allard cherche « a sortir des ornieres de l'enseignement 

des langues et traduction » ce que Ton appelle le bilinguisme. Le Secretariat est 

editeur-conseil des publications de langue fran9aise des Forces canadiennes, exception 

faite de la revue Sentinelle.145 II est aussi responsable de la conception du « nouveau » 

dictionnaire de terminologie militaire bilingue, de trouver des pistes de solutions aux 

problemes des families francophones et d'etablir les priorites a accorder a la traduction 

de manuels.14 C'est, rappelons-le, grosso modo, ce que le chef d'etat-major 

recommandait dans un memoire aux membres de la commission Laurendeau-Dunton : 

e. que le Ministere de la Defense fasse ecrire en un francais international une 
serie complete de dictionnaires et lexiques militaires. 147 

Letellier, comme directeur du Secretariat, siege egalement au « Comite aviseur sur le 

bilinguisme pour la Defense », organisme charge par le ministere de la Defense de 

fournir le leadership et la coordination necessaire au developpement et a 1'implication 

des nouvelles politiques linguistiques. Par contre, sans mesures coercitives, le Comite, 

143 Pariseau et Bernier, op. cit., tome 1, p. 222 et Letellier, op. cit, p. 4. 
144 Allard, op. cit., p. 416. 
145 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 222. 
146 Ibid. 
147 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 9, p. 9-10. « Developpement 
des francophones au sein des Forces armies Canada. Correspondance; memoire aux membres de la 
Commission B & B, 15 avril 1966 », Memoire du lieutenant-general J.V. Allard aux membres de la 
Commission sur le bilinguisme et le biculturalisme a Voccasion de leur visite au quartier general de la 
Force mobile, 15 avril 1966. 
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comme le font remarquer Jean Pariseau et Serge Bernier, ne peut qu'exercer une 

influence reduite sur le ministere.14 

2.6.2 Les unites de langue francaise, le centre d'instruction et F education des enfants des 

militaires francophones 

A la fin de Pannee 1966, la commission Laurendeau-Dunton propose au MDN 

d'organiser une rencontre afin de discuter de la problematique pour laquelle elle a ete 

mise en place. C'est que durant leur enquete, l'idee de creer des « unites de Canadiens 

francais » s'etait peu a peu developpee dans Pesprit des membres de la commission, et 

ce, malgre Popposition exprimee par certains.149 Au cours de la rencontre du 24 Janvier 

1967, les representants du ministere etonnamment ne s'opposerent plus a l'idee de 

constituer des unites de francophones, mais sont prets a ne modifier ni la localisation des 

unites, ni la liste des promotions, ni Pefficacite operationnelle.150 Ce soudain revirement 

de position dans ce dossier est principalement du a P intervention directe du general 

Allard. C'est lui en effet qui, le 19 Janvier, etait intervenu avec force dans le debat 

interne pour rappeler les conditions difficiles rencontrees jusque-la par les militaires 

canadiens-francais .l5X 

Le 27 novembre, apres avoir ete scrutee avec attention par les divers organismes 

du Quartier general des Forces canadiennes (QGFC), la partie du « rapport Ross » qui 

concerne les unites francophones est presentee par le directeur du Secretariat au Conseil 

de la Defense dans un memoire intitule « Reorganisation et relocalisation d'unites et de 

148 Pariseau et Bernier, op. cit, tome I, p. 222. 
149 Ibid., p. 222-223. 
150 Ibid., p. 223. 
151 Allard, op. cit, p. 412-413. 
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bases a predominance francophone ainsi que la creation d'un centre d'instruction en 

langue francaise ».152 Suite a la presentation de Letellier, le CED declare que sa 

demande au Conseil est faite dans le seul but d'elaborer les politiques-cadres quant aux 

conditions de service des militaires francophones. II mentionne aussi que les 

recommandations du « rapport Ross » sont fondamentales pour les Forces canadiennes 

et qu'elles doivent necessairement orienter le present debat. Pour lui, une defense 

pancanadienne necessite imperativement la participation de tous les Canadiens. II 

conclut que la realisation de chacune des recommandations permettrait d'assurer une 

solution aux problemes rencontres par les militaires francophones.153 

Le ministre Cadieux approuve en principe les recommandations portant sur les 

ULF et le centre de formation pour les metiers.154 En revanche, il ne demontre pas le 

meme enthousiasme pour le projet de pensionnat developpe par Allard ou les militaires 

francophones hors Quebec laisseraient leurs enfants durant toute l'annee scolaire.155 

Cette idee n'etait pas nouvelle, il l'avait propose plus tot, nous l'avons vu, comme 

commandant de la Force mobile, a la commission Laurendeau-Dunton : 

It was found practical and desirable to examine the possibility of establishing 
near Camp Valcartier a boarding institution with a division for boys and one for 
girls where French Canadian servicemen who so wish could leave their children 
before proceeding on transfers outside the Province. As Mr. Lesage pointed out 
at Valcartier on 31 Jan, the Government of Quebec would be prepared to 
collaborate with Federal authorities on this matter. The provincial government 
can be expected to provide the curriculum, teachers and the books for such an 
institution.15 

152 

153 
Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 227 et Letellier, op. cit., p. 11-13. 
Letellier, op. cit., p. 13. 

154 Ibid, p. 15. 
155 Letellier, op. cit., p. 16. 
156 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 9, p. 1-2. « Developpement 
des francophones au sein des Forces armees Canada. Correspondance» , Educational Facilities for 
Dependants of French Canadian Servicemen, 3 fevrier 1966. 
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En 1966, le memoire passa par le bureau du chef d'etat-major, du ministre de la 

Defense, du ministre associe, pour finalement aboutir sur celui du Chef du Personnel 

(CP), qui le rejeta, le 11 mars.157 Malgre cela, le projet refait surface, mene une fois de 

plus par le general Allard, lors de la rencontre du 27 novembre; le ministre Cadieux lui 

demande un peu de temps pour y reflechir.158 Letellier, dans son etude sur la reforme 

linguistique, donne sa perception de Fattitude de Cadieux pour cette idee : « J'ai eu 

l'impression que le ministre n'etait pas a la veille de se faire embarquer dans une 

entreprise semblable »159. Enfin, le tout sera definitivement abandonne, remplace par un 

programme plus general et beaucoup plus souple. En effet, a partir du ler avril 1968, les 

militaires canadiens, anglophones ou francophones, qui ne pourront obtenir pour leurs 

enfants l'education souhaitee auront droit a une allocation annuelle pouvant aller jusqu'a 

1300 $ par enfant.160 En plus, le MDN se lance avec l'aide et l'accord des provinces 

dans la mise en place d'ecoles de langue francaise dans les bases militaires du 

Canada.161 

Le 27 novembre, le Conseil de la Defense accepte aussi les recommandations du 

« rapport Ross ». Le ministre Cadieux demande ensuite au vice-chef de l'etat-major 

(VCED), F.R Sharp, de faire le necessaire afin que la question soit presentee dans les 

meilleurs delais possible au Cabinet.163 II ecrit enfin une lettre au premier ministre pour 

Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 584-585. 
158 Letellier, op. cit., p. 16. 
159 Ibid. 
160 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 239. 
161 Ibid. 
162 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), BoTte 2, Dossier 15. « Reports & 
Return - General, 1211-10-1 [vol. 1] (October 1967-November 1971)», Ross Report Recommandations, 
30 novembre, 1967. 
163 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 227. 
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lui faire part des initiatives prises par son ministere, en particulier en ce qui concerne les 

unites francophones.1 

Le 7 decembre, Pearson lui repond que toutes ses nouvelles initiatives sont 

interessantes, mais qu'il faut imperativement eviter de concentrer les ULF dans la seule 

province du Quebec.165 Le 18 decembre suivant, le Conseil de la Defense est charge 

d'etudier une premiere esquisse d'une note destinee au Cabinet ou il est question d'une 

proportion de 70 % francophone et 30 % d'anglophone dans les futures unites 

francophones.166 Entre-temps, Allard laisse entendre que l'ebauche le decoit. II faut, 

dit-il, faire ressortir la necessite de multiplier le nombre d'ULF, instaurer un climat 

propice aux militaires francophones et favoriser 1'education en francais de leurs 

enfants.167 II ajoute que le but des recommandations est d'augmenter le nombre des 

militaires canadiens-francais de 16 % a 28 %, et ce, dans tous les metiers. Le 19 

Janvier 1968, un memoire est achemine au Cabinet dans lequel il est question du 

recrutement et de la retention des francophones, du programme de bilinguisme et enfm 

de la langue operationnelle qui — meme pour Allard — reste 1'anglais, et ce, en vertus 

« d'ententes Internationales ».169 

A partir de la, il reste a obtenir 1'approbation du Cabinet ou la proposition de 

former des unites francophones au Quebec est loin de faire l'unanimite, en particulier 

parmi certains proches du premier ministre. Parmi eux, Marc Lalonde et Michael 

Pitfield iront jusqu'a lui ecrire chacun une lettre pour dire que le projet pourrait 

164 Ibid, p. 229. 
"65Ibid. 
166 Ibid 
167 Letellier, op. cit.,p. 18. 
168 Ibid, p. 19. Notons aussi que le pourcentage de francophones au Canada selon le recensement de 1961 
est de 28 %. 
169 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 230 et tome II, p. 172-173. 
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facilement, dans l'eventualite d'un soulevement politique au Quebec, donner aux 

1 70 

souverainistes une armee toute prete a servir. Bien que non fondee, de telles craintes 

resurgiront de temps a autre lorsque le spectre de nouvelles reformes linguistiques se 
171 

representera. Le memoire est tout de meme approuve le 12 mars 1968. ' Neanmoins, 

l'approbation de Pearson est assujettie a certaines conditions qui sont soumises au 

ministre de la Defense dans une lettre en date du 21 mars.172 

II semble done, comme le laissent entendre Jean Pariseau et Serge Bernier, qu'a 

partir de ce point, Allard ait fait prevaloir ses idees dans ce dossier, tout en evitant une 

confrontation directe avec le premier ministre ou les autres membres du Cabinet. Mais, 

tout n'est pas termine pour autant. En effet, une nouvelle fois presse par une campagne 

electorate, le gouvemement federal annonce le 2 avril en grande pompe la creation de 

nouvelles unites francophones de meme que l'organisation d'un centre d'instruction de 
1 7^ 

langue francaise au Quebec. Le communique de presse, conformement aux 

conditions emises par Pearson le 21 mars, mentionne que le but du nouveau programme 

est d'accroitre le bilinguisme ainsi que d'ameliorer le recrutement et la retention du 

personnel d'origine canadienne-francaise et, non de favoriser la division sur une base 

linguistique et geographique des Forces canadiennes, en rappelant que l'anglais 

demeure, outre des unites francophones, la langue des operations.174 Pour cela, 20 % 

des effectifs des ULF seront anglophones et qu'inversement les unites de langue 

Id., Les Canadiens francais et le bilinguisme dans les Forces armies canadiennes. Tome II 1969-
1987 : Langues offlcielles : la volonte gouvernementale et la reponse de la Defense nationale, p. 84. 
171 Letellier, op. cit., p. 43. 
172 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 185.« Gouvemement du 
Quebec. Correspondance », Lettre de Lester B. Pearson a Leo Cadieux, 21 mars 1968. 
173 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 230. En juin 1952, le gouvemement federal avait egalement 
annonce lors d'election partielle Pouverture prochaine du College militaire royal de Saint-Jean (CMR). 
174 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 185.« Gouvemement du 
Quebec. Correspondance », Lettre de Lester B. Pearson a Leo Cadieux, 21 mars 1968. 
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anglaise (ULA) incluront 20 % de francophones.175 Cette nouvelle parait rejouir le 

quotidien Le Devoir, qui ecrit en page editoriale : 

Nous reclamions depuis si longtemps cette reconnaissance de la dualite culturelle 
au sein de nos forces armees, qu'il nous faut bien souligner ce debut de 
deblocage avec beaucoup de sympathie. Nous le devons surement a des hommes 
comme M. Cadieux, son predecesseur M. Paul Hellyer, et le nouveau chef d'etat-
major de la defense, le lieutenant-general (sic) Jean V. Allard. lis ont droit, tous 
trois, a nos felicitations. 

Le 4 avril 1968, le general Allard, nettement moins enthousiaste que ne Test le 

journal montrealais, envoie une lettre a Cadieux dans laquelle il analyse les conditions 

fixees par Pearson et demontre poliment que leurs realisations sont tout simplement 

irrealistes, tout particulierement au niveau de la proportion de militaires canadiens-

1 77 

anglais dans les ULF. Le 11 avril suivant, Cadieux transmet au CED 1'approbation 

officielle des nouvelles unites francophones conformes aux decisions du Cabinet; en ce 

qui concerne les conditions de Pearson, qui doit prendre sa retraite, elles seront realisees 

le cas echeant.178 

Apres avoir obtenu l'essentiel, Allard met toute la force de son autorite au 

service de la realisation des ULF. D'ailleurs, il avait deja commence la planification 

pour la formation des unites francophones en attendant la decision ministerielle. En 

effet, le jour precedent l'annonce du ministre, il adresse aux generaux commandants, en 

176 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 174 j) iv). « Scrapbook. Chef 
d'etat-major, etc. / Chief of defence Staff, etc. », Prince, Vincent. « Pour une armee a l'image du pays » 
(editorial). Le Devoir, 5 avril 1968. 
177 Precisons que le premier ministre Pearson ne rut jamais inform^ de cette lettre puisqu'il s'agissait, de 
l'avis de M. Cadieux, d'un debat inteYieur au MDN entre le chef d'etat-major et lui-meme. De son cot6, 
Allard laisse entendre dans ses memoires que Leo Cadieux a arrete le « cheminement normal » de sa lettre 
qui devait en dernier lieu, aboutir sur le bureau du premier ministre. A ce propos, voir MDN, DHP, 
Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 10, Dossier 101, p. 7-8. « Entrevue menee par Serge 
Bernier avec le General Allard et Leo Cadieux », 1982 et Allard, op. cit., p. 423. 
178 Letellier, op. cit., p. 49. 
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plus du texte du communique qui deviendra public le lendemain, un important message 

concernant le bilinguisme.179 II explique que le gouvemement avait d'ores et deja 

approuve un plan qui avait comme principal objectif la promotion du bilinguisme et le 

recrutement et la retention du personnel francophone. Allard exprime aussi sa 

conception des obligations des Forces canadiennes dans ce domaine : « [ils] ont une 

grande responsabilite a assurer en ce qui touche l'unite nationale et une occasion unique 

d'ceuvrer dans ce sens » . De plus, il incite les chefs des commandements a adopter 

une attitude positive et a surveiller 1'execution du programme et assure que les mesures 

ne penaliseront pas les anglophones et ne seront pas « segregationnistes ». II admet 

enfin que la tache qui s'annonce ne sera pas facile, mais qu'avec la collaboration de 

tous, le nouveau programme sera un franc succes.181 

Par contre, le message du CED et le communique de presse sont peu loquaces sur 

le nom des futures ULF, exception faite du Regiment aeroporte, du destroyer Ottawa et 

de l'escadron de chasseurs CF-5.182 II est tout de meme question d'un redeploiement 

d'unites terrestre suivant les directives d'unification.183 Entre-temps, Allard commence 

la selection de chacun des commandants d'unites francophones, en choisissant parmi un 

reseau fort restreint d'officiers de sa connaissance. Donnons quelques exemples. En 

decembre 1967, il choisit le lieutenant-colonel Robert LaRose, qu'il avait connu en 

179 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), Boite 2, Dossier 11. « Policy on B & 
B, 1211-0 [Vol. V] » Message CDS 39, ler avril 1968. 
180 Ibid. 
181 Ibid. 

ZIbid 
1 Ibid. On sait que le communique conduisit a la mise en place d'unites francophones : un escadron de 
chasseurs CF-5 de Bagotville et le destroyer Ottawa base a Halifax pour l'aviation et la marine; un des 
trois commandos du Regiment aeroporte nouvellement cree, le 5e Groupement de combat avec les 12e 

Regiment blinde du Canada, 5e Regiment d'artillerie legere du Canada, 5e Escadron de genie royal du 
Canada, 5e Escadron des transmissions du Canada; l'etat-major et les elements de soutien qui viendront 
s'ajouter au R22eR pour Tenement terrestre. A ce propos, voir Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 446. 
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Coree et qui etait alors directeur adjoint du Corps blinde canadien au Commandement de 

la Force mobile, comme commandant du nouveau regiment blinde (12e RBC). II 

nomme egalement son adjoint militaire, le commander Pierre Simard pour etre le 

premier commandant de la premiere unite navale francophone.185 Enfin, il designe son 

chef de cabinet, le lieutenant-colonel Claude LaFrance, comme commandant du nouvel 

escadron francophone de chasseurs CF-5. 

Aussi, le general Allard tient absolument a ce que leur nom indique la 

predominance linguistique de 1'element. Par exemple, il choisit le titre « 12e Regiment 

blinde du Canada » (12e RBC) parce qu'il donne un caractere historique, distinct et 

indelebile et perpetue, sur le plan personnel, son ancien regiment de milice qui, nous 

l'avons vu, avait pris le nom durant la Seconde Guerre mondiale de 12th Armoured 

Regiment (The Three Rivers Regiment). II n'est par ailleurs plus question de traduire 

les noms des unites francophones en anglais et vice-versa. Ainsi, seuls les quartiers 

generaux, les ecoles et les unites de services qui ont la mission de desservir les deux 

groupes linguistiques possederont un titre bilingue.188 Enfin, il impose aux ULF un 

modele aguerri et efficace, qu'il connait bien, soit le R22eR.189 En 1986, Allard 

reaffirme ce principe : 

184 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 220, p. 224. « Service 
historique de la Defense nationale : correspondance. », Projet n"2 : Le 12e Regiment blinde du Canada 
(1968-1978), 17juillet 1980. 
185 Letellier, op. cit., p. 38. 
18 Bernier, « Balancing Between Autocratic and Democratic Leadership: The Career of Major-General 
Claude LaFrance », dans Loyal Service: Perspectives on French-Canadian Military Leaders, sous la dir. 
Roch Legault. Toronto, The Dundurn Group, 2007. p. 303-306. 
187 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 220, p. 224-225. « Service 
historique de la Defense nationale : correspondance. », Projet n"2 : Le IT Regiment blinde du Canada 
(1968-1978), 17juillet 1980. 
188 Letellier, op. cit., p. 32. 
189 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 20. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
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Faisons des unites de langue francaise a l'image du R22eR, c'est-a-dire pour et 
par des francophones, a quelques exceptions pres d'anglophones qui seraient deja 
parfaitement bilingues avant d'arriver a ces unites.190 

II souhaite egalement reproduire le R22eR hors de Pinfanterie pour faire disparaitre 

Pinegalite qui existe au plus haut niveau de la hierarchie : 

II n'y aura jamais d'officiers superieurs partant des autres sources aussi 
longtemps qu'on n'aura pas cree dans des groupes formes la meme atmosphere 
qui permet aux Canadiens fran9ais du 22e de s'epanouir dans d'autres 
domaines.191 

II compte d'ailleurs sur les militaires du 22e pour aider a la reussite des nouvelles 

unites. Arretons-nous maintenant sur l'attitude et le comportement des officiers 

superieurs a l'endroit des nouvelles ULF. 

Suite au depot du « rapport Ross », un climat de confusion et d'incertitude 

propice aux rumeurs de toutes sortes s'etait, nous l'avons vu, developpe au MDN. Dans 

les circonstances, plusieurs officiers superieurs se montrent indifferents, voire hostiles, 

pour les besoins du nouveau programme. Pour Letellier, la mentalite de Pepoque 

pouvait mieux se caracteriser par l'attitude resignee de quelques officiers de carriere a 

qui leur raison faisait dire : « Si on doit y aller, allons-y avec prudence et patience. 

Assurons-nous qu'a court terme, et a long terme, nos ambitions ne depassent pas nos 

193 

moyens» . 

MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier II: K, p. 10. « Les Canadiens 
francais dans nos forces armees par le General Allard », 16 Janvier 1986. 
191 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 8. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard », 25 avril 1982. 
192 On sait, par exemple, que 97 fantassins du R22CR accepterent volontairement en 1968 de devenir 
cavaliers afin de remedier au manque d'effectifs dans le « nouveau » 12e Regiment blinde du Canada. A 
ce propos, voir MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 220, p. 226. 
« Service historique de la Defense nationale : correspondance. », Projet n"2 : Le 12" Regiment blinde du 
Canada (1968-J 978), 17juillet 1980. 
193 Ibid, p. 24. 
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C'est pourquoi, au debut de fevrier 1968, Allard, qui a vu ses grands projets 

soumis pour approbation au Cabinet, s'impatiente de l'inaction de certains generaux peu 

enclins a collaborer. II voudrait que des politiques emanent enfin des bureaux de la 

gestion du personnel. A sa requete, le VCED achemine done un memorandum au CP 

dans lequel il lui rappelle la situation des militaires canadiens-francais, les correctifs 

envisages, et lui recommande d'aboutir au plus vite avec des propositions concretes.1 5 

Le general Allard demande aussi au directeur du Secretariat de preparer un memoire 

pour le CP qui lui resumerait la note de service du commandant de la defense aerienne, 

le major-general M.E. Pollard. C'est que le 24 Janvier, Pollard fit parvenir une etude 

sur les effectifs francophones, les bases et unites de 1'aviation pouvant eventuellement 

devenir des ULF. La reaction du CP fut immediate. II envoie une requete directe aux 

chefs des commandements pour qu'ils realisent un releve des ressources bilingues de 

leur secteur. Mais, a mesure que les rapports lui parviennent, le general Allard se 

rend compte que pour eux, les ULF seront en fait des unites bilingues.199 Le message du 

ler avril tente en partie de corriger cette tendance. Pour Allard, il ne peut etre question 

d'unites bilingues, ni meme de bases bilingues mais d'unites ou de bases dans lesquelles 

194 Letellier, op. cit., p. 27. 
195 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), Boite 3, Dossier 24. « Recruiting and 
Relation of French Speaking Canadians in the CAF - Bilingualism in the CAF, Date 16 April 1968, S 
1210-3 (CDS) », VCDS Memorandum to CP, 17 Janvier 1968. 
196 Letellier, op. cit., p. 28. 
197 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), Boite 3, Dossier 24, « Recruiting and 
Relation of French Speaking Canadians in the CAF - Bilingualism in the CAF, Date 16 April 1968, S 
1210-3 (CDS) », Official Bilingualism in the Canadian Armed Forces - Air Defence Command, 24 Janvier 
1968. 
198 Ibid., ADC Brief on Official Bilingualism, 1CT fevrier 1968. 
199 Allard, op. cit., p. 422. 
200 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), Boite 2, Dossier 11. « Policy on B & 
B, 1211-0 [Vol. V] » Message CDS 39, ler avril 1968. 
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Tune ou 1'autre des deux langues predominerait. II est question neanmoins de trouver 

des postes necessitant un certain niveau de bihnguisme. 

Au meme moment, le commandant de la defense aerienne rechigne un peu 

lorsque des rumeurs lui parviennent disant que l'unite aerienne de langue fran9aise sera 

equipee du nouveau chasseur CF-5.202 Pour le general Allard, etant donne que le role 

prioritaire du nouvel avion est l'appui au sol, il devrait etre facile de l'integrer aux unites 

terrestres basees a Valcartier du groupement de combat.203 Meme si tactiquement et 

strategiquement cela se defend, Pollard s'oppose quand meme au choix de Bagotville 

comme site de l'unite aerienne francophone. II preferait de beaucoup que le nouvel 

escadron soit loge avec les autres a Chatham, au Nouveau-Brunswick.204 En reponse au 

chef de la defense aerienne, Letellier transmet avec l'accord du general un memorandum 

au VCED dans lequel il rejetait sa proposition.205 La decision de former une unite 

aerienne francophone a Bagotville est finalement annoncee par le ministre en avril 1968. 

C'est toutefois du cote de la marine que les choses tournent mal. En octobre 

1967, le commander Pierre Simard, adjoint militaire du CED, ecrit dans un rapport de 

« faisabilite » que, dans la marine, un climat hostile existe pour des plans de cette 

nature. II affirme aussi que la reussite d'une unite navale de langue francaise repose 

sur un equipage entierement francophone.207 Et pourtant, comme le fait remarquer 

201 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Beraier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 19-20. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard. », 25 avril 1982 et MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge 
Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier II : K, p. 10, « Les Canadiens francais dans nos forces armees par le 
General Allard », 16 Janvier 1986. 
202 Letellier, op. cit., p. 34. 
203 Allard, op. cit., p. 422. 
204 Letellier, op. cit., p. 34. 
205 Ibid, p. 35. 
206 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), Boite 2, Dossier 13. « French and 
English Ship Crews, P 1211-16 (October 1967-July 1970) », Simard a Allard, 12 octobre 1967. 
207 Ibid. 
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Serge Bernier, le meme Simard avait soutenu, comme membre du comite d'etude du 

colonel Ross, l'idee contraire, c'est-a-dire des unites composees surtout, et non 

exclusivement, de francophones.208 

Le 16 novembre 1967, Allard envoie un message au Commandement maritime 

(MARCOM) pour que Ton recense les marins parlant francais.209 Le 11 decembre, le 

commodore H. Porter, directeur general de la marine, resume dans une note de service 

les nombreuses difficultes qu'il faudrait affronter si Ton decidait de poursuivre 

l'aventure, dont le nombre relativement faible de marins canadiens-francais disponibles 

T 1 ft 

et competents pour le navire francophone. Le 17 Janvier 1968, le general Allard 

demande au CP d'etudier deux possibilites, soit un navire entierement francophone ou 

un navire a 80% francophone.211 La premiere alternative, comme le font remarquer 

Jean Pariseau et Serge Bernier, est ecartee par la lettre de Pearson du 21 mars qui etablit 

formellement que les unites francophones devront etre composees d'au moins 20 % 

d'anglophones.212 

Le 15 mars, Simard redige de nouveau un rapport sur la viabilite d'une unite 

navale qui respecterait les nouvelles conditions emises par le premier ministre pour le 

MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 242, p. 8. « Serge Bernier. 
Correspondances. », Cinq ans d'apprentissage : le HMCS Ottawa (III) 1968-1973 : Premiere unite de 
langue frangaise de la Marine royale canadienne 1968-1973, 8 fevrier 1994. Mentionnons egalement 
qu'en Janvier 1968, Allard demande au CP d'etudier les deux possibilites evoquees par Simard. A ce 
propos, voir Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 236. 
209 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), Boite 2, Dossier 15. « Reports & 
Returns-General, 1211-10-1 [Vol. I] (October 1967 - November 1971) », Message CDS 158, 16 nov. 
1967. 

Ibid., Porter, Director General of Maritime Forces, a Letellier, 11 decembre 1967. 
211 Ibid., CEDau CP, 17 Janvier 1968. 
212 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 236 et MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m 
(84/126), Dossier 185. « Gouvernement du Quebec. Correspondance », Lettre de Lester B. Pearson a Leo 
Cadieux, 21 mars 1968. 
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avril.228 Ce pourcentage sera aussi utilise dans les future programmes et meme maintenu 

dans la revision de 1980. 

Suite au communique du 2 avril, le CED et le directeur du Secretariat n'attendent 

que le mot d'ordre du ministre pour s'attaquer a la constitution d'un plan general de B & 

B.230 Le 11 avril suivant, Cadieux les autorise enfin a poursuivre le programme tel que 

defini par le premier ministre le 21 mars. Le 16 avril, le VCED enonce au nom 

d'Allard, les principes directeurs qui guideront la planification du programme de B & B 

pour les Forces canadiennes. Le meme jour, le major-general M.R Dare est choisi par 

le VCED pour constituer et presider le groupe de travail sur la planification du 

bilinguisme. 

Entre Pete et Pautomne 1968, Dare prepare done plusieurs ebauches d'un plan 

exposant les principes de bases. Le 20 Janvier 1969, le document est remis au VCED 

qui a son tour le soumet pour approbation au CED, qui, trop proche du domaine couvert 

par CP, le rejette.233 

Le 13 Janvier 1969, le CED propose, dans la directive P6/69, d'etablir des 

priorites d'affectation des militaires de langue francaise qui vont comme suit: ULF; 

centres d'instruction aux metiers en francais; centres d'entrainement des pilotes et autres 

specialties aeriennes ou navales; differents colleges et ecoles d'etat-major; le QGFC; 

Commandement de Pentrainement, Force mobile, Commandement maritime. La 

228 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 239. 
Id., Les Canadiens frangais et le bilinguisme dans les Forces armies canadiennes. Tome II 1969-

1987: Langues officielles : la volonte gouvernementale et la reponse de la Defense nationale. p. 81. 
230 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 240-241. 
231 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), Boite 3, Dossier 24. « Recruiting and 
Relation of French Speaking Canadians in the CAF- Bilingualism in the CAF, Dated 16 April 1968, S 
1210-3 (CDS) », Cadieux to Allard, 11 avril 1968. 
232 Ibid., VCED to CED, 16 avril 1968. 
233 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 242-243. 
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directive souligne finalement que le but ultime est d'avoir, dans un futur proche, des 

Forces canadiennes composees de 28 % de francophones. Bien que peu surprenant, il 

est quand meme interessant de noter dans cette directive que la premiere des priorites est 

accordee aux ULF. 

Ajoutons que de nombreux changements se sont deroules pendant ce laps de 

temps, qui eurent une influence certaine sur la question francophone. Tout d'abord, 

Letellier prend sa retraite le 20 juillet 1968 et est remplace par le colonel Pierre Chasse. 

Ensuite, le Secretariat au bilinguisme quitte la tutelle du chef d'etat-major pour etre 

transfere sous celle du CP et change de nom pour devenir la Direction - application des 

politiques de bilinguisme (DAPB). C'est done sous la direction du CP que les plans 

de bilinguisme seront poursuivis. 

En juin 1969, l'ebauche du plan de bilinguisme preparee par le DAPB est enfin 

prete. Mais, un nouvel element externe au MDN doit etre pris en consideration, la loi 

sur les langues officielles (C-120). Celle-ci n'a pas encore ete sanctionnee; elle le sera 

en septembre 1969. Entre-temps, la priorite est donnee a l'elaboration d'un plan B & B 

permettant de respecter cette loi. 

Le 14 aout, la directive du CED 27/69 remplace l'ancienne directive P3/65. 

L'application des mesures decrites dans la nouvelle directive devra, lit-on, s'etendre sur 

plusieurs annees, de facon energique, mais sans rien brusquer.236 Par ailleurs, le CP est 

charge par Allard de preparer et de soumettre au Conseil de la Defense une politique du 

234 MDN, DHP, Ottawa, Fonds J.C.A. Alexandre Taschereau, 25 cm (84/267), vol. 4, p. 1-5. « CDS Policy 
Directive- Long Term Program of Bilingualism in the Canadian Armed Forces», CDS Policy Directive 
P6/69, 13 Janvier 1969. 
235 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 243. 
236 MDN, DHP, Ottawa, Fonds J.C.A. Alexandre Taschereau, 25 cm (84/267), vol. 4, p. 1-4. « CDS Policy 
Directive- Long Term Program of Bilingualism in the Canadian Armed Forces », CDS Policy Directive 
P27/9 Use of the Official Languages in the Canadian Forces, 14 aout 1969. 
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bilinguisme pour les Forces canadiennes. Le 29 aout suivant, ll envoie aux quartiers 

generatix et aux bases un long texte en anglais et en francais ou Ton resume la portee 

pour le MDN de la loi C-120.238 

Le 9 septembre 1969, lors de sa derniere reunion au Conseil a titre de CED, 

Allard presente pour approbation une directive intitulee « Programme a long terme de 

bilinguisme dans les Forces armees canadiennes », qui doit permettre de respecter la loi 

C-120.239 A cette reunion, le ministre Cadieux approuve les deux principaux principes 

de ce document: ne pas creer d'injustice pour les anglophones et 28 % de francophones 

partout dans les Forces canadiennes. II estime neanmoins que les possibilites et la 

periode d'application doivent etre reexaminees avec attention, et ce, en accord avec les 

objectifs fixes par la Fonction publique canadienne.240 Le resultat de tout ce travail sera 

termine en 1972, soit trois ans apres le depart a la retraite du general. 

Le 15 septembre 1969, en quittant les Forces canadiennes, Allard avoue ressentir 

le sentiment du devoir accompli: 

(...) ce qu'il reste a accomplir, dans le cas des unites de langue francaise, le sera, 
et tres bien, par mon successeur, Fred Sharp. Comme je m'etais entierement 
donne a mon travail, les fruits, dans ce domaine, etaient venus rapidement de 
sorte que j 'avais realise, au printemps 1969, l'essentiel de ma mission.241 

II est cependant interessant de noter que le general Allard avait recu en fevrier 

1968 l'autorisation du ministre de depasser de deux ans la date normale de retraite. II 

pouvait done, s'il le jugeait necessaire, etirer sa carriere militaire jusqu'au 12 juin 1970. 

237 Pariseau et Bernier, op. cit., tome I, p. 247. 
238 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), Bofte 2, Dossier 12. « Policy on B & 
B, 1211-0 [Vol. VI] », DAPB-25, 29 aout 1969. 
239 Allard, op. cit, p. 427. MDN, DHP, Ottawa, Fonds Pariseau, 62 m (84/331), Boite 11, Dossier 114. 
« PVCD ayant trait a l'application de la politique du bilinguisme au sein des Forces armees canadiennes », 
9 septembre 1969. 
240 Pariseau et Bernier, op. cit, tome I, p. 252. 
241 Allard, op. cit, p. 465. 
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Mais, plusieurs raisons Font amene a mettre un terme plus rapidement que prevu a ce 

mandat et a demander a Cadieux la permission de se retirer le 15 septembre. Allard 

affirme que la fatigue intellectuelle combinee avec les nombreuses offres d'emploi 

re9ues emporta sa decision.242 II semble aussi qu'il n'ait plus ete en mesure a ce 

moment-la de pousser les choses plus avant: 

C'est que j'etais rendu au bout de ma corde. Je me rendais compte que je n'etais 
plus capable de pousser. Je me rendais compte qu'il y avait des resistances 
meme a l'interieur du Quartier general, on avait ete trop vite. [...] Alors, j 'ai 
dit: maintenant que tout est en place, tout est organise, un bon anglophone va 
etre oblige de le mettre en place comme il faut, de finir le programme. [...] 
puisque c'etait fait par un anglophone, bien, personne ne pouvait chialer parce 
que c'etait lui qui commandait.24 

Nous l'avons vu, pour accomplir tout ce travail, Allard a du avancer rapidement 

au risque de froisser au passage les sensibilites (pour ne pas dire les interets) de 

quelques-uns. Depuis le debut 1969, il ressent maintenant tout le poids des nombreuses 

reformes linguistique et structurelle effectuees sous son mandat et des resistances, qui 

semblent s'intensifier par moment. Le choc de Punification est passe, mais continue a 

rencontrer certains obstacles, dont la question des uniformes et des grades. La politique 

linguistique apporte aussi son lot d'apprehension et de deceptions chez certains 

militaires, anglophones comme francophones. D'autres mesures rencontrent une forte 

resistance de la part des autorites militaires en place. Par exemple, son projet ambitieux 

d'une Universite des Forces canadiennes reunissant en un seul endroit bilingue — la 

base militaire de Rockcliffe (Ottawa) — tous les colleges de commandement et d'etat-

242 ibid 
243 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2L, p. 24. « Une partie d'une 
entrevue de Serge Bernier avec le general Allard. », 25 avril 1982. 
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major incluant les trois colleges militaires de l'epoque est rejete. Ainsi, le 15 

septembre 1969, le jour meme du depart d'Allard, comme le souligne Serge Bernier, le 

rapport de 1'Officer Development Board (ODB) a cet effet est «tablette » et la note 

demandee plus tot en septembre par le ministre Cadieux - qui doit quitter son poste sous 

peu — sera jetee aux oubliettes. Malgre tout, le general Allard considere encore en 

1985 que sa contribution dans ce dossier est la plus belle realisation de sa carriere 

militaire.246 C'est tout dire, quand Ton connait les etats de service exceptionnels du 

general. 

2.7 Depart des Forces canadiennes 

En septembre 1969, 1'heure de la retraite est arrivee pour l'un des plus grands 

militaires canadiens-francais du XXe siecle. Une ceremonie de passation de pouvoirs a 

lieu le 12 septembre a Uplands (Ottawa). Pour l'occasion, 300 militaires des trois 

« anciennes » armees revetent leur uniforme commun. Signe des temps, on y retrouve 

des francophones du R22eR.247 

Meme si la ceremonie marque en quelque sorte la fin de sa carriere militaire, elle 

ne signifie pas pour autant la fin de toute occupation professionnelle, ni la fin de ses 

activites reliees au sort des militaires francophones. En effet, plusieurs possibilites 

d'emploi dans l'entreprise privee et dans le secteur public, tant au federal qu'au 

Allard, op. cit, p. 403-404 et Bernier, « Salut l'Artiste! L'Art du commandement et le General Jean V. 
Allard », dans Chefs Guerriers : Perspectives concemant les militaires canadiens de haul niveau, sous la 
dir. Bernd Horn et Stephen Harris. Toronto, The Dundurn Group, 2002. p. 338-339. 
245 Bernier, « Salut l'Artiste! L'Art du commandement et le General Jean V. Allard », op. cit., p. 339. 
246 Ibid., p. 430. 
247 Dans ses memoires, Allard affirme s'etre lui-meme assure de la presence de francophones du R22eR. 
A ce sujet, voir Allard, op. cit., p. 465. 
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provincial, s'offrent a lui. Apres mures reflexions, il opte pour la proposition du 

gouvernement quebecois et devient le delegue general du Quebec a New York. Le 12 

aout, Allard confirme tout l'interet de ce poste a un quotidien montrealais : 

Je veux travailler directement pour le Quebec, qui a besoin de toutes ses forces. 
Je veux lui dormer mes services en exclusivite. Le Canada est capable de se 
debrouiller sans moi et je ne pourrais rendre service au Quebec au meme titre en 
restant au niveau federal. [...] Ce qui m'interesse, a-t-il repris, c'est d'aider le 
peuple canadien-francais qui m'a donne son appui pendant toute ma vie... 

II semble, de prime abord, que cette nomination fasse l'unanimite dans la « belle 

province ».250 En fait, seul un article d'un journal de la metropole canadienne, le 

Toronto Star, l'accusera presque d'avoir trahi le Canada en travaillant pour le Quebec, 

d'apres 1'interpretation que lui donne Allard.251 

The general has been a loyal servant to his masters on Parliament Hill, although 
some of the things he has said make it questionable whether be believes in all 
their orders.252 

Dans ses memoires, Allard exprime toute sa frustration pour de tels commentaires : « Je 

suis furieux que soit nee dans son esprit l'idee que j'aie pris le poste de New York pour 

aider le separatisme »253. L'aventure se termine en queue de poisson en juin 1970 qui, 

de l'avis du principal interesse, ternira sa credibilite dans le domaine public aussi bien a 

Ottawa qu'a Quebec. C'est que plusieurs « incidents » ont marque son court passage 

248 Ibid., p. 465 et 468-473. 
249 Turcotte, Claude. « Je veux travailler exclusivement pour le Quebec ». La Presse, 85e annee, n° 194 (21 
aout 1969), p. 45. 
250 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 145. « [Lettres] (1969)», 
lettre de la societe nationale des Quebecois, 17 septembre 1969 et MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor 
Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 185. « Gouvernement du Quebec », Lettre du premier ministre du Quebec, 
Robert Bourassa, 6 mai 1970. 
251 Allard, op. ctf., p.471. 
252 Doig, John. « Canada Could use men in the Forces to Civilize the Arctic, Allard Says », Toronto Star 
(16 septembre 1969), p. 6. 
253 Allard, op. cit., p. 471. 
254 Ibid, p. 473. 
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comme representant du Quebec a New York. Par exemple, on l'accusera a tort ou a 

raison d'avoir depense trop d'argents provenant des fonds publics pour meubler son 

appartement de fonction. 

En quittant les Forces en 1969, Allard garde avec la « chose militaire » de bons 

contacts. II continue d'accorder des entrevues, dont plusieurs traitent de questions 

francophones et des mesures prises pour regler cet epmeux probleme. De plus, il 

participe aux nombreux evenements honorifiques ou protocolaires auxquels il est 

convie.257 II garde aussi un oeil sur le developpement des unites francophones, qu'il a 

creees. Par exemple, il accepte le poste de colonel honoraire du 12e RBC afin de 

s'assurer que le regiment devienne une veritable unite francophone et non une unite 

bilingue, qui perpetuerait, d'apres lui, la tradition anglaise de rarme blindee au 

Canada.258 

C'est ce qui le pousse a s'opposer, en avril 1971, a la nomination d'un 

anglophone, W.R Campbell, comme commandant du 12e RBC. Pour Allard, la 

nomination d'un militaire canadien-anglais a ce poste, meme relativement bilingue, 

allait inevitablement nuire au developpement «normal» d'une ULF, en plus de 

maintenir le vieil etat de choses. En juillet, le CP, le lieutenant-general Dextraze, 

confirme la decision en lui expliquant qu'il n'y avait pas de francophones disponibles 

pour occuper le poste, mais l'assure que cette nomination sera la derniere du genre au 

255 Ibid., p. 472. 
256 Donnons quelques exemples: Roy, Jean-Louis. «La province politique: Jean-Victor Allard.». 
Magazine Actualite (novembre 1969), p. 13-15, Deshaies, Guy. « Le general Jean Victor Allard parle Les 
Canadiens francais dans l'armee : ca se deteriore! ». Le Devoir (13 juillet 1971), p. 6 et Turcotte, Claude. 
« Le drame de la confederation : l'absence des Canadiens francais au sein des forces armees ». La Presse, 
85e annee, n° 194 (21 aotit 1969), p. 45. 
257 Allard, op. cit, p. 474. 
258 Ibid. 
259 Ibid., p. 475. 
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12e RBC.260 Insatisfait par les explications de Dextraze, il contacte encore une fois 

Peditorialiste Claude Ryan pour lui faire part de ses inquietudes en ce qui concerne les 

unites francophones.261 II demande aussi par ecrit des explications au ministre de la 

Defense, Donald S. Macdonald, le 30 aout.262 II affirme craindre que Ton retombe, en 

matiere linguistique, d'ici peu dans les erreurs du passe. II utilise l'exemple de la 

nomination de Campbell a la tete du 12e RBC pour illustrer ses propos. Et puis, il fait 

quelques propositions au ministre : d'abord, creer a Ottawa une direction qui se consacre 

exclusivement a la gestion des francophones; ensuite, interrompe pour le moment du 

moins les mutations des commandants d'unite francophone; et, enfin, cesser de prendre 

les ULF pour des ecoles de langue pour les anglophones et, par la meme occasion, de 

donner de plus d'instruction technique en francais. 

Le 12 novembre, apres deux mois d'attente, Allard recoit enfin la reponse de 

Macdonald.264 La lettre du ministre se veut rassurante : les buts du programme B & B 

(recrutement des francophones par metiers et classifications, nouvelles ULF, 

enseignement des langues) lui sont expliques en long et en large.265 Mais, la simple 

mention dans la lettre que Letellier est de retour a la Direction generate du bilinguisme 

et du biculturalisme (DGBB) semble rejouir et apaiser les pires craintes d'Allard.266 Le 

ministre ajoute enfin que la nomination de Campbell au poste de commandant du 12e 

260 Ibid. Mentionnons que le general Allard correspond assez regulierement avec Dextraze lorsque celui-ci 
deviendra chef de l'etat-major, mais aucune lettre du fonds d'archives n'a trait a la reforme linguistique ou 
au sort des militaires francophones et de leur langue. A ce propos, voir MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean 
Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 139. « General Jacques Dextraze. Correspondances », 1973-1974. 
261 Allard, op. cit., p. 475. 
262 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 45, p. 1-3. « Ministere de la 
Defense nationale. Correspondance et Livre blanc sur la politique de defense, (aout 1971)», Lettre a 
DonaldS. Macdonald, 30 aout 1971. 
263 Ibid, p. 2-3. 
264 Ibid., Reponse de DonaldS. Macdonald, 15 novembre 1971. 
265 Ibid, p. 1-6. 
266 Allard, op. cit., p. 477. 
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RBC est definitive.267 II restera done en poste jusqu'a la fin de son terme. Le 18 

novembre suivant, Allard fait parvenir au ministre une lettre de remerciements dans 

laquelle il attire maintenant son attention sur le cas d'un jeune milicien trifluvien, le 

lieutenant Dusseault, qui s'est vu refuser faeces au 12e RBC sous pretexte de ne plus 

' J /TO 

avoir de place disponible. Le 24 novembre, le ministre assure par ecrit que ce 

probleme sera examine des que possible. Toute cette « affaire » sera finalement 

resolue un mois plus tard. II est interessant de noter encore son implication sur la 

question francophone. II est maintenant un civil apres tout! 

Meme si la situation du 12e RBC occupe par intermittence les premieres annees 

de sa retraite - il quittera son poste de commandant honoraire en 1974 - , Allard ne 

delaisse pas les autres questions reliees au sort des francophones dans les Forces 

canadiennes. Apres sa terrible embolie cerebrale de 1982, il entreprend l'annee suivante 

pour son benefice personnel une « petite enquete » pour connaitre revolution de la 

question francophone. II en ressort que malgre une amelioration certaine, les choses 

etaient en train de s'effriter et de disparaitre avec le temps. II note aussi qu'un bon 

nombre d'officiers qui occupent des postes importants a Valcartier sont des 

anglophones; que les unites francophones servent, dans bien des cas, d'ecole de langue 

pour les militaires canadiens-anglais; que la marine n'a presque rien fait pour 

developper, maintenir et augmenter les ULF navales; et, enfin, que l'aviation se situe a 

mi-chemin entre farmee de terre et la marine.271 

267 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 45, p. 3. « Ministere de la 
Defense nationale. Correspondance et Livre blanc sur la politique de defense, (aoflt 1971) », Reponse de 
DonaldS. Macdonald, 15 novembre 1971. 
268 Ibid, Lettre de remerciement de Jean Victor Allard a Donald S. Macdonald, 18 novembre 1971. 
269 Ibid., Reponse de DonaldS. Macdonald, 24 novembre 1971. 
270 Ibid, Lettre de DonaldS. Macdonald, 30 decembre 1971. 
271 Allard, op. cit, p. 478. 
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En 1984, Allard expedie une lettre au premier ministre John Turner dans laquelle 

il affirme que « . . . 1'hesitation et le manque de volonte de definir des buts concrets et 

raisonnables de la part des chefs (ce mot semble inapproprie a l'occasion) de 

gouvernements n'ont reussi qu'a raviver les passions et les prejuges autour d'un 

nouveau et futile debat » . II ajoute enfin que le leadership du gouvernement liberal 

federal depuis le debut des annees 1980 dans ce domaine est inexistant.273 Cette lettre 

restera sans reponse... la victoire conservatrice aux elections federates de 1984 en est 

certainement la cause. 

L'annee suivante, Allard publie ses memoires en collaboration avec Phistorien 

Serge Bernier, dont Fun des chapitres se consacre a la question francophone. Pour cette 

occasion, un officier du genie, le lieutenant-colonel Pierre Dufault, ecrit une lettre au 

general dans laquelle il le remercie pour son travail accompli pour les francophones en 

plus d'affirmer « qu'apres 18 ans devolution, ce dossier demeure toujours des plus 

sensible meme si d'enormes progres ont ete faits »274. Le lieutenant-colonel resume 

ainsi les obstacles qu'il a rencontres recemment: 

Jusqu'a date, fait rare pour un officier du genie, j 'a i surtout servi a Valcartier 
done dans un milieu francophone. [...] Je fus promu et mute au QGDN en juillet 
1983. [...] A Ottawa, j 'a i vite realise que je devrais travailler dans la langue de 
Shakespeare et subir ainsi les desavantages d'evoluer dans une langue seconde. 
J'ai aussi vite realise comment les mentalites avaient tres peu change depuis la 
legislation sur les deux langues officielles vers la fin des annees 60. [...] je 
croyais qu'un francophone pourrait dorenavant faire carriere dans les forces 
armees sans pour autant abandonner la culture de ses ancetres. 

272 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 184 «B », p. 1-3. 
« Contribution au Parti liberal du Canada: certificat de merite. Lettre adressee a John Turner sur le 
bilinguisme. Speech pronounced by Roger Guindon, 1990 », 1984. 
213 Ibid., p. 1. 
274 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 205, p. 2. « Memoires et 
felicitations », lettre de felicitations du lieutenant-colonel Pierre Dufault, le 17 juillet 1985. 
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La lettre de Dussault, comme de nombreuses autres de militaries, confirme les 

observations du general et le renforce dans ses convictions. La meme annee, on lui 

accorde le titre de colonel honoraire du R22eR. 

En 1986, Allard envoie un document a titre informatif au premier ministre du 

Quebec, Robert Bourassa, dans lequel il parle du plan B & B de 1972, de 1'acculturation 

et de Passimilation des francophones : 

(...) le plan fonctionne bien toutefois; il continue a etre une machine a 
anglicisation a outrance - presque aussi efficace qu'avant 1966. En 1986, 
malgre une belle rhetorique et certains succes non negligeables, le fait reste que 
les francophones sont anglicises par les forces et que les anglophones ne portent 
pas le juste poids du bilinguisme institutionnel. 

II est interessant de noter qu'Allard evoque « certains succes non negligeables » dans ce 

texte. II mentionne aussi qu'« un effort certain a ete fait pour leur permettre de faire 

carriere dans leur langue maternelle ».277 De plus, il affirme que 

... les grandes bases du Quebec fonctionnent tres largement en fran9ais. Les 
contacts avec le public, les ordres courants, l'affichage sont dans les deux 
langues et a predominance francaise au Quebec. Meme hors du Quebec, il est 
parfois possible pour un militaire francophone d'etre servi en francais.278 

Encore une fois, la situation du francais dans les Forces canadiennes semble meilleure 

au Quebec que dans le reste du Canada. 

275 On sait qu'il n'est pas le seul militaire a demander conseil a Allard. En 1987, un lieutenant-colonel, 
Conrad Roy, qui se disait victime de represailles de la part de ses superieurs en raison d'initiatives 
personnelles contre certaines politiques discriminatoires envers les militaires francophones demande l'aide 
d'Allard dans un litige judiciaire qui l'oppose au MDN. A ce propos, voir MDN, DHP, Ottawa, Fonds 
Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2A, « Correspondance generate concernant le bilinguisme dans 
les forces armees », Lettre de Conrad J. G Roy, 15 octobre 1987 
276 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier II: K, 12 p. « Les Canadiens 
francais dans nos forces armees par le General Allard », 16 Janvier 1986. 
211 Ibid., p. 2. 
278 Ibid.. 
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A titre de colonel honoraire du R22eR, Allard adresse en novembre 1986, un 

memoire au chef d'etat-major P.D. Manson ou il lui rappelle l'approche du 75e 

anniversaire du regiment en plus de proposer de nommer un officier general du 22e pour 

succeder au commandant actuel du 5e Groupe-brigade (5e GBC).279 Le 31 decembre, en 

reponse, le chef d'etat-major assure prendre bonne note de la suggestion faite par Allard 

et il lui rappelle le nombre « impressionnant» d'officiers superieurs provenant du 

R22eR.280 Parcette reponse cherchait-il a desamorcer en partie les critiques du general 

advenant que la decision pour le successeur du poste lui deplaise? La suite des 

evenements tend a le prouver. 

Au debut de l'annee 1987, le nom du prochain commandant du 5e GBC se fait 

connaitre, il s'agit du brigadier-general Paul Addy. Le 26 fevrier, Allard expedie une 

nouvelle lettre au chef d'etat-major dans laquelle il dit se rejouir de cette nomination, et 

cela, meme s'il n'est pas du R22eR.281 II refute cependant les chiffres avances par 

Manson quant au nombre d'officiers superieurs du regiment en utilisant des donnees 

tirees du document « Les Canadiens francais dans nos forces armees » qu'il a realise 

l'annee precedente.28 

Premierement, parler des annees 1974 a 1986 est quelque peu trompeur. Quand 
on songe au temps qu'il faut pour former un general et au fait qu'avant 1968, la 
seule unite de langue francaise etait le R22eR, il est facile de comprendre que 
cette unite ait fourni tant de hauts cadres durant les annees 70, soit depuis que les 
forces ont enfin compris qu'elles avaient besoin de hauts grades bilingues : or, 
ceux-ci se trouvaient, et se trouvent toujours, surtout chez les francophones.283 

279 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 185, p. 1-2. « Gouvernement 
du Quebec », Memoire au general P.D. Manson, le 5 novembre 1986. 
2 Ibid, Reponse de P.D. Manson, 31 decembre 1986. 
281 Ibid, Lettre de Jean Victor Allard, 26 fevrier 1987. 
282 Ibid, p. 1-3 et MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier II: K, 12 p. « Les 
Canadiens francais dans nos forces armees par le General Allard », 16 Janvier 1986. 
283 Ibid, Lettre de Jean Victor Allard, 26 fevrier 1987, p. 1. 
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Le 23 mars, le chef d'etat-major lui envoie une derniere lettre dans laquelle il se montre 

satisfait des resultats appreciates (28 % de generaux canadiens-francais) dans l'armee 

de terre, mais se dit preoccupe par la situation dans 1'aviation et la marine, notamment 

au niveau des officiers superieurs francophones. 

Entre 1987 et 1988, des rumeurs persistantes laissent entendre que, par souci 

d'economie, l'ETFC disparaitra. Allard demande en son nom au ministre associe de la 

Defense, Paul Dick, des eclaircissements. II lui envoie done une premiere lettre le 12 

septembre 1987, qui se veut en quelque sorte un court rappel de Fimportance de 

1'instruction en francais des francophones. 5 Sans reponse, il adresse en decembre de 

nouveau une lettre au ministre associe dans laquelle il fait un nouveau rappel de 

Pimportance de la DIF pour les militaires canadiens-francais en plus d'exprimer sa 

preoccupation devant un eventuel changement de role pour la 5e GBC.286 Le 18 

decembre, dans sa reponse Dick se montre rassurant sur le sort des militaires canadiens-

francais et de leur langue, tout en evitant de se prononcer d'une quelconque maniere sur 

Peventuelle fermeture de l'ETFC.287 II mentionne toutefois que les nombreux 

changements survenus ne sont que d'ordre structurel et ne remet pas en cause 

Finstruction en francais des francophones. 

Le 25 Janvier 1988, Allard adresse un long memoire a Dick dans lequel il revient 

sur Finstruction en francais, tout en demandant la relance du programme « Francotrain » 

284 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 221, p. 1-2. « Chef d'etat-
major de la Defense nationale : correspondance. Coupure de journaux d'interets personnels », Reponse du 
general P.D. Manson, le 23 mars 1987. 
285 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 232. 2 p. « Ministere de la 
Defense nationale : documents concernant les relations internationales et le bilinguisme », Lettre au 
ministre associe de la Defense, Paul Dick, 12 septembre 1987. 
286 Ibid., Seconde lettre deJean Victor Allard, decembre 1987. p. 1-3. 
287 

288 Ibid. 
Ibid., Reponse du ministre associe, Paul Dick, 18 decembre 1987. p. 1-3. 
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et la preservation de l'integralite de la 5e GBC.28 Le 5 fevrier, il lui envoie de nouveau 

une lettre concernant l'absence de francophones aux postes decisionnels dans les Forces 

canadiennes depuis le depart du major-general Richard Evraire pour « un exil dore » en 

Belgique.290 Le 26 avril, en reponse aux craintes exprimees par Allard, le ministre 

associe lui annonce que le MDN est a preparer un nouveau depart sur le plan des langues 

officielles : 

On travaille presentement a Pelaboration d'un nouvel enonce de la politique 
linguistique dont le principal jalon sera justement de reconnaitre le principe que 
la defense du pays repose sur l'apport de tous les Canadiens quelle que soit leur 
premiere langue officielle et que [...] les objectifs d'efficacites operationnelles et 
d'exigences linguistiques sont complementaires.291 

II affirme enfin qu'il n'a eu vent d'aucun plan qui pourrait mettre en peril l'integrite 

future de la 5e GBC.292 Le 15 juin, le general a la retraite manifeste par ecrit un reel et 

sincere enthousiasme pour le nouveau plan des langues officielles.293 II ajoute enfin que 

ce n'est pas le cas du major-general Evraire, entre-temps devenu lieutenant-general, qui 

le preoccupe mais la representation generale des officiers superieurs canadiens-

francais.294 Le 2 septembre, le ministre associe lui assure, dans sa derniere lettre, qu'il 

289 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier I : 2A, 6 p. « Correspondance 
generale concernant le bilinguisme dans les Forces armees », Lettre de Jean Victor Allard, 25 Janvier 
1988. 
290 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 232. p. 1. « Ministere de la 
Defense nationale: documents concernant les relations internationales et le bilinguisme », Lettres au 
ministre associe Paul Dick, 5 fevrier 1988. 
291 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1: 2A, 6 p. « Correspondance 
generale concernant le bilinguisme dans les Forces armees », Reponse de Paul Dick, 26 avril 1988. 
292 Ibid., p. 3. 
293 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 232. p. 1-2. « Ministere de la 
Defense nationale : documents concernant les relations internationales et le bilinguisme », Lettre de Jean 
Victor Allard, 15 juin 1988. 
294 Ibid, p. 2. 
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tiendra en compte de la representation francophone dans l'enonce de la politique 

linguistique. 

Toute cette correspondance tend a prouver a quel point Allard est determine a 

veiller sur revolution des differents programmes qu'il a mis en place comme chef 

d'etat-major pour ameliorer le sort des militaires francophones. Est-ce dire qu'elle a eu 

une influence sur la prise de decisions? II est difficile d'etablir un lien de causalite entre 

une lettre et une quelconque decision. Neanmoins, une chose est certaine! Si la 

question francophone est d'actualite, le ministre de la Defense ou le chef d'etat-major 

peuvent etre stirs de le retrouver sur leur chemin. 

En Janvier 1992, Allard expedie un long memoire au ministre de la Defense, 

Marcel Masse, pour lui faire connaitre ses reflexions en matiere linguistique et de 

defense, en plus d'etre assez critique envers le gouvernement conservateur.296 Cela dit, 

il se peut aussi que les lettres ne suffisent pas. C'est ce qui arrive en fevrier 1994, 

lorsque le gouvernement canadien annonce son intention de fermer le CMR. En premier 

lieu, Allard s'efforce dans deux lettres adressees au premier ministre Jean Chretien, 

l'une datee du 3 mars et l'autre du 24 mars, de lui faire entendre raison.297 Mais, le 14 

avril, Chretien lui repond que la decision guidee par des besoins d'ordre operationnel et 

financier est irremediable. II se tourne done du cote des medias ecrits. Le 4 aout, le 

quotidien de la ville de Quebec Le Soleil publie une lettre ecrite par Allard dans laquelle 

il fait part de ses inquietudes et de son incomprehension devant la decision de fermer le 

CMR: 

Ibid., Reponse du ministre associe de la Defense, Paul Dick, 2 septembre 1988. 
296 Ibid., Lettre de Jean Victor Allard, Janvier 1992. 
297 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard 4.6 m (84/126), Dossier 233, « College militaire royal 
de St-Jean : correspondance generate et fermeture », Lettres adressees au premier ministre Jean Chretien, 
3 mars et 24 mars 1994. 
298 Ibid., Reponse deJean Chretien, 14 avril 1994. 
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La majorite des jeunes officiers, anglophones comme francophones, sortaient de 
Saint-Jean bilingues (sic). Le college de Kingston par contre, malgre des 
examens plus faciles selon les dires de gens du milieu, ne satisfait pas aux 
exigences. [...] Ainsi, la chose semble claire, le gouvernement punit le succes, 
Saint-Jean, et recompense Pechec, Kingston. 9 

Malgre la pression politique de l'opposition conservatrice et d'une partie de l'opinion 

publique, le gouvernement liberal federal ne change pas d'avis. II faudra attendre plus 

d'une decennie pour que le gouvernement conservateur cette fois-ci revienne en partie 

sur la decision des liberaux et annonce en grande pompe, en juillet 2007, la reouverture 

partielle du CMR pour l'annee suivante. Entre-temps, le general Allard decede a Page 

de 83 ans, le 23 avril 1996. 

* * * * 

En introduction de ce chapitre, nous avons dit du general Allard qu'il etait un 

grand chef et un habile politicien, deux aspects de sa personnalite qui ressortent lorsqu'il 

est question de sa contribution exceptionnelle en matiere linguistique. A titre d'officier, 

d'abord de la milice et ensuite de la force reguliere, il mene une reflexion qui le conduit 

a poser quelques gestes pour les francophones dans Parmee de terre, sans negliger pour 

autant les autres responsabilites que son grade et les circonstances lui imposaient. Puis, 

comme chef d'etat-major, il etend avec Punification son action a F aviation et a la marine 

par Pintermediaire d'une commission d'enquete sur le sort des militaires canadiens-

francais. II introduit ainsi quelques-unes des grandes mesures (ULF et PETFC) pour les 

francophones, en plus de preparer un plan qui permettra une fois en place aux Forces 

canadiennes de respecter la LLO. Outre ses competences de chef, il demontre une 

299 Allard, Jean-Victor. « L'etat punit le succes et recompense l'echec », Le Soleil. (4 aout 1994). 
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habilete politique qui lui permet d'exercer une certaine influence sur les autorites civiles 

et militaires. Sa lettre de demission a Miller (1965) en est un bon exemple, mais on 

aurait aussi pu citer d'autres cas, comme le combat qu'il a mene pour agrandir la base 

militaire de Valcartier. II tisse des liens avec des politiciens, tant provinciaux que 

federaux, et des chefs d'etat-major pour tenter d'influer sur des decisions d'ordre 

militaires et linguistiques, en plus de se servir en dernier ressort des medias pour faire 

entendre sa voix. II nous apparait evident que les politiciens n'ont pas du apprecier 

certaines des « accusations » lancees par Allard. A cet egard, il est interessant de noter 

comment, en utilisant ses contacts dans la presse ecrite, il a tente de changer les choses, 

notamment dans le cas de la nomination en 1971 d'un anglophone comme commandant 

d'une unite francophone et 1'annonce de la fermeture du CMR en 1994. II faut toutefois 

reconnaitre que ses interventions n'ont pas eu l'effet escompte. 

Comme nous l'avons montre, Papport d'Allard a la question francophone n'est 

pas des moindres. II est la plus importante « force motrice » de la promotion du fait 

francais dans les Forces canadiennes. En fait, nous croyons qu'il est juste de dire 

qu'aucun autre militaire ne s'est interesse a la question francophone autant que le 

general Allard. II ressort plusieurs elements importants de l'etude de cette contribution. 

Sa pensee est rarement statique, elle evolue avec le temps. La prise de position du 

general sur le CMR en est un bon exemple : en 1951, il s'opposait a la creation d'un tel 

etablissement, pour enfin plaider en 1994 lors de 1'annonce de sa fermeture pour son 

maintien. On retrouve enfin chez lui deux principes invariables, soit l'anglais comme 

langue unique des operations — en dehors des ULF — et la defense pancanadienne. II 

s'est aussi fixe de nombreux objectifs qui en auraient decourage plus d'un : repandre des 

unites francophones — a 1'image du R22eR — dans les trois armees et dans les 
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differentes armes de l'armee de terre, ameliorer le sort des militaires de langue fran9aise 

et augmenter la representation canadienne-fran9aise en proportion de leur poids 

demographique au Canada. En ce sens, Punification represente pour lui une chance 

unique de promouvoir le fait francais a l'ensemble des Forces canadiennes. II accomplit 

de bon coeur cette reorganisation majeure, principalement parce qu'elle doit faciliter la 

mise en place des ULF et autres mesures decoulant de la reforme linguistique. Sans 

F unification, il aurait surement subsiste des noyaux de resistance, surtout dans la marine, 

qu'on n'aurait pu vaincre aussi rapidement qu'avec des forces armees unifiees. 

Apres son depart, il a, plus souvent qu'il F aurait souhaite, F occasion de « sortir 

de sa retraite » pour rappeler aux politiciens et aux militaires leur obligation morale en 

matiere linguistique. II y a deux choses qui nous frappent lorsqu'on examine cette 

correspondance repartie sur trois decennies : le nombre et la qualite de ces lettres. II 

s'applique enormement pour dormer aux commentaires qu'il exprime toute la rigueur 

intellectuelle requise. Pour cela, il communique avec des militaires francophones 

impliques directement ou indirectement dans ce dossier pour connaitre leur etat d'ame, 

en plus de nouer avec certains d'entre eux une relation assez etroite, parmi eux citons 

Phistorien Serge Bernier. ° Somme toute, maintenant a la retraite souhaite-t-il qu'un de 

ses successeurs au poste de chef d'etat-major se decide a poursuivre son oeuvre en 

matiere linguistique? 

II faut lire a ce sujet le prologue des memoires de Pepouse du general Allard, Simone Pich£ Allard. 
Voir Allard, Simone Piche\ Une vie: Entre diplomatic et compromis. (1909-1995). En collaboration avec 
Marie-France Lagarde et Serge Bernier. Outremont, Edition Athena, 2002. p. 7-9. 



CHAPITRE TROIS 

Jacques Alfred Dextraze 

C'est un objectif [le bilinguisme] que je m'etais fixe et je crois sincerement que 
je l'ai atteint: Et c'est aussi - si on peut l'appeler ainsi - l'exploit dont je 
m'enorgueillis le plus. Le Canadien francais, le Quebecois se sent desormais 
bien chez lui dans 1'armee. II a le meme droit aux promotions que son 
compagnon anglophone. 

Jacques A. Dextraze, La Presse, 29 aout 1977 

Jacques Alfred Dextraze est un officier a la fois classique et atypique, brave et 

loyal flirtant parfois sur la mince ligne qui separe le chef du tyran: il gravit tous les 

echelons de la hierarchie un a un jusqu'a devenir chef de 1'etat-major, la plus haute 

fonction militaire au Canada, de 1972 a 1977. II sera d'ailleurs le deuxieme Canadien 

francais a acceder a ce poste apres Jean Victor Allard, qui l'occupa de 1966 a 1969. La 

carriere militaire de Dextraze a coincide avec plusieurs evenements de l'histoire 

militaire du Canada : la Seconde Guerre mondiale, la guerre de Coree et les operations 

de maintien de la paix de l'ONU. Cette experience tres diversified lui a permis 

d'acquerir une solide connaissance de la vie militaire. Chef charismatique, Dextraze a 

ete tres populaire aupres des militaires de tous les grades, mais relativement inconnu du 

grand public. II a laisse derriere lui peu ou pas d'ecrits, et aucun historien ne lui a 

consacre une imposante « biographie ».' 

1 Notons, ici, qu'il existe trois brefs articles biographiques, de valeur fort inegale, du general Jacques A. 
Dextraze. Le premier article, paru en 1997, d'Arthur Bishop relativement de faible qualite, quoique non 
denue d'interet. Voir Bishop, Arthur. « JADEX Jacques Dextraze », dans Salute! Canada's Great Military 
Leaders form Brock to Dextraze, ed. par Arthur Bishop. Toronto, McGraw-Hill Ryerson Limited, 1997. p. 
241-253. Le second article, paru en 2002, de Sean M. Maloney s'interesse en particulier a la periode 
1963-1964, soit les operations des Nations Unies au Congo (ONTJC), et l'implication de Dextraze dans ce 
dossier. Voir Maloney, Sean M. « "Mad Jimmy" Dextraze ou un commandant sur la corde raide au 
Congo. », dans Chefs Guerriers, sous la dir. Bernd Horn et Stephen Harris. Toronto, The Dundurn Group, 
2002. p. 345-362. Enfin, le dernier article biographique, paru en 2007, de Yves Tremblay, historien 
militaire a la Direction de l'histoire et du patrimoine du MDN, est sensiblement le plus accompli que ceux 
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3.1 La Seconde Guerre mondiale 

Dextraze est ne a Montreal le 15 aout 1919. II fait des etudes modestes aux 

Clercs de Saint-Viateur a Terrebonne, puis, selon les sources consultees, il etudie soit au 

College Saint-Joseph de Berthierville et au McDonald Business College, soit a 

Berthierville (cours commercial) et suit par les soirs des cours en anglais, en 

comptabilite et en stenographic, tout 9a en travaillant le jour comme employe de bureau 

chez Colombus Rubber et Dominion Rubber. A la declaration de la guerre, il essaie 

d'abord de s'engager dans la marine, mais sa candidature est refusee a cause de ses pieds 

plats. Ironiquement, il reussit ensuite a convaincre un recruteur de Farmee de terre, en 

F occurrence des Fusiliers Mont-Royal (FMR), de F accepter comme simple soldat.3 

Promu caporal, puis sergent, Dextraze est admis, apres une premiere tentative 

de ses predecesseurs, revelant preuve a l'appui certains aspects alors inconnus de la carriere militaire de 
Dextraze. Voir Tremblay, Yves. « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », dans Le 
leadership militaire Canadien francais : continuite, efficacite et loyaute, sous la dir. Roch Legault. 
Toronto, The Dundurn Group, 2007. p. 257-284. Ajoutons qu'il existe egalement un petit article 
biographique du general Dextraze, paru dans la revue Sentinelle en octobre 1972. Voir « JADEX », 
Sentinelle, Ottawa, Services d'information, Quartier general de la Defense nationale (octobre 1972), p. 2-9. 
De plus, un petit dossier biographique (Dossier BIOG) dans lequel on retrouve surtout des communiques 
et coupures de presse et quelques obituaires glanes par les archivistes et les historiens du Ministere de la 
Defense nationale (MDN). Voir Ministere de la Defense nationale, Direction Histoire et patrimoine, 
Dossier BIOG, Jacques A. Dextraze. Le dossier personnel de Dextraze est encore inaccessible au public 
(regie des vingt ans). 
2 Mentionnons que Dextraze declare, dans un article de La Presse, a ce propos : « Je n'ai eu ni l'occasion 
ni la chance d'aller a l'universite, je n'ai aucun diplome. Tout ce que j 'ai appris, je l'ai appris ailleurs que 
sur les bancs de l'universite ». Ce qui contraste avec les communiques officiels prepares pour les 
promotions et les affectations de fin de carriere. Voir Beauregard, Fernand. « II s'attaque maintenant aux 
problemes du CN : L'« exploit » auquel tient le plus le general Dextraze, qui a fait trois guerres: le 
bilinguisme des Forces armees. », La Presse. (25 aout 1977), C2 et MDN, DHP, Dossier BIOG, Jacques 
A. Dextraze. 
3 Pour l'historien Yves Tremblay, il semble que Dextraze etait relativement bilingue au moment de son 
incorporation dans l'armee de terre, en 1939. De plus, il est interessant de noter, toujours selon Tremblay, 
que Dextraze, diplome du College Saint-Joseph de Berthierville, aurait pu etre admis a titre d'officier 
temporaire (sous-lieutenant) dans les Fusiliers Mont-Royal (FMR), puisque, a cette date, un detenteur d'un 
diplome du secondaire pouvait devenir officier. A ce propos, voir Tremblay, « Jacques Dextraze ou la 
passion de commander, 1940-1973 », op. cit, p. 258-259 et 280 et id., lnstruire une armee: les officiers 
canadiens et la guerre moderne (1919-1944). Outremont, Athena Editions, 2007. p. 154. 
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infructueuse, au cows d'officier.4 Le sous-lieutenant Dextraze suit un cours d'officier a 

l'ecole des eleves-officiers de Brockville (Ontario) et puis effectue un stage comme 

instructeur dans un camp de recrues.5 C'est avec le grade de lieutenant qu'il gagne la 

Grande-Bretagne. Arrive trop tard pour participer au raid sur Dieppe qui a decime les 

rangs des officiers subalternes des FMR, il est Pun des premiers, en tant qu'officier de 

renseignement, a rejoindre l'unite. 

Devenu capitaine, puis major, il commande une compagnie quand lui et ses 

hommes debarquent a Courseulles-sur-Mer, quelques semaines apres le jour J. Le 11 

o m 

juillet 1944, l'ensemble du bataillon rejoint le front normand. Le 20 juillet, la 

compagnie « D », celle que commande Dextraze, entre en action pour la premiere fois a 

Ifs au sud de Caen ou elle est entierement aneantie par des tirs d'artillerie allemande en 

tentant de prendre la Crete de Verrieres. Le commandant des FMR, le colonel Guy 

Gauvreau, reconstitue une nouvelle compagnie avec les forces restantes et en confie le 
4 Notons que Dextraze affirme, dans un article de La Presse, a ce propos : « On m'a interviewe, etudie 
mon dossier et finalement decide que je ne possedais pas les qualites de leadership necessaires pour 
devenir officier. Et pourtant, les classes de recrues que je dirigeais finissaient toujours en tete dans les 
exercices. » Plus loin dans l'article, lorsqu'il est finalement admis, apres une seconde tentative, au cours 
d'officier, il declare avec brin de cynisme : « Et pourtant, je n'etais pas plus qualifie qu'avant pour assurer 
une fonction de leadership. » Voir Beauregard, Fernand. « 11 s'attaque maintenant aux problemes du CN : 
L'« exploit » auquel tient le plus le general Dextraze, qui a fait trois guerres : le bilinguisme des Forces 
armees. », La Presse. (25 aout 1977), C2. 
5 Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit., p. 259. 
6 A Tissue du raid sur Dieppe, le FMR compta 513 pertes sur 584 hommes, officiers et soldats, soit 88,4 % 
de leurs effectifs totaux. A ce propos, voir Stacey. C.P. Histoire offwielle de la participation de VArmee 
canadienne a la Seconde Guerre mondiale, volume 1, Six annees de Guerre: I 'armee du Canada, en 
Grande-Bretagne et dans le Pacifique. Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1966. p. 404. 

II est normal que les volontaires motives montent rapidement en grade, surtout en temps de guerre. II 
faut dire que les officiers canadiens-francais sont plus difficiles a trouver que leurs confreres anglophones. 
Les difficultes linguistiques des francophones ne sont pas seules en cause ici: un gouvernement federal 
distant et hostile face aux aspirations profondes des elites canadiennes-francaises et une armee trop 
« anglaise » explique le desinteret pour les affaires militaires des francophones. A ce propos, Tremblay, 
Instruire une armee : les officiers canadiens et la guerre moderne (1919-1944). op. cit., p. 147-148 et 
Morton, Desmond. « La penurie d'officiers francophones dans F Armee canadienne aux deux guerres 
mondiales », dans Bulletin d'histoire politique, La Participation des Canadiens francais a la Deuxieme 
Guerre mondiale: mythes et realite, sous la dir. de Serge Bernier, Robert Comeau, Beatrice Richard, 
Claude Beauregard et Marcel Bellavance. Sillery, Septentrion, 1994. p. 100-105. 

Paquette, J. Rene et al. Cent ans d'histoire d'un Regiment canadien-francais : Les Fusiliers Mont-Royal, 
1869-1969. Montreal, Editions du Jour, 1971. p. 189-191. 
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commandement au major Dextraze avec ordre de prendre un point fort de la ligne 

allemande, la ferme Troteval. Avec l'aide des chars des Sherbrooke Fusiliers et de 

l'appui de rartillerie canadienne, les hommes de Dextraze parviennent a enlever 

l'objectif en une heure. Le bilan final de l'operation est peu probant puisque le Royal 

Hamilton Light Infantry doit des le lendemain reprendre des mains de l'ennemi la ferme 

Troteval pour attaquer Verrieres. 

En sortant dTfs, le ler aout, la compagnie « D » re9oit l'ordre de reduire au 

silence les «poches de resistance» allemandes de la 9e Division de panzers SS 

retranches pres de Saint-Martin-Fontenoy. Le village, avec son eglise fortifiee, doit 

necessairement etre pris par 1'infanterie canadienne pour permettre aux divisions 

blindees anglo-canadiennes de rejoindre les Americains, qui tentent d'encercler les 

forces allemandes plus au sud vers Falaise.10 Tandis que l'attaque canadienne s'enlise, 

Dextraze est charge de la tache et, a la tete de sa compagnie, aneantit les defenseurs SS 

et prend l'eglise de Saint-Martin, ce qui lui vaut l'Ordre du Service distingue (DSO). A 

la fin de l'attaque, les hommes de Dextraze lui donnent le surnom de « Mad Jimmy ».n 

Apres s'etre empares non sans difficulte de May-sur-Orne, les FMR se lancent 

sur Falaise. La compagnie de Dextraze a pour mission de nettoyer les rues de la petite 

ville normande ou des fanatiques des jeunesses hitleriennes (Hitlerjugend) se 

cramponnent desesperement. 

A l'automne, le bataillon participe aux combats a l'ouest de la France; il avance 

sur Elbeuf, Rouen, et Dieppe sans trop de pertes, mais se heurte a une plus forte 

9 Copp, Terry. Fields of Fire: The Canadians in Normandy. The 1998 Joanne Goodman Lectures. 
Toronto, University of Toronto Press, 2003. p. 169-170. 
10 Paquette, J. Rene et al. op. cit, p. 210-211. 
11 Bishop, op. cit., p. 243. 
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resistance en Belgique et en Hollande, avec le reste de la 2e Division canadienne. 

Extenue par six semaines d'incessants combats, il est mis en repos a Malines, le 2 

novembre. Apres quelques jours de repos, les FMR sont transported a Nimegue en 

Hollande, ou ils demeureront trois mois. C'est la que le major Dextraze prend 

officiellement le commandement du bataillon. Le jour de Noel 1944, a l'age de 25 ans, 

il est promu lieutenant-colonel. Notons que le fait d'obtenir le grade de lieutenant-

colonel et de devenir commandant de bataillon a cet age est un exploit remarquable. Par 

contre, il n'est pas inhabituel, en temps de guerre, que des officiers dans la vingtaine 

avancee ou dans la jeune trentaine detiennent un grade et un poste similaire. 

Le 10 fevrier 1945, les FMR prennent part a l'affrontement dans la foret de la 

Reichswald, sur la ligne Siegfried et a Calcar. Apres la bataille de la foret de Hochwald, 

le 3 mars, les troupes allemandes evacuent la rive gauche du Rhin. Le bataillon est alors 

charge du nettoyage de la haute foret de Die Hees. 

Peu apres, dans la premiere semaine d'avril, les FMR traversent le Rhin et se 

dirigent sur Groningue (Hollande) pour rejoindre la tete de pont. Le 13 avril, ils 

recoivent l'ordre d'entrer dans Groningue avec pour mission de nettoyer le centre de la 

ville. Le lendemain matin, apres quelques heures de combat, les quatre compagnies du 

FMR denombrent pres de 800 prisonniers allemands, dont 60 officiers. L'etude des 

prisonniers est fort revelatrice. II semble qu'un bon nombre de prisonniers ne soient pas 

12 Paquette, J. Rene et al. op. cit., p. 245-246. 
l j Donnons quelques exemples. En avril 1942, a 29 ans, Dollard Menard prenait le commandement des 
Fusiliers Mont-Royal et devenait, pour un temps, le plus jeune lieutenant-colonel de l'Empire britannique. 
Voir Vennat, Pierre. General Dollard Menard: De Dieppe au referendum. Montreal, Art Global, 2004. p. 
82. Mentionnons aussi qu'en aout 1942 apres l'hecatombe de Dieppe, Guy Gauvreau, a l'age de 27 ans, 
etait nomme lieutenant-colonel et commandant des FMR. Voir Paquette, J. Rene et al. op. cit., p. 159. 
Notons enfin que d'autres comme Paul Bernatchez et Jean Victor Allard obtenaient le grade de lieutenant-
colonel et commandant du Royal 22e Regiment (R22eR) au debut de la trentaine. A ce sujet, voir Bernier, 
Le Royal 22e Regiment: 1914-1999. Montreal, Art Global, 1999. p. 115 et 147. 
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trop malheureux d'avoir ete captures par les Canadiens. Sur ce, Dextraze decide de 

risquer un coup d'audace. Un drapeau blanc a la main, juche sur sa chenillette de 

commandement et accompagne d'un interprete et de deux soldats, il traverse les lignes 

ennemies pour parler au commandant allemand et lui signale que ses troupes sont 

encerclees. II l'invite meme a bord de son vehicule pour lui montrer ses positions! 

Convaincu par cette demonstration de force, le general allemand accepte de se rendre 

aux Allies. Cet exploit lui vaut une agrafe a sa DSO. 

Le bataillon se dirige ensuite sur Oldenburg et participe a la campagne de 

Rhenanie. A la fin des operations militaires dans le nord-ouest de l'Europe, le 

lieutenant-colonel Dextraze se porte volontaire pour le Pacifique.16 II quitte done les 

FMR pour commander l'un des bataillons d'infanterie de la 6e Division canadienne, qui 

se prepare pour aller combattre en Extreme-Orient. Mais, coup de theatre, le 15 aout 

1945, les bombes atomiques provoquent la capitulation du Japon. La division 

canadienne encore a Tentrainement est aussitot dissoute sans meme avoir connu le 

combat. 

Apres la guerre, Dextraze desire poursuivre sa carriere militaire mais avec la 

demobilisation, il ne semble pas avoir de place pour un lieutenant-colonel qui detient 

aussi peu d'anciennete et d'experience administrative que lui.17 Precisons que 1'armee 

de terre est passee de 700 000 a 25 000 entre 1945 et 1947. Elle peut done etre 

14 Paquette, J. Rene et al. op. cit, p. 260. 
xi Ibid, p. 260-261. 

On sait que la decision du gouvernement de ne pas obliger les soldats a combattre dans le Pacifique, 
sauf s'ils se portaient volontaires eut plus ou moins de succes. Par exemple, il manquait par rapport aux 
besoins, en tout, 382 officiers et 19,784 soldats en juillet 1945. II semble done que les Canadiens, en 
particulier les francophones, demontrent peu d'enthousiasme pour servir dans le Pacifique, une fois 
l'Allemagne nazie vaincue. A ce sujet, voir Stacey, Armes, Hommes et Gouvernement: les politiques de 
guerre du Canada 1939-1945. Ottawa, Ministere de la Defense nationale, 1970. p. 69 et 528-531. 
17 Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit., p. 264. 
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exigeante, compte terra du nombre relativement eleve de jeunes officiers talentueux (J.-

V. Allard, J.P.E. Bernatchez, J.M. Rockingham...) de 1939-1945, qui desiraient 

poursuivre leur carriere militaire.18 Malgre cela, elle decide tout de meme de lui 

reserver une place au College d'etat-major de 1'Armee de terre a Kingston. Avec 

d'autres veterans, dont Bernatchez et Rockingham, il suit le premier cours d'etat-major 

de la periode de paix. II disparait toutefois assez tot de la liste des etudiants, puisque son 
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nom n'apparait deja plus en decembre 1945. La rumeur, que l'historien Yves 

Tremblay relate dans son article, veut que : 

(...) Dextraze se soit indigne lorsqu'il a entendu une solution d'ecole differente 
de celle qu'il avait adoptee sur le terrain. Incapable de souffrir les instructeurs, il 

91 

a claque la porte du College. 

Dextraze pretend quant a lui etre parti pour une tout autre question : 

Je ne pouvais pas concevoir qu'on me retrograde ainsi et j 'ai insiste pour 
conserver mon grade. Devant le refus de mes superieurs, je leur ai dit de « se 
mettre leur grade de major ou vous savez» et en octobre 1945, j 'ai ete 
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demobilise . 

Id, « Environnement strategique et formation d'etat-major: le College de 1'Armee de terre. 1946-
1973 », L 'education et les militaires canadiens, sous la dir. d'Yves Tremblay, Roch Legault, Jean 
Lamarre. Outremont, Editions Athena, 2004. p. 181. 
19 Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit., p. 264. Mentionnons 
que les courtes biographies officielles sur Dextraze sont etrangement silencieuses sur cette periode de sa 
vie. Voir DHP, MDN, Dossier BIOG, Jacques A. Dextraze. 
20 Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op cit., p. 264-282. 
21 Ibid., p. 264-265. Notons qu'apres la guerre, comme le fait remarquer Yves Tremblay, Pambiance dans 
les salles de classe de Kingston est relativement tendue. C'est que certains « etudiants » qui ont connu le 
combat sont confrontes au jugement critique d'enseignants qui, eux, n'ont pas cette experience. Signalons 
enfin que d'autres « etudiants » de la cohorte quittent le cours avant la fin. 
22 Beauregard, Fernand. « II s'attaque maintenant aux problemes du CN : L'« exploit» auquel tient le plus 
le general Dextraze, qui a fait trois guerres : le bilinguisme des Forces armees. », La Presse. (25 aout 
1977), C2. Mentionnons que cette histoire differe legerement selon les sources consultees, puisque dans 
un article publie dans la revue Sentinelle d'octobre 1972, on raconte qu'une fois «la Seconde Guerre 
mondiale terminee, 1'Armee precedent a une reorganisation. Ottawa offre au jeune lieutenant-colonel 
[Dextraze] de demeurer a 1'Armee avec le grade de major. « Si on m'avait offert le grade de major, 
j'aurais accepte; j'etais assez jeune, mais comme capitaine sans anciennete...» Nous vous laissons le soin 
d'imaginer sa reponse. » Voir « JADEX », Sentinelle, Ottawa, Services d'information, Quartier general de 
la Defense nationale (octobre 1972), p. 2-8. II n'en demeure pas moins que les faits relates ici sont 
relativement similaires. De fait, dans ces deux articles, il semble que la cause de son depart soit sa 
re'trogradation, comme major ou capitaine le mystere persiste. 
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II faut rappeler ici qu'avec la reorganisation d'apres-guerre, un grand nombre d'officiers 

de l'armee de terre, tant superieurs que subalternes, ont du accepter une reduction d'un 

ou deux rangs pour continuer a servir.23 Somme toute, la verite historique est-elle a mi-

chemin entre la rumeur et l'article du quotidien montrealais. 

De retour a la vie civile, Dextraze demande l'aide de son ami et compagnon 

d'armes Paul Sauve pour se trouver un «job interessant »24. II obtient un travail a la 

Singer Manufacturing Company de Thurso (Quebec). A cette epoque l'entreprise 

americaine exploitait 500 milles carres de foret au nord de Thurso afin de fabriquer les 

meubles de machine a coudre. Gravissant tous les echelons, il est rapidement nomme 

chef de chantier, puis responsable du transport de bois dans la region, et enfin directeur 

des operations forestieres pour toute la compagnie. 

3.2 De retour sous les drapeaux! 

En 1950, la guerre de Coree offre a Dextraze une occasion inesperee de revenir 

dans l'Armee canadienne. Pour aider au retablissement de la paix et lutter contre 

1'agression des communistes nord-coreens et par la suite chinois, le Canada annonce le 7 

aout la formation de la Force speciale de l'Armee canadienne, qui sera composee de 

Eayrs, James. In Defence of Canada: Peacemaking and Deterrence. Toronto, University of Toronto 
Press, 1964. p. 119-136. 
24 Beauregard, Fernand. « II s'attaque maintenant aux problemes du CN : L'« exploit » auquel tient le plus 
le general Dextraze, qui a fait trois guerres: le bilinguisme des Forces armees.», La Presse. (25 aout 
1977), C2. Pour une analyse du phenomene de patronage des militaires. Voir Labonne, Paul. « Paul 
Sauve, volontaire anticonscriptionniste», communication presentee au colloque « 10 ans d'histoire 
militaire en franfais au Quebec », Universite du Quebec a Montreal, 12 novembre 2004. 
25 Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit, p. 265. 
26 « JADEX », Sentinelle, Ottawa, Services d'information, Quartier general de la Defense nationale 
(octobre 1972), p. 5. 
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volontaires recrutes majoritairement parmi les anciens combattants de la Seconde Guerre 

mondiale et commandee par Tun d'eux, J.M. Rockingham. 

Peu de temps apres l'annonce, l'armee de terre, par F intermediate du brigadier 

Guy Gauvreau, ancien commandant des FMR (aout 1942 - aout 1944), offre a Dextraze 

de reprendre du service.28 II peut aussi compter, dans les coulisses a Ottawa, sur l'appui 

inconditionnel de l'un de ses anciens superieurs en Allemagne, le brigadier Allard. En 

effet, on demande a ce dernier de dresser une liste d'officiers de reserve competents pour 

commander l'un des trois bataillons d'infanterie qui devaient se rendre en Coree. II 

proposa un seul nom, celui de Dextraze. Paul Sauve, commandant des FMR (aout -

decembre 1944), et ministre du Bien-etre social et de la Jeunesse dans le gouvernement 

provincial de Duplessis, a raison de ses hesitations et le persuade de revenir dans Farmee 

de terre pour prendre le commandement d'un bataillon canadien-francais.30 II accepte 

fmalement a ses conditions, avec le grade de lieutenant-colonel et sans avoir perdu son 

anciennete. 

En octobre 1950, il se retrouve done a la tete du 2e bataillon du Royal 22e 

Regiment (2e R22eR) constitue, pour Foccasion, d'anciens combattants et de jeunes 

volontaires sans experience. Tous devraient bientot devoir affronter les communistes 

Direction Histoire et patrimoine. Le Canada et la Guerre de Coree. Montreal, Art global, 2002. p. 38-
39. 
28 « JADEX », Sentinelle, Ottawa, Services d'information, Quartier general de la Defense nationale 
(octobre 1972), p. 5. 
29 Allard, Jean Victor. Memoire du general Jean V. Allard. En collaboration avec Serge Bernier. 
Boucherville, Les Editions de Mortagne, 1985. p. 237-238. 
30 Beauregard, Fernand. « II s'attaque maintenant aux problemes du CN : L'« exploit » auquel tient le plus 
le general Dextraze, qui a fait trois guerres : le bilinguisme des Forces armees. », La Presse. (25 aout 
1977), C2 et « JADEX », Sentinelle, Ottawa, Services d'information, Quartier general de la Defense 
nationale (octobre 1972), p. 5-4. Mentionnons aussi que Dextraze semble, lors d'une entrevue avec le 
journaliste Steve Scott de la Revue Legion, corroborer ses informations, en declarant: « I had to go over 
there (Korea) because they came to me and said: "Jim, you've got to form a French-speaking battalion. 
You've got the gift of being able to do these things well and we need you." » Voir Scott, Steve, « Leaving 
the Most Honorable Job a Guy Can Get», Legion. (Mai, 1977), p. 42-43. 
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chinois et nord-coreens sur un territoire accidente et sous des conditions de vie et 

climatiques extremes.31 Pour la petite histoire, rappelons que c'est lors de lew 

entrainement a Fort Lewis (Etats-Unis) que les hommes de Dextraze le rebaptisent 

« JADEX », puisqu'il avait, dit-on, l'habitude d'initialiser toutes ses notes de service 

« JDX ».32 

Arrive en Coree, le 2e R22eR participe a de nombreuses operations, qui, dans 

plusieurs cas, consistent a defendre les hauteurs contre des forces communistes 

superieures en nombre. Sur le terrain, le lieutenant-colonel Dextraze s'assure que son 

bataillon d'infanterie domine le no man's land par un positionnement ideal des nids de 

mitraillettes et de mortiers et par de nombreuses patrouilles offensives qui ont pour but 

de perturber les activites de l'ennemi. C'est que les operations mihtaires en Coree se 

rapprochent davantage du front etroit et immobile de 1914-1918 que des mouvements 

fluidesdel939-1945.34 

Le 16 decembre 1951, il est remplace par le major A.J.G. Vallee. « Ce soir-la, 

dans son abri, « Jos » [Dextraze] eut de la difficulte a dissimuler sa peine », ecrivit 

Jacques Castonguay dans son livre de 1974. Somme toute, 1'ex-commandant est en 

meme temps heureux d'etre de retour parmi les siens et malheureux d'avoir a laisser ses 

31 Maloney, « "Mad Jimmy" Dextraze ou un commandant sur la corde raide au Congo. », op. cit., p. 346. 
32 Ibid, et Bishop, op. cit., p. 245. Mentionnons aussi que Particle paru dans Sentinelle affirme, de son 
cote, que c'est sur les champs de bataille europeens que le jeune Dextraze prit l'habitude de marquer ses 
vehicules et signer tous ses documents par JADEX. Voir « JADEX », Sentinelle, Ottawa, Services 
d'information, Quartier general de la Defense nationale (octobre 1972), p. 2. 
33 Johnston, William. A war of patrols: Canadian Army operations in Korea. Vancouver, UBC Press, 
2003. p. 224-225. 
34 Morton, A Military History of Canada. Fifth Edition. Toronto, McClelland & Stewart Ltd., 2007. p. 235 
et Tremblay, « Jacques Dextraze and the Art of Command, 1940-1973 », op. cit., p. 273-274. 
35 Castonguay, Jacques. Les Bataillons et le Depot du Royal 22e Regiment, Vingt ans d'histoire, 1945-
1965. Quebec, Regie du R22eR, 1974. p. 79. 
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hommes la-bas. « lis auront un Noel » avait-il dit en pensant a ses hommes, « mais ce ne 

sera probablement pas le jour de Noel. » 

De retour au Canada a la veille de Noel, avec le titre d'officier de l'Ordre de 

P Empire britannique (OBE), Dextraze apporte un dementi formel aux declarations du 

depute independant de Chicoutimi aux Communes, Paul Edmond Gagnon. Rappelons 

un peu les faits. Au debut novembre 1951, le depute cause toute une commotion en 

affirmant en Chambre que les soldats canadiens-francais en Coree etaient 

systematiquement assignes aux secteurs les plus dangereux et aux corvees les plus 

fastidieuses.37 Somme de se retracter par le gouvernement, le depute Gagnon ajoute de 

Phuile sur le feu le 15 novembre, en affirmant, cette fois-ci, que les soldats canadiens-

francais faisaient Pobjet d'un traitement mjuste en Coree. 

Lors d'une conference de presse tenue au quartier general de PArmee pour la 

region militaire de Quebec a Montreal, le lieutenant-colonel Dextraze a, avec fermete, 

nie les declarations de Gagnon, et que « . . . de toute facon, en tant que Canadien 

francais, je n'aurais pas endure que mes hommes accomplissent des taches ingrates ou 

inferieures » . Notons qu'en repondant comme il Pa fait, Dextraze revele une 

dimension jusqu'alors insoupconnee de ce qu'il pense en matiere d'egalite entre les 

anglophones et les francophones dans Parmee de terre, et par extension au Canada. 

«JADEX », Sentinelle, Ottawa, Services d'information, Quartier general de la Defense nationale 
(octobre 1972), p. 7. 
j7 Gagnon, Paul Edmond, Chambre des communes, Debats. 6 novembre 1951, p. 770-772. 
38 Ibid., 15 novembre 1951, p. 1103-1104. 
39 Vennat, Baptiste au pays du matin calme: Les militaires canadiens-frangais en Coree 1950-1953. 
Montreal, Editions du Meridien, 2000. p. 70. 
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Apres son sejour en Coree, Dextraze a repris gout a la vie militaire et demande, 

comme plusieurs volontaires de la force speciale, a etre transfere dans la reguliere.4 II 

passe « rapidement » dans le ler Bataillon du R22eR. Son entree dans la reguliere ne se 

deroule pas toutefois sans anicroche. Comme le souligne Yves Tremblay, « les etats de 

service sur le terrain compensent en partie pour son curriculum vitae « deficient », mais 

il manque toujours a Dextraze des connaissances organisationnelles, un vocabulaire et 

un raffinement theorique et administratif que les reguliers maitrisent »41. II consacre 

done les douze prochaines annees a combler ce vide. 

D'abord appele a suivre un cours au College d'etat-major de l'Armee de terre en 

1952, il occupe ensuite un poste d'adjudant-quartier maitre en second au quartier general 

de l'Est (region Atlantique) jusqu'en 1954. Promu colonel en 1956, il est nomme chef 

d'etat-major au Commandement du Quebec a Montreal. En 1957, il commande l'Ecole 

royale d'infanterie au Camp Borden et assume, trois ans plus tard, le commandement de 

la base de Valcartier. En 1962, il est promu brigadier et commande le secteur de l'Est 

du Quebec. Ces douze dernieres annees etaient relativement trop calmes pour un 

homme d'action comme Dextraze. En 1963, il est nomme chef de 1'etat-major des 

forces de l'ONU dans 1'ex-Congo beige.42 C'est la premiere fois qu'un Canadien 

francais occupe un tel poste. 

Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit, p. 267. 
41 Ibid. 
42 Precisons que Dextraze n'a pas souhaite son affectation au Congo. 11 aurait prefere de beaucoup, 
comme le souligne Sean Maloney, etre nomme commandant de la brigade en Allemagne, alors le 
commandement le plus prestigieux pour un officier de l'armee de terre. Mais, le besoin d'un general 
francophone de son rang a amene l'Armee canadienne a le detacher aupres des Nations Unies au Congo. 
A ce propos, voir Maloney, « "Mad Jimmy" Dextraze ou un commandant sur la corde raide au Congo. », 
op. cit, p. 351. 
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Au moment ou il arrive au Congo en decembre 1963, la crise en etait a sa 

quatrieme annee et les forces de l'ONU devaient bientot se retirer.43 Sa mission est 

claire : planifier le retrait des troupes onusiennes. II faut dire que la situation sur le 

terrain s'est relativement stabilised en 1963. La principale menace venait alors des 

rebelles qui enlevaient des benevoles (qu'on appelle aujourd'hui ONG) et des 

missionnaires religieux occidentaux. Tout cela avait pour but de saper l'autorite du 

gouvernement congolais pro-occidental. 

Ne pouvant se resoudre a demeurer inactif devant les actes d'atrocites commises 

par les groupes d'opposition armes contre les etrangers, il decide alors de lancer des 

« missions de sauvetage ». Le manque de soldats l'empeche toutefois de pourchasser 

les rebelles. II faut rappeler que l'Operation des Nations Unies au Congo (ONUC) en 

1964 ne dispose plus que de 7 000 casques bleus, alors qu'elle etait composee de 19 000 

hommes deux ans auparavant.46 L'evacuation heliportee des Occidentaux est done la 

seule mesure envisageable. 

Le brigadier Dextraze, qui en tant que chef d'etat-major devrait essentiellement 

preparer et fournir le support administratif et logistique a l'officier canadien charge de 

l'execution de l'operation, ne tarde pas a prendre lui-meme la direction. De plus, 

comme le fait remarquer Yves Tremblay, le brigadier Dextraze a le front de baptiser 

l'operation de sauvetage de son acronyme « officiel», JADEX.47 Pour cet esprit 

d'organisation et les qualites remarquables de chef a 1'occasion des missions de 

Maloney, op. cit, p. 348. 
Ibid., p. 354. 
Ibid, p. 354-355. 
Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit., p. 268. 
Ibid, p. 277. 
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sauvetage, il merite la haute decoration de commandeur de l'Ordre de l'Empire 

britannique (division militaire), avec feuilles de chene pour bravoure.4 

3.3 Vers le sommet 

Apres le Congo, Dextraze occupe le poste de commandant de la 2e brigade 

d'infanterie au Camp Petawawa (Ontario). C'est a ce poste qu'il rencontre en avril 

1966, les membres de la commission Laurendeau-Dunton (Commission royale 

d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme). II semble que Dextraze, durant les 

discussions avec les commissaires, abonde dans le meme sens que les idees defendues 

par le lieutenant-general Allard concernant la place que les francophones et leur langue 

devraient avoir dans les Forces canadiennes. Le 22 juin, il ecrit aussi une lettre de 

felicitations a ce dernier pour sa promotion au rang de general et sa nomination au poste 

de chef d'etat-major de la Defense (CED). II est interessant de noter dans cette lettre, 

toute F importance qu'accorde le brigadier Dextraze, en tant que Canadien francais, a cet 

heureux evenement: « Je vous felicite de grand coeur et m'enorgueillis de l'honneur que 

vous echoit et qui rejaillit sur tous les Canadiens de langue francaise » . 

En aout 1966, il est mute au quartier general de la Force mobile a Saint-Hubert 

comme chef de l'etat-major aux operations et instruction. Puis, en septembre 1967, 

Dextraze est promu au grade de major-general et nomme commandant adjoint des 

operations a la Force mobile. En Janvier 1969, il devient chef adjoint du Personnel 

48 MDN, DHP, Dossier BIOG, Jacques A. Dextraze. « Biographie de Jacques A. Dextraze », juillet 1981. 
49 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean V. Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 9, «Developpement des 
francophones au sein des Forces armees Canada. Correspondance; memoire aux membres de la 
Commission B & B, 15 avril 1966; « La francophonie dans les Forces armees canadiennes », La revue 
maritime. », Lettre de Jean Victor Allard a Henri Tellier, 29 avril 1966. 
50 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean V. Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 151,« Felicitations-Promotion 
General, CDS, vol. 2. », Lettre de felicitations de Jacques A. Dextraze, 22 juin 1966. 
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(militaire) au Quartier general de la Defense nationale (QGDN) et en decembre 1970 

Chef du Personnel (CP) avec le grade de lieutenant-general. Dextraze, qui se qualifie 

lui-meme de vieux soldat, arrive comme CP a une epoque ou il est question de gestion et 

d'inventaire humain. Voulant personnaliser les politiques relatives au personnel, il 

declare : « ... que personne ne vienne me parler de son habilete a gerer des 

inventaires » . 

En septembre 1972, il est promu general et devient chef d'etat-major de la 

Defense. Une fois en poste, Dextraze, comme d'habitude, n'a pas l'intention de 

commander « a distance ». Un texte largement diffuse lors de son accession au plus haut 

poste de commande des Forces armees canadiennes le confirme. 

Je ne passerai pas la majeure partie de mon temps a m'occuper de la paperasserie 
administrative a Ottawa. La nouvelle structure du QGDN a ete con9ue de facon a 
permettre de me liberer de ceci. Au contraire, je me propose de rendre souvent 
visite aux diverses bases et unites, pour vous dormer 1'occasion de me parler des 
difficultes auxquelles vous avez a faire face, des causes qui les ont produites et 
des solutions que vous proposez. Je serai a la recherche d'idees neuves, de 
techniques et de methodes nouvelles qui nous aideront a atteindre nos objectifs, 
dans les limites des restrictions qui nous ont ete imposees52. 

Par ailleurs, cette nomination arrive alors que les Forces canadiennes traversent 

une periode difficile : les restrictions budgetaires, le choc de l'unification, et la question 

du bilinguisme sont trois importants problemes du moment.53 Avant de traiter du 

bilinguisme, disons d'abord quelques mots sur les deux premiers problemes (la crise 

budgetaire et l'unification) qui auront une incidence les uns sur les autres. Bien que 

«JADEX », Sentinelle, Ottawa, Services d'information, Quartier general de la Defense nationale 
(octobre 1972), p. 8. 
52 MDN, DHP, Dossier BIOG, Jacques A. Dextraze. p. 2. « De la part du Chef de l'etat-major de la 
Defense a tous les membres des Forces canadiennes », novembre 1972. 

Granatstein, J.L., et Robert Bothwell. Pirouette: Pierre Trudeau and Canadian Foreign Policy. 
Toronto, University of Toronto Press, 1990. p. 244-260 et Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de 
commander, 1940-1973 », op. cit., p. 271. 
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preoccupe, comme militaire, par les restrictions financieres, le general Dextraze laisse au 

gouvernement canadien en place le soin de regler ce probleme : 

Notre role est de conseiller le gouvernement sur les besoins militaires de notre 
pays; il nous reste ensuite a assumer au mieux la securite du Canada avec les 
ressources mises a notre disposition.54 

II s'efforce simplement d'expliquer aux politiciens leurs responsabilites et leurs 

obligations sur le plan de la defense canadienne.55 En 1972, Punification reste encore 

d'actualite : le ministere de la Defense nationale (MDN) cherche a attenuer le caractere 

absolu de cette mesure, sans toutefois la remettre en question. Dextraze quant a lui 

demande aux militaires de cesser de miner de l'interieur la credibility des Forces 

canadiennes. 

3.4 Le bilinguisme 

Arretons-nous maintenant a la question du bilinguisme qui occupa par 

intermittence la derniere partie de sa carriere militaire. Dextraze s'en occupe une 

premiere fois comme chef adjoint du Personnel (militaire). II est alors, comme le 

souligne Yves Tremblay, « . . . sous la pression d'un chef d'etat-major de la defense, le 

general Allard, qui est un farouche defenseur du bilinguisme et qui est impatient 

MDN, DHP, Dossier BIOG, Jacques A. Dextraze. p. 2. « De la part du Chef de l'etat-major de la 
Defense a tous les membres des Forces canadiennes », novembre 1972. 
55 Precisons que le general Dextraze a mene une chaude lutte dans les coulisses pour acquerir de nouveaux 
chars d'assaut afin de remplacer les vieux Centurions. II a personnellement approche le premier ministre 
Trudeau afin qu'il renverse la decision du Livre blanc de 1970 de ne pas acheter de nouveaux chars 
d'assaut. A ce sujet, voir Maloney, Au cceur d'une guerre sans combat: La brigade canadienne en 
Allemagne.1951-1993. Ottawa, Defense nationale, 1993. p. 324-326. 
56 Mentionnons, par exemple, le port de certains insignes distinctifs sur Puniforme ainsi que l'utilisation 
des titres et grades traditionnels dans la marine. A ce propos, voir Bernier, Le patrimoine militaire 
canadien. D'hier a aujourd'hui. Tome III J872-2000. Montreal, Art Global, 2000. p. 209. 
57 MDN, DHP, Dossier BIOG, Jacques A. Dextraze. p. 2-3. « De la part du Chef de l'etat-major de la 
Defense a tous les membres des Forces canadiennes », novembre 1972. 
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d'obtenir des resultats »58. En effet, le nouveau general en poste, nous l'avons vu dans 

le deuxieme chapitre, met tout en oeuvre pour faire aboutir une cause qui lui est chere, 

soit la mise sur pied d'un comite d'etude sur le sort des francophones et des unites de 

langue francaise (ULF).59 

3.4.1 Chef adjoint du Personnel (militaire) 

Le 21 juillet 1969, a titre de chef adjoint du Personnel (militaire), le major-

general Dextraze propose d'emettre une directive faisant de l'anglais la langue de 

commandement des Forces canadiennes, et ce, au mepris de la loi sur les langues 

officielles (LLO).60 Bien stir, comme le font remarquer les historiens Jean Pariseau et 

Serge Bernier, Dextraze a tot fait d'ajouter que le francais pourrait encore etre utilise a 

l'interieur des ULF. II est interessant de se questionner ici sur les motifs qui ont pu 

pousser un francophone a agir de la sorte. 

11 faut d'abord rappeler que Dextraze n'a jamais ete un fervent partisan d'un 

bilinguisme integral. Est-il reste un chef de troupe dans Tame, comme le qualifie Yves 

Tremblay, plus interesse par Pefficacite et la securite de ses hommes que par des 

questions d'ordre, disons, plus politique? Aussi, c'est peut-etre pourquoi en tant que 

chef de Fetat-major, il confie au vice-chef d'etat-major Fadministration proprement dite, 

Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit., p. 276. 
59 Allard, op. cit., p. 407-430. 
60 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Pariseau, 62 m (84/331), Boite 11, Dossier 114. « Proces-verbaux du 
conseil de la Defense (PVCD) ayant trait a l'application de la politique du bilinguisme au sein des Forces 
armces canadiennes ». 21 juillet 1969. Notons que le gouvernement Trudeau adopte le 7 juillet 1969 
(sanction royale, le 7 septembre) la loi sur les langues officielles, qui proclame le francais et l'anglais 
langues officielles du pays. 

l̂ afiscsu ct .fcscmicr, op. en., p. ̂ 4-/. 
62 Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit., p. 272-273. 
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se laissant ainsi du temps pour commander « directement» ses troupes. Toujours est-il 

que Dextraze repete a plusieurs reprises, comme CP et par la suite comme CED que 

P anglais doit demeurer la seule langue des operations, meme dans les ULF et cela pour 

des raisons d'efficacite et de securite.64 II avait peut-etre raison, puisque les Forces 

canadiennes ne comptaient sans doute pas assez d'officiers anglophones bilingues et pas 

assez d'officiers francophones pour mener des operations militaires de grande envergure 

en francais. 

Un an plus tard, le major-general Dextraze intervient de nouveau dans le debat 

linguistique. Rappelons un peu les faits. Au debut de Pete 1970, il semble que Fidee 

d'un «navire francophone» ait ete abandonnee, tant par le commander Simard, 

commandant de V Ottawa, que par le vice-amiral O'Brien, commandant le 

Commandement maritime, substitue par celle d'un « navire bilingue ».65 Cette facon de 

faire ne plait pas a tous, incluant Dextraze. En effet, en reponse au rapport du 

commander Simard du 26 juin, il ecrit: 

The Ottawa should be referred to by its name and not be called the bilingual 
ship. This ship's working language is French; hence it is a French speaking 
unit.66 

Plus loin dans son memorandum, le major-general Dextraze revient a la charge en 

ecrivant: 

«JADEX », Sentinelle, Ottawa, Services d'information, Quartier general de la Defense nationale 
(octobre 1972), p. 9. 

Letellier, Armand. Reforme linguistique a la Defense nationale : La mise en marche des programmes 
de bilinguisme 1967-1977. Ottawa, Service historique ministere de la Defense nationale, 1987. p. 181. 
65 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Victor Allard, 4.6 m (84/126), Dossier 242, p. 12-13. « Serge Bernier. 
Correspondances. », Cinq arts d'apprentissage: le HMCS Ottawa (III) 1968-1973 : Premiere unite de 
langue francaise de la Marine royale canadienne 1968-1973, 8 fevrier 1994. 
66 MDN, DHP, Ottawa, Fonds J.C.A. Alexandre Taschereau, 25 cm (84/267), volume 7, p. 1. « Working 
papers-A. Taschereau », Bilingual Ship HMCS Ottawa, 24 juillet 1970. 
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The purpose of having the Ottawa as a French speaking ship is to allow the 
Francophones of this country to identify themselves as a French speaking 
component of the Canadian Naval Forces. It is therefore, important that we do 
not call these ships bilingual ships . 

Cette note de service nous permet de constater le caractere de Fhomme, qui a monte en 

grade en faisant preuve d'efficacite et de leadership et qui deteste profondement toutes 

ces intrigues bureaucratiques. II s'efforcera done de clarifier la situation en donnant 

son appui pour une unite navale francophone. 

3.4.2 Chef du Personnel 

Avant toute chose, il faut rappeler qu'au debut de l'annee 1969, le Secretariat au 

bilinguisme quitte la tutelle du CED pour etre transfere sous celle du CP et change de 

nom pour devenir la « Direction - application des politiques de bilinguisme » (DAPB).69 

Un mois plus tard, le CP devient egalement le coordinateur officiel des affaires du 

bilinguisme dans les Forces canadiennes. II n'est done pas etonnant qu'une fois a ce 

poste, il s'occupe beaucoup, par les fonctions qui lui sont devolues, de cette 

problematique. 

En 1970, le lieutenant-general Dextraze, nouvellement promu au poste de CP, 

pose un premier geste concret et significatif en faveur du bilinguisme. C'est ainsi que 

Dextraze, par l'entremise du lieutenant-colonel Jean Fournier, demande a Armand 

6/ Ibid., p. 2. 
68 «JADEX », Sentinelle, Ottawa, Services d'information, Quartier general de la Defense nationale 
(octobre 1972), p. 8-9. 
69 Precisons que la DAPB deviendra assez rapidement, a partir du 21 decembre 1971, la Direction generate 
du bilinguisme et du biculturalisme (DGBB). A ce sujet, voir Pariseau et Bernier, Les Canadiensfrangais 
et le bilinguisme dans les Forces armies canadiennes. Tome II 1969-1987. Langues qfficielles: la 
volonte gouvernementale et la reponse de la Defense nationale. Ottawa, Service historique de la Defense 
nationale, 1991. p. 20. 
70 Id., Les Canadiensfrangais et le bilinguisme dans les Forces armees canadiennes. Tome 11763-1969 : 
le spectre d'une armee bicephale, Ottawa, Service historique de la Defense nationale, 1987. p. 243. 
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Letellier, ancien directeur du Secretariat au bilinguisme, de revenir prendre la tete du 

nouvel organisme charge de completer la planification et de preparer l'execution du 

programme de bilinguisme et biculturalisme (B & B) au MDN. Mais, avant d'accepter 

cette proposition, Letellier lui pose quelques conditions non negociables : 

II fallait que la nouvelle organisation que je dirigerais soit munie de ressources 
adequates en personnel [...] et en fonds. Puis, je demandais pour moi le poste de 
directeur general, responsable directement au CP ou au SM adjoint, avec le grade 
de cadre superieur SX 1. J'exigeais ce grade SX 1 afin d'avoir, en tant que 
fonctionnaire civil, l'equivalent de brigadier-general dans la hierarchie 
militaire.72 

Apres s'etre assure d'avoir les coudees tranches, il accepte finalement l'offre du CP et 

entre en fonction en aout 1971. 

En choisissant Letellier, un individu fortement associe aux politiques 

« profrancophones » et a la personne d'Allard, le lieutenant-general Dextraze lance un 

message clair et positif en faveur de la reforme linguistique. Pour dire les choses 

autrement: si ce dernier avait voulu eviter de toucher a cette « question sensible », il 

n'aurait jamais sorti Letellier de la retraite pour le nommer a ce poste. Le 9 aout 1971, 

ce dernier se presente done au bureau de Dextraze pour recevoir ses directives : 

Le general m'accueillit chaudement et m'annonca qu'il avait lui-meme choisi 
mon adjoint, le colonel James Hanna. [...] II se dit heureux d'avoir lance le 
programme d'enseignement des langues dans les Forces armees et me declara 
qu'il s'attendait a de bons resultats, done d'y veiller de pres. II me revela sa 
pensee quant a 1'orientation que devaient prendre nos programmes et me rappela 
la necessite de bien ancrer nos demarches dans la realite des Forces armees. 
Selon lui, le bon sens et la logique demandaient qu'on echelonne sur un parcours 
de 10 a 15 ans la realisation de nos objectifs. C'est ainsi, disait-il, que les 
mesures qu'on lui demanderait d'approuver, devraient etre evolutionnistes et non 
revolutionnaires, surtout celles visant le personnel. 

71 Letellier, op. cit, p. 71-72. Mentionnons que Letellier fut le directeur du Secretariat au bilinguisme et le 
principal responsable de l'elaboration de la politique du bilinguisme a la fin des annees 1960 sous 
1'autorite du chef d'etat-major, Jean Victor Allard. 
72 Ibid., p. 72. 
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Quant a la participation des francophones, il la voulait dans tous les 
metiers et a tous les niveaux, et il envisageait y parvenir sans accroc et dans le 
respect des principes de merite et du professionnalisme militaire. 

II est interessant de noter que les idees en matiere de bilinguisme et le caractere de 

Dextraze se manifestent clairement dans le resume qu'en fait Letellier. II semble qu'il 

desire avant toute chose ne pas brusquer l'institution militaire, deja echaudee par 

l'unification, et une minorite d'anglophones toujours prete a imaginer les pires rumeurs 

des que Ton parle de bilinguisme, avec des mesures jugees extremes et controversies.74 

II preconise plutot une approche plus lente et prudente qui a l'avantage, selon lui, de 

causer moins de remous possible et de dormer la chance a ces nouvelles mesures de 

reussir a s'implanter solidement dans les Forces canadiennes. Cela dit, il se peut 

egalement que le bilinguisme ne soit pas un dossier qu'il juge prioritaire pour le 

moment, car d'autres questions retiennent son attention, en particulier la montee de 

l'option separatiste ou independantiste au Quebec. 

De plus, au cours de la rencontre, le lieutenant-general Dextraze avertit le 

nouveau directeur qu'il aura « . . . a faire face a des problemes, car il n'existait aucun 

programme structure de bilinguisme pour les employes civils »75. Puis, il lui montre 

certaines lettres echangees entre le sous-ministre (SM) adjoint associe (Personnel) et le 

sous-chef du personnel civil relevant de sa responsabilite qui illustraient, de l'avis de 

Letellier, assez bien le climat negatif des relations et 1'impasse du programme civil de 

" Ibid., p. 77. 
74 Rappelons-nous les craintes « segregationnistes » des politiciens et militaires en 1967-1968 au propos 
de la mise en place des premieres ULF. Donnons quelques exemples. Une rumeur voulait qu'a l'avenir il 
suffirait d'etre bilingue et francophones pour etre promu dans les Forces armees canadiennes. Une autre 
disait que le Quebec deviendrait une sorte de ghetto francais ou les francophones et les « pauvres » 
anglophones bilingues serviraient a tout jamais. Une troisieme racontait que les promotions dans les 
Forces armees canadiennes se donneraient exclusivement aux Canadiens francais jusqu'a ce que le 28 % 
de representation francophone soit atteint. A ce sujet, voir Ibid., p. 24-29-152. 
75 Ibid, p. 77. 
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l'epoque.76 Enfin, le CP ajoute que dans ses circonstances, « ... il ne devait pas diriger 

ses efforts dans cette direction, mais les concentrer sur le plus urgent: le programme et 

le plan militaire » . 

Dans le passe, le lieutenant-general Dextraze etait tout de meme deja intervenu 

dans le programme civil. Par exemple, le 20 mai 1971, le CP se fit l'echo d'une 

situation preoccupante au MDN decrite plus tot par Jean Fournier, le directeur par 

interim de la Direction generate du bilinguisme et du biculturalisme (DGBB) : 

While DGBB is to have a staff of 18 officers to coordinate the implantation of B 
& B plan within CF, there appears to be no intention to date to have an 
equivalent organization to look after the 27, 000 civilians employed within CF.78 

C'est que Dextraze craignait, que sans directive precise, les employes civils ne se sentent 

perdus lorsque les plans definitifs de B & B pour les militaires seraient connus. II avait 

done suggere de coordonner les plans civils et militaires, en reconnaissant le caractere 

distinct du personnel civil du ministere. De plus, il recommandait la creation d'un poste 

qui, sous son adjoint civil, serait charge du programme.79 La question resta en suspens, 

malgre la bonne volonte du lieutenant-general Dextraze et son desir de poursuivre 

l'affaire. 

Enfin, nous nous devons d'ajouter qu'a la fin de la rencontre, le CP offre au 

nouveau directeur sa pleine et entiere cooperation en matiere linguistique, et l'encourage 

a retourner le voir s'il en eprouvait le besoin. Puis, il lui confirme qu'il releve 

76Ibid, p. 111. 
77 Ibid, p. 77. 
78 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 2 : 9, p. 1. « Policy on B & B, 
1211-0 [Vol. Ill] (October 1970 - August 1971) », Policies and Plans for Bilingualism and Biculturalism 
- DND Civilian Personnel, 20 mai 1971. 
19 Ibid, p. 1-2. 
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maintenant comme tout ce qui concernait le B & B du chef adjoint du Personnel, le 

commodore R.H. Falls. 

Entre octobre 1970 et mars 1971, des echanges de lettres entre le MDN et le 

Secretariat d'Etat nous permettent de mieux cerner la question du personnel competent 

dans les ULF.81 A la mi-decembre 1970, le sous-secretaire d'Etat choisit trente-six ULF 

experimentales sur une liste recue le 30 octobre, ce qui inclut toutes les unites 

francophones deja existantes, mais exclut la Direction du recrutement et la 5e Unite du 

mouvement aerien. Cette lettre passe ensuite au CP, qui, le 12 fevrier 1971, demande 

au sous-secretaire de reconsiderer sa decision. Selon le lieutenant-general Dextraze, les 

deux unites laissees de cote devraient etre inserees dans la liste definitive, car cela 

demontrait comment le concept d'ULF pourrait etre applique au QGDN.83 Le 15 fevrier 

suivant, le SM adjoint associe (Personnel), T.G Morry, lui repond que, suite a des 

discussions internes avec le bureau du sous-secretaire d'Etat, la Direction du 

recrutement est acceptee mais pas l'unite du mouvement aerien.84 II est interessant de 

noter, comme le font remarquer Jean Pariseau et Serge Bernier, qu'en commentant le 

document avant de l'expedier a la DGBB, le lieutenant-general Dextraze s'oppose 

farouchement a ce que les ULF mentionnees soient considerees comme experimentales, 

sanctionnant en quelque sorte le caractere indelebile des ULF.85 Cette question sera 

Notons que Dextraze, comme le souligne Armand Letellier, en remettant entre les mains du commodore 
Falls Padministration du personnel et le B & B s'etait rendu compte de sa bonne disposition envers le 
bilinguisme. Seulement, toujours selon Letellier, de son propre aveu, Falls connaissait, comme marin, 
bien peu de choses des inegalites ou des injustices subies par les Canadiens francais. A ce sujet, voir 
Letellier, op. cit., p. 81. 
81 Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 153-154. 
82 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 5. « Policies & Directive - L. 
Gen. Dextraze (1971) », Report to Secretariat of State, 30 octobre 1970. 
83 Ibid., Dextraze a Morry, 2 fevrier 1971. 
84 Ibid, Morry a Dextraze, 15 fevrier 1971. 
85 Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 154. 
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resolue par le directeur du DGBB et le chef adjoint du Personnel sans qu'il soit appele 

de nouveau a intervenir. 

En mars 1971 parait la directive 42/71 du CP qui repartit entre les differents 

bureaux les taches decoulant du Plan d'execution de B & B dans les Forces canadiennes 

du 12 fevrier.86 Selon cette directive, le directeur du DGBB doit, le plus souvent, 

coordonner le travail des differents organismes du QGDN. 

Le 22 juillet 1971, Dextraze envoie une lettre aux chefs des commandements a 

propos de ce Plan d'execution dans laquelle il exprime ses pensees sur la fa9on 

d'atteindre les grands objectifs, dont le 28 % de francophones dans les Forces 

0*7 

canadiennes. En ce moment (en 1971), ecrit-il, on retrouve 16% de militaires 

canadiens-francais et Fecart entre ce pourcentage et celui que Ton vise ne sera comble 

qu'apres plusieurs annees, par 1'augmentation, d'annee en annee, du recrutement: il ne 

faut done pas s'attendre a ce que les 28 % soient atteints rapidement. II affirme aussi 

que le systeme de promotion qui repose sur le merite doit imperativement rester en 

place, et que si au moment de dormer de l'avancement, deux individus se retrouvent a 

egalite, mais que Fun d'eux est bilingue, e'est ce dernier qui aura la promotion.89 

MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 2 : 9, « Policy on B & B, 1211-
0 [Vol. Ill] (October 1970-August 1971), Programme of Bilinguism and Biculturalism in the Canadian 
Armed Forces (Directive 42/71), 8 mars 1971 et le Plan d'execution de B & B dans les Forces armees 
canadiennes reproduit dans Pariseau et Bernier, op. cit, tome II, p. 663-665 « Annexe C ». 
87 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1, 64 m (97/4), Dossier 1 : A2, p. 1-3. « Correspondance 
generale concernant le bilinguisme dans les Forces Annees », Dextraze aux generaux commandants, 22 
juillet 1971. Precisons que les paragraphes d'introduction de la lettre du 22 juillet, reprennent, comme le 
soulignent Jean Pariseau et Serge Bernier, en partie ce que lieutenant-general Hull avait ecrit le 2 juillet 
1971. A ce sujet, voir Pariseau et Bernier, op. cit, tome II, p. 92. 
88 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1,64 m (97/4), Dossier 1 : A2, p. 1-2. « Correspondance 
generale concernant le bilinguisme dans les Forces Armies », Dextraze aux generaux commandants, 22 
juillet 1971. 
89 Ibid, p. 2. 
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Au milieu de sa lettre, comme le soulignent Jean Pariseau et Serge Bernier, le 

lieutenant-general Dextraze s'aventure en terrain mine. C'est qu'il existe, en 1971, 

plus de postes classes unilingues francais ou bilingues que de personnes aptes a les 

combler. Pour lui, une seule solution est possible : « devier » de la liste etablie sur la 

base du merite pour atteindre les objectifs. Mais, seule une personne dument qualifiee et 

qui se retrouve sur la liste des promotions peut etre ainsi promue, meme s'il est plus bas 

que d'autres.91 II faut dire que c'est «the only advantage that the Francophone or 

bilingual personnel receive » . 

II continue plus loin dans sa lettre en faisant remarquer que la proportion de 

militaires canadiens-francais sur les listes de promotion est environ le meme que leur 

representation totale dans les Forces canadiennes (en 1971) et qu'eventuellement Ton 

peut esperer atteindre un pourcentage de 28 % de francophones dans tous les grades et 

metiers : 

Those few promotions made now to meet specific requirements will also 
hopefully speed the build up of a selection base and experience factor, and thus 
the achievement of the ethnic distribution. It is reiterated that the process will 
take several years, will be achieved within our promotion system, and will be 
completely fair to all. 

La lettre de Dextraze se termine par un appui total au Plan d'execution de B & B 

et une exhortation a la comprehension de tous : 

Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 92. 
91 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Serge Bernier, 1,64 m (97/4), Dossier 1 : A2, p. 2. « Correspondance 
generate concernant le bilinguisme dans les Forces Armees », Dextraze aux generaux commandants, 22 
juillet 1971. 
92 Ibid. 
93 Ibid., p. 2. Precisons que les pourcentages ont ete fixes en fonction des resultats du recensement de 
1961, soit 72 % d'anglophones et 28 % de francophones. A ce propos, voir Pariseau et Bernier, op. cit., 
tome II, p. 81. 
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I do hope that it will be used to reassure personnel at all levels and to give them 
some insight into the approach being taken to implement Government Policy. 

Ce document est fort interessant et, en meme temps, evocateur des nouvelles 

mesures mises en place dans les Forces canadiennes pour favoriser une plus juste 

representation des francophones, mais surtout il se veut revelateur de l'etat d'esprit du 

lieutenant-general Dextraze en la matiere. II est important de noter que la politique des 

« deviations » a ete decidee en aout 1970, lors d'une conversation entre le chef de Fetat-

major F.R. Sharp et le chef adjoint du Personnel (militaire) Jacques A. Dextraze. II 

apparait done, de Favis de Jean Pariseau et Serge Bernier, qu'entre juin 1970 et juillet 

1971, on ait favorise un systeme de « deviations » sans le dire publiquement; puis, 

soudainement, le lieutenant-general Dextraze a decide, dans cette lettre, d'en parler 

96 

ouvertement. 

A partir de ce point, retournons a un debat qui a fait couler beaucoup d'encre au 

MDN depuis 1968, soit celui des modalites a adopter pour atteindre les 28 % de 

francophones dans les Forces canadiennes. A Fete 1971, le lieutenant-general M. E. 

Pollard, Controleur general (CG), propose au CP une solution au probleme. En aout, il 

presente un plan de distribution et de repartition des ressources humaines qui respectait 

integralement les niveaux de representation nationale deja approuves; 72 % anglophones 

et 2 8 % francophones, ainsi que les proportions fixees par Pearson en 1968; 80% 

francophones et 20 % anglophones dans les ULF et Finverse dans les unites de langue 

94 Ibid, p. 3. 
95 Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 93. 
96 Mentionnons qu'il semble que Dextraze ait favorise une sorte « d'affirmation positive limitee » afin de 
doubler le pourcentage d'officiers canadiens-francais, qui stagnaient a 8 %. A ce sujet, voir Tremblay, 
« Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit., p. 284. 
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anglaise (ULA).y/ Mais, voila que Letellier, qui, rappelons-le, est le nouveau DGBB, 

montre quelques reticences pour ce document: 

D'abord, le plan prevoyait qu'environ 50 p.c. des francophones des Forces 
armees soient condamnes a servir dans les ULA, et continueraient ainsi a etre 
assimiles (c'etait mon opinion). Puis, seulement 2 p.c. des anglophones se 
voyaient offrir l'occasion de servir dans les ULF et d'apprendre le francais. De 
plus, le nombre restreint d'ULF, creees en vertu de ce plan, empecherait les 
francophones d'avoir acces a toute la gamme des postes et des grades. 
Finalement, la possibility de servir en francais a l'exterieur du Quebec 
demeurerait illusoire98. 

On peut comprendre que dans ces conditions Letellier n'a pas eu trop de mal a 

convaincre le commodore Falls, puis le CP de rejeter ce plan. 

A la fin d'octobre 1971, Pollard rencontre Dextraze qui pour l'occasion est 

accompagne par le commodore Falls, le brigadier-general « Stu » Graham et Letellier." 

Lors de la rencontre, tous les intervenants conviennent de modifier le pourcentage de 

representation dans les ULF de 80/20 (francophones/anglophones) a 90/10 et de faire le 

contraire dans les ULA. lis se mettent aussi d'accord pour recommander que les 

quartiers generaux des Commandements refletent davantage la composition linguistique 

de leurs unites. Ainsi, au moins 50 % des francophones travailleront en francais, alors 

que 40 % occuperont des postes bilingues. Et, plus ou moins 5 % des militaires 

anglophones pourront evoluer dans un environnement francais.100 Cette approche est 

admise et, le 5 novembre 1971, un memoire est pret a etre presente au Comite consultatif 

du CED.101 

Letellier, op. cit., p. 80. 
Ibid. 
Ibid., p. 86. 

0 Pariseau et Bernier, op. cit, tome II, p. 31. 
1 Ibid. 
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Entre-temps, le nouveau SM, Sylvain Cloutier, demande au CP de lui remettre 

une copie de chaque document relatif aux politiques linguistiques. Le 3 novembre, le 

SM convoque le lieutenant-general Dextraze, le major-general Laubman qui venait de 

remplacer le commodore Falls comme adjoint du CP, et Letellier, pour discuter de Petat 

du B & B au MDN.102 Notons ici que les archives demeurent muettes au sujet de cette 

reunion; seul le recit qu'en a fait Letellier est arrive jusqu'a nous. Selon ce dernier, le 

CP mentionne, durant cette rencontre, qu'il souhaite ardemment que Ton intensifie le 

recrutement des francophones et que Ton regie l'epineux probleme de leur repartition 

i no 

dans les structures des Forces canadiennes. Par la suite, Letellier et le CG se mettent 

d'accord pour terminer la preparation de l'expose des programmes B & B et le presenter 

au comite des aviseurs du CED a la mi-novembre.104 

Pour le lieutenant-general Dextraze, qui deteste, rappelons-le, les intrigues 

bureaucratiques, toutes ses discussions autour du 80/20 (anglophones/francophones) et 

vice-versa, ne servaient qu'a compliquer inutilement la mise en place de mesures 

permettant de poursuivre un objectif plus large, celui d'une representation francophone 

de 28 % dans tous les grades et metiers des Forces canadiennes.105 En cela, nous dira 

Letellier, il ne faisait que refleter la position de l'ancien chef d'etat-major, le general 

Allard.106 

Plus tot en juin 1971, le CP s'inquiete du fait que sans un recrutement 

francophone plus agressif les 28 % ne pourraient etre atteints, raeme dans l'armee de 

102 Mentionnons que le sous-ministre adjoint (Personnel) TG. Morry et conseiller au bilinguisme du MDN 
Louis Noel de Tilly, etaient aussi presents. A ce propos, voir Letellier, op. cit., p. 88. 
103 Ibid., p. 88-89. 
104 Ibid, p. 89. 
105 Ibid, p. 98. 
106 Ibid. Notons que le but d'Allard est de voir passer le pourcentage de francophones de 16 % a 28 % 
dans tous les grades et metiers des Forces armees canadiennes. A ce propos, voir Allard, op. cit., p. 419. 
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terre ou les Canadiens francais sont pourtant plus presents.107 L'attention, pour le 

moment, se porte sur le nombre insuffisant d'officiers francophones dans les colleges 

militaires. Le 28 octobre, le lieutenant-general Dextraze indique clairement au colonel 

Hutchins, Directeur general - Planification, besoins et production (DGPBP), qu'il est 

hors de question de rater pour l'exercice financier 1973/1974 l'objectif de 50% 

d'eleves-officiers francophones. II ajoute que si les buts fixes par le Programme de 

formation des officiers de la Force reguliere (PFOR) ne peuvent etre atteints, on devra 

imperativement compenser ce deficit par le Programme de formation des aspirants 

officiers (PFAO), en prenant d'abord, les sous-officiers les plus talentueux.109 II propose 

aussi que les recruteurs au Quebec et dans les regions francophones de 1'Ontario et du 

Nouveau-Brunswick soient des militaires francophones ou parfaitement bilingues.110 II 

refuse enfin qu'une partie de leurs trois annees de service comme recruteur soit 

consacree a d'autres choses, les cours de perfectionnement militaire par exemple, que le 

recrutement de personnels.1'l 

En decembre, le lieutenant-general Dextraze discute avec ses subordonnees, du 

probleme du recrutement a 50 % de francophones et retient qu'il manque de place pour 

instruire les recrues canadiennes-francaises.112 Le 5 Janvier 1972, il communique avec 

Cloutier pour lui faire reviser son enonce : les francophones occuperont au moins 50 % 

des postes des recrues chez les officiers et 35 % pour les hommes du rang en 1972/1973 

Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 115. 
108 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 3 : 23, p. 1. « Recruiting — 
Francophones, 150-2 [Vol. I] (January 1968- February 1974)», Francophone Recruiting, 28 octobre 1971. 
109 Ibid. 
uolbid. 
xnIbid. 
112 Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 120. 
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et 1973/1974.1I3 II est interessant de noter qu'avec les nouveaux quotas proposes, on 

excederait en 1973/1974 de 400 les capacites de l'ecole des recrues!114 La proposition 

du CP est mise sur papier et acceptee le jour meme par le SM. 

Suite aux exigences du plan d'execution pour accroitre le B & B dans les Forces 

canadiennes, des actions dans les programmes des colleges militaires furent planifiees et 

recommandees.115 C'est ainsi qu'un plan concernant le Royal Military College (RMC) et 

le Royal Roads Military College (RRMC) est soumis par le major-general Milroy, Chef 

des institutions canadiennes d'education a la Defense (CDEE), en avril 1971, et rejete 

par le CP, en juin. Dextraze s'oppose alors a l'une des conclusions de Milroy, qui 

pretendait que le RMC ne pouvait devenir bilingue.116 C'est que le CDEE considerait 

que le succes du programme de bilinguisme au College militaire royal de Saint-Jean 

(CMR) reposait sur la combinaison de trois facteurs : une proportion de 60/40 

(francophone/anglophone) d'eleves-officiers; un personnel civil et militaire bilingue; et 

un milieu culturel francophone. « I see no reason why the conditions so successful at 

CMR could not be developed at RMC and RRMC »'18, retorque-t-il. En plus, il demande 

que Ton revise le plan du CDEE pour y inclure l'enseignement du francais dans les deux 

autres colleges militaires anglophones.'19 

113 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 3 : 23, p. 1-2. « Recruiting — 
Francophones, 150-2 [Vol. I] (January 1968- February 1974) », Francophone Recruit Quotas, 5 Janvier 
1972. 
114 Ibid., p. 2. 
115 Pariseau et Bernier, op. cit, tome II, p. 299. 
116 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 2 : 9, p. 1. « Policy on B & B, 
1211-0 [Vol. Ill] (October 1970 - August 1971) », Bilingualism and Biculturalism at the Canadian 
Military Colleges, 7 juin 1971. 
117 Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 302. 
118 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 2 : 9, p. 1. « Policy on B & B, 
1211-0 [Vol. Ill] (October 1970 - August 1971) », Bilingualism and Biculturalism at the Canadian 
Military Colleges, 7 juin 1971. 
1,9 Ibid. 



140 

A la fin septembre, le CP demande au contre-amiral R.W. Murdoch, le nouveau 

CDEE, ce qu'il advient du programme B & B dans les colleges militaires. Ce dernier lui 

repond qu'il a plusieurs autres dossiers plus pressants a resoudre avant d'aborder le 

probleme du B & B. Bien sur, le lieutenant-general Dextraze ne se contente pas de cette 

reponse. II favorise d'abord un rapprochement entre le directeur du DGBB et le CDEE 

qui se rencontrent le 21 octobre. Puis, il fait preparer par le colonel Hutchins un 

memorandum sur le developpement des colleges militaires, dont une partie traite du B & 

B.121 Le 2 decembre, le CP impatient demande au CDEE d'accelerer un peu la cadence. 

II lui propose meme de mettre son personnel a sa disposition afm de concevoir le plus 

vite possible un plan a court et long terme enoncant chacune des etapes a suivre pour 

ameliorer le B & B dans les colleges militaires. Cela dit, comme Pexplique Letellier, 

l'idee de Dextraze est que le CMR resterait bilingue et que le RMC et le RRMC le 

deviendraient. Ce qui est, de l'avis de Jean Pariseau et Serge Bernier, en totale 

contradiction avec la 40e recommandation de la commission Laurendeau-Dunton 

concernant les Forces canadiennes, qui stipulait que : 

(...) l'actuel College militaire royal de Kingston demeure un etablissement de 
langue anglaise et que le College militaire royal de Saint-Jean devienne un 
etablissement francophone menant au baccalaureat selon un programme analogue a 
celui de Kingston.124 

Avant de clore ce point, il nous faut parler quelque peu du domaine de 

l'enseignement des langues. En mars 1971, la nouvelle Direction de l'enseignement des 

120 Letellier, op. cit., p. 123 et Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 304. 
mIbid 
n2Ibid. 
123 Letellier, op. cit., p. 124-125. 
124 Les Conclusions et Recommandations de la Commission B et B concernant les Forces canadiennes 
sont reproduits dans Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 690 « Annexe B » et pour l'avis eclaire des 
deux historiens sur cette question. Ibid., p. 306. 
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langues (DEL), sous la direction de la DGBB, met en oeuvre le Programme 

d'enseignement des langues dans les bases militaires. En avril, le commodore D.S. 

Boyle entame des discussions internes sur la necessite que la division des taches de 

l'enseignement retourne au Directeur de l'lnstruction (DI). II va sans dire que le 

DGBB n'est pas d'accord. Pour sa part, le lieutenant-general Dextraze place le DEL 

sous la ferule du DGBB puisque l'enseignement des langues est un element essentiel du 

programme de B & B. En quittant son poste de CP en septembre 1972, Dextraze 

laisse a son successeur le soin de poursuivre, sous sa supervision, les objectifs fixes en 

matiere linguistique. 

3.4.3 Chef de l'etat-maior de la Defense 

En novembre 1972, un message signalant les intentions du nouveau CED est 

largement diffuse. Dextraze aborde dans ce texte la question du bilinguisme avec 

toujours le meme esprit d'ouverture et de prudence qu'auparavant: 

Je tiens aussi a vous dire quelques mots sur le bilinguisme au sein des Forces 
canadiennes. II est vrai que la representation de l'element francophone dans les 
Forces armees n'a jamais ete proportionnelle a Pentite francophone de la 
population canadienne. II faut remedier a la situation de facon intelligente. Les 
responsables de l'administration du personnel doivent done faire preuve de 
discretion et ne pas perdre de vue ce que le pays tente de realiser. 
Comprehension et tolerance doit etre la devise du jour; il faut d'ailleurs garder en 
tete les objectifs du pays. II ne faut pas permettre au bilinguisme de creer un 
fosse entre les membres des Forces armees, pas plus qu'il n'est acceptable de 
diviser les membres au sein de la societe canadienne. Je crois sincerement que 
notre pays doit demeurer uni; e'est la le principe cle. En tant que Chef de l'etat-
major de la Defense, je m'interesse a la substance des questions en cause 
beaucoup plus qu'a la forme; cela s'applique non seulement au bilinguisme, mais 
a tous les aspects concernant des Forces armees canadiennes.127 

125 Ibid., p. 360. 
126 Ibid., p. 361. 
127 MDN, DHP, Dossier BIOG, Jacques A. Dextraze. p. 5-6, « De la part du Chef de l'etat-major de la 
Defense a tous les membres des Forces canadiennes », novembre 1972. 
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II faut cependant dire qu'en novembre 1972, le general Dextraze n'a pas la chance de 

compter sur l'appui d'un ministre au meme titre que Jean Victor Allard et Freddy Sharp. 

C'est que James Richardson, nomme ministre de la Defense en 1972, ne partage pas le 

meme souci de bilinguisme que ses predecesseurs Paul Hellyer, Leo Cadieux, Donald 

Macdonald et Edgar Benson.128 « Malgre un effort de peu de duree pour apprendre le 

francais, au commencement de son mandat, il ne manifesta que tres peu d'interet positif 

dans le bilinguisme »129, affirmait Letellier en parlant de Richardson. De fait, Jack 

Granatstein et Robert Bothwell relatent une petite anecdote revelatrice des fortes 

tensions qui existaient entre les deux hommes : 

General Dextraze also had his difficulties with the "well-meaning" Richardson 
over bilingualism. "Do you thing you can just bury six million French 
Canadians? They won't lie down." Bilingualism cost too much, the minister 
would reply, and Dextrase (sic), an explosive personality, remembers telling 
Richardson to "just speak French" if the cost of bilingualism worried him so 
much.130 

Le ministre Richardson quitta d'ailleurs le Cabinet en 1976, parce qu'il ne pouvait se 

rallier a la decision du premier ministre canadien, Pierre Elliott Trudeau, d'enchasser le 

bilinguisme dans la Constitution. 

Dion, Germain. « Dans les Forces armees canadiennes : On peut vivre en francais mais ce n'est pas 
parfait». Le Droit, (30 decembre 1987). Precisons qu'en octobre 1971, la politique du biculturalisme du 
gouvernement canadien est remplacee par une politique de « multiculturalisme au sein d'un cadre de 
bilinguisme ». Chambre des communes, Debats, 8 oct. 1971, p. 8545-8548 et 8580-8585. Au Quebec, la 
population francophone interprete cette nouvelle politique comme la volonte du gouvernement 
d'abandonner sa politique du bilinguisme. A ce propos, voir McRoberts, Kenneth. Misconceiving 
Canada: the Struggle for National Unity. Toronto, Oxford University Press, 1997. p. 129-133. 
129 Ibid. 
130 Granatstein et Bothwell. op. cit., p. 247. 
131 Fraser, Graham. Sorry I don't speak French : Ou pourquoi quarante ans depolitiques linguistiques au 
Canada n'ont hen regie... oupresque. Montreal, Les Editions du Boreal, 2007. p. 156. Richardson, apres 
avoir quitte le parti liberal du Canada, a publiquement resume ainsi sa pensee en matiere linguistique : un 
Quebec bilingue dans un Canada anglais. A ce sujet, voir Russell, Doern. The Battle Over Bilingualism: 
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Les relations, pour le moins tendues, avec Richardson l'incitent a travailler en catimini 

avec le SM Cloutier pour mettre de l'avant des programmes et des politiques necessaires 

au developpement des Forces canadiennes. Parallelement, le general Dextraze noue 

avec Trudeau ce qu'il appellera plus tard « une relation de confiance et de respect», 

quoiqu'il ne l'a rencontre en prive que cinq fois en cinq ans.133 II est interessant de noter 

que Dextraze declare au politologue Douglas L. Bland, n'avoir jamais utilise cette 

« relation » pour saper l'autorite du ministre Richardson, mais qu'elle lui donnait un 

puissant levier sur ce dernier : 

Richardson, would not want to do the things which I [Dextraze] would 
recommend which were the right things, I knew damn well that if I would go and 
see the prime minister, the prime minister would tell Jim Richardson to do it this 
way. I never did that. And any time I saw the prime minister I always told my 

• • 134 

minister. 

Revenons maintenant a 1'analyse de la situation ainsi que les politiques mises en 

place par le CED. L'annee 1973 debute avec Fannonce d'une directive d'execution 

preparee par la DGBB et signee par le CED, le 7 Janvier. Cette directive s'adresse aux 

cadres superieurs du QGDN, aux generaux commandants, aux troupes en Europe et 

concerne toutes les activites se rapportant aux Forces canadiennes.135 Elle fournit enfin 

The Manitoba Languages Question 1983-1985. Winnipeg, Cambridge Publishers, 1985. p. 215 et Pariseau 
et Bernier, op. cit., tome II, p. 209. 
132 Bland, Douglas. Chiefs of Defence. Government and the Unified Command of the Canadian Armed 
Forces. Toronto, Brown Book Company Limited, 1995. p. 151. 
133 Ibid, p. 136. 
134 Notons que, toujours selon Douglas L. Bland, Dextraze a vite compris que le pouvoir a Ottawa etait 
directement attribuable a la perception qu'avaient les autres de sa relation, qu'elle soit fondee ou non, avec 
le premier ministre. A ce sujet, voir Bland, op. cit., p. 136. 
135 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 2: 17. « Report B & B General 
[Vol. 1] (February 1971 — December 1973) », Directive d'execution du CED, 7 Janvier 1973. 
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des instructions generates sur l'execution du programme B & B et etablit les 

responsabilites d'actions et de collaboration de chacun. 

Le 10 fevrier 1973, le CED annonce, dans une note de service, aux generaux 

commandants la mise en place d'un important programme de renseignements sur les 

politiques linguistiques du ministere.137 C'est que Letellier l'a convaincu qu'il fallait 

porter le message directement chez les militaires afin de s'assurer que tous le recoivent 

dans les meilleurs delais possible.138 Par la suite, le CED autorise le directeur de la 

DGBB a former des groupes responsables de la diffusion de ces renseignements qui ont 

pour mission d'informer, entre le 28 fevrier et le 31 juillet, les troupes canadiennes sur 

les nouvelles politiques linguistiques. 

En avril 1973, alors que la marine propose de remplacer V Ottawa par le Skenna a 

Fautomne, Letellier fait part au CED de certaines inquietudes qu'il entretenait au sujet 

du regime linguistique du futur navire francophone. II estime en effet que 

Pexperience serait un echec si Ton n'apportait pas immediatement des correctifs 

necessaires, en particulier pour trouver des officiers et marins bilingues. Le mois 

suivant, le CED impose a tout l'equipage du Skeena de suivre des cours de francais.141 

Toujours en mai, Dextraze intervient en personne pour modifier la liste de 

promotion des generaux de 1'aviation afin d'y inclure le nom du colonel D.J. Gagnon, un 

pilote et un ancien commandant de la base de Bagotville, au grade de brigadier-

136 Letellier, op. cit, p. 143. 
137 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 2: 17. « Report B&B General 
[Vol. 1] (February 1971 — December 1973) », Dextraze aux generaux commandants, 10 fevrier 1973. 
138 Letellier, op. cit, p. 149. 
139 MDN, DHP; Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 2: 17. « Report B & B General 
[Vol. 1] (February 1971 — December 1973) », Dextraze aux generaux commandants, 10 fevrier 1973 et 
Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 104-105. 
140 Letellier, op. cit., p. 188. 
l4iIbid.,p. 188-189. 
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general.142 Selon les souvenirs de Letellier, le CED avait promu Gagnon parce qu'il 

estimait inadmissible de ne retrouver aucun general francophone dans le plan 

d'organisation du contingent canadien de la Commission internationale de controle et de 

supervision (CICS) pour le Viet-nam.14 Une question s'impose toutefois : pourquoi le 

choix de Gagnon? On sait que Letellier avait deplore en presence du chef adjoint au 

personnel, le major-general Laubman, Fabsence d'un officier general francophone chez 

les aviateurs.144 En avait-il touche un mot a Dextraze avant de quitter les Forces 

canadiennes pour aller faire une seconde carriere dans Pindustrie? La question reste 

entiere, mais elle meriterait d'etre poussee plus loin. 

Le 12 juillet, le CED emet une directive destinee a lancer les programmes 

d'identification et de designation des postes civils au MDN.145 II explique aussi aux 

commandants Fhistorique et l'envergure du programme linguistique, ses elements et le 

processus pour le completer avant le 31 decembre 1973. De plus, il les avertit que des 

seances d'informations seront organisees a leur intention et que beaucoup de travail les 

attend pour accomplir la tache et rencontrer les echeances. Enfin, il sollicite leur appui et 

demande leur collaboration avec la DGBB.146 

A l'automne 1973, la redaction de Pordonnance sur Pusage des langues 

officielles dans les Forces canadiennes donne lieu a des negotiations ou P atmosphere est 

parfois tres tendue. C'est que le general Dextraze tente de faire obstacle a Pebauche 

142 Ibid., p. 131-132 et Pariseau et Bernier, op. cit, tome II, p. 183. Notons que la date de promotion (ler 

mai 1973) varie selon l'auteur consults. Letellier, dans son livre, parle de 1974, alors que Pariseau et 
Bernier, que nous utilisons ici, parlent du ler mai 1973. Notre choix s'explique par le fait que le Canada 
se retire du CICS en juillet 1973. 
143 Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 132. 
144 Letellier, op. cit, p. 131. 
145 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Armand Letellier, 1,05 m (90/444), volume 5: 45, p. 1-2. « Annotations of 
Bilingual Positions [Vol. I] (March 1971 — April 1972) », Identification of Civilian Positions, 12 juillet 
1973. 
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telle que redigee par la DGBB, qui affirmait que l'anglais et le francais etaient les 

langues operationnelles.147 II avait d'ailleurs repete a plusieurs reprises a la fin des 

annees 1960, et encore en octobre 1973, que l'anglais devait etre la seule langue des 

operations des Forces canadiennes, et ce, en vertu d'ententes Internationales. En 

presence de Letellier, le CED se dit d'accord avec la volonte du gouvernement de faire 

respecter le principe de l'egalite des deux langues officielles, mais pour lui il ne devait y 

en avoir qu'une seule (l'anglais) pour les operations.149 Selon Letellier, le general 

Dextraze donne alors l'impression « qu'il aurait prefere eviter les prescriptions de 

Fordonnance »150. Neanmoins, il lui precise qu'il approuverait Fordonnance lorsque, 

officiellement, on lui demanderait de le faire.151 

Le 7 aout 1974, Dextraze accepte done, a contrecoeur, la teneur de FOrdonnance 

administrative des Forces canadiennes (OAFC) 2-15, qui defmit l'anglais et le francais 

comme les langues operationnelles des Forces.152 Etant donne sa tentative ratee de faire 

de l'anglais la langue des operations en 1969, on peut comprendre que son approbation 

ait ete fournie sans grand enthousiasme. II semble meme, d'apres le colonel A.G. 

Christie, chef de cabinet de Dextraze, que ce dernier n'etait pas tellement heureux de 

cette OAFC et anticipait meme des problemes et des complications pour l'avenir.153 

L'OAFC 2-15 est publiee le 25 octobre 1975. Depuis, cette ordonnance a ete amendee a 

quelques reprises. 

Letellier, op. cit, p. 181-183. 
148 Letellier, op. cit., p. 181 et Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 172-173. 
149 Ibid., p. 182. 
150 Ibid. 
151 Ibid. 
152 MDN, DHP, Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 13. « Ordres administratifs 
des Forces Canadiennes/Canadian Forces administrative orders », OAFC 2-15, 25 octobre 1974. 
153 Letellier, op. cit., p. 183. 
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II est interessant de noter que d'autres, comme le Commissaire aux langues 

officielles, jugent cette ordonnance en complete contradiction en limitant l'utilisation du 

francais avec la loi C-120.154 Ce qui est, il faut l'avouer, loin de la vision du general 

Dextraze en matiere de bilinguisme. II ne faut pas oublier d'ailleurs qu'il est avant toute 

chose, un militaire et non un politicien. Dans un texte intitule « De la part du Chef 

d'etat-major de la Defense », il resume bien sa philosophie sur la place que doivent 

occuper les militaires au Canada : 

Si nous nous sommes engages librement a servir notre patrie, nous l'avons fait en 
sachant qu'il fallait renoncer a certains de nos droits de citoyens, comme la 
participation publique aux activites politiques et la critique ouverte du 
gouvernement. [...] Si un membre des Forces armees se sent tellement offusque 
qu'il ne peut s'empecher de critiquer ouvertement l'armee ou le gouvernement, 
qu'il abandonne le service militaire et reprenne la liberte a laquelle il a 
volontairement renonce lors de son enrolement. Quant a nous qui avons choisi 
de rester dans les Forces armees, notre loyaute doit etre entiere, et nos critiques 
constrictives, en nous servant des mo yens mis a notre disposition.155 

Entre 1975 et 1976, la situation au MDN se complique encore davantage. C'est 

que le ministre Richardson decide de mettre un frein aux nouvelles demandes 

linguistiques du DGBB.156 Par exemple, un jour le chef de cabinet de Richardson 

declare que le ministre « . . . n'etait pas particulierement presse a voir se creer d'autres 

ULF et que... [Letellier]... serait mieux de [se] calmer... »157. Le dossier des nouvelles 

Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 180. Rappelons ici que la loi C-120 ou loi sur les langues 
officielles fut adopte par le gouvernement de Pierre Elliott Trudeau par la Chambre des communes faisant 
de l'anglais et du francais les langues officielles au Canada, le 7 septembre 1969. Voir MDN, DHP, 
Ottawa, Fonds Jean Pariseau, 62 m (84/331), Boite 2, Dossier 12, « Bill C-120 du 29 mai 1969 et chapitre 
0-2, LLO/OLA, 1968-1969. Loi concernant le statut des langues officielles du Canada/An Act Respecting 
the Statut of the Official Languages of Canada », Bill C-120, 7 septembre 1969. 
155 MDN, DHP, Dossier BIOG, Jacques A. Dextraze. p. 3. « De la part du Chef de l'etat-major de la 
Defense a tous les membres des Forces canadiennes », novembre 1972. 
156 Pariseau et Bernier, op. cit., tome II, p. 209. 
157 Letellier, op. cit., p. 199. 
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ULF propose par la DGBB, et appuye par le CED, restera d'ailleurs sur le bureau de 

Richardson, et ce, jusqu'a son depart, le 13 novembre 1976.158 

Enfin, le 29 mars 1976, un rapport est presente au general Dextraze. II offre 

quatre differentes options pour accomplir la designation des postes militaires et chacune 

est assortie d'un programme de dotation avec echeancier : « la premiere option se reliait 

au programme de 1972 avec echeance en 1987; la deuxieme retardait l'echeance de 5 

ans et la placait en 1992; les troisieme et quatrieme options s'eloignaient de 1987 a 10 

ans et 15 ans d'intervalles, soit 1997 et Tan 2000 »159. Encore une fois, Dextraze fait 

preuve de prudence. Apres avoir discute du rapport avec le nouveau sous-ministre C.R 

Nixon, ils opterent pour la deuxieme, celle de 1992, qui donne 15 ans pour designer les 

14 000 postes bilingues dans les Forces armees canadiennes et les maintenir.160 Ce qui 

avait, une fois de plus, l'avantage de ne rien brusquer tout en effectuant les reformes 

linguistiques necessaires. 

3.5 Depart des Forces canadiennes 

Le ler septembre 1977, Dextraze prend sa retraite des Forces canadiennes pour 

occuper le prestigieux poste de president du conseil d'administration du CN (Chemins 

de fer Nationaux du Canada), qui est encore a ce moment-la une societe d'Etat.161 II 

n'est pas le premier choix de Trudeau. En fait, le premier ministre avait d'abord choisi 

Paul Gerin-Lajoie, ancien ministre de l'Education du Quebec et ex-president de l'Agence 

canadienne de developpement international (ACDI), mais son zele reformateur, en 

158 Pariseau et Bernier, op. cit, tome II, p. 209. 
159 Ibid., p. 217-218. 
160 Ibid., p. 218. 
161 On doit se rappeler que Dextraze avait une certaine experience en gestion du trafic ferroviaire au temps 
ou il travaillait pour la flliale de la compagnie Singer a Thurso. 
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particulier sur les questions touchant la langue francaise, ne plaisait guere aux cadres 

superieurs du CN.162 Dextraze, qui avait l'avantage d'etre un francophone beaucoup 

plus acceptable pour une direction « frileuse » en cette matiere, fut finalement choisi. 

Comme le fait remarque Yves Tremblay, le president du conseil ne dirige pas cette 

grande entreprise au quotidien : c'est plutot le chef de Fexploitation qui est le veritable 

patron.163 

En septembre 1977, dans une entrevue au magazine d'information des employes 

francophones, le nouveau president du CN revient sur la reforme linguistique entreprise 

dans les Forces armees canadiennes : 

L'introduction du bilinguisme dans les forces armees est une chose dont est 
particulierement fier M. Dextraze. II a connu ce succes grace a la collaboration 
de francophones et d'anglophones. Alors qu'il etait chef du personnel, il a joue 
un role de premiere importance dans 1'elaboration et la mise en oeuvre des 
politiques faisant ressortir au sein des forces armees canadiennes le taux de 
representativite francophone-anglophone comparativement a la population du 
pays. 

C'est une question que j'avais a coeur, dit M. Dextraze. II y avait 
beaucoup de rattrapage a faire, mais nous ne pouvions pas infliger une peine aux 
anglophones a un point inacceptable. II faut prendre le temps qu'il faut et ne pas 
oublier 1'aspect economique. Les francophones ont toujours craint les 
programmes etendus sur des periodes de 15 ou 20 ans parce que, dans le passe, 
ils ont ete temoins de programmes aux termes vagues et n'aboutissant nulle part. 

II faut, dans ce domaine, tenir parole et agir selon ses promesses. 
On a accuse le CN de ne pas tenir compte des francophones, mais je crois 

qu'il y a eu d'importantes ameliorations au CN et dans d'autres compagnies. On 
a fait beaucoup... II reste beaucoup a faire. 

Mais il ne faudrait jamais nommer un francophone a un poste s'il n'a pas 
la competence. Ce serait rendre un mauvais service a la compagnie et a la 
personne en question. II faut etre juste jusqu'au bout.164 

162 MacKay, Donald. Histoire du CN. Montreal, Editions de l'Homme, 1992. p. 298-299. 
163 Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit., p. 277. 
164 Gibson, John. « Jacques Dextraze, president du conseil », Aufil du rail. Montreal (septembre - octobre 
1977) p. 2. 
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Pour mieux saisir la portee de ces lignes, il faut avoir pleinement a l'esprit qu'il vient 

tout juste d'entrer en fonction et que l'entreprise s'apprete a relever de grands defis, dont 

celui de franciser les operations et le siege social de Montreal.1 5 On constate done, dans 

le texte, les grandes lignes de sa pensee en matiere linguistique. Une fois de plus, il 

insiste sur la comprehension, la tolerance et la patience dans ce domaine. II souligne 

enfin l'importance de s'acquitter des promesses faites aux francophones. Ajoutons que 

le texte a Favantage de plaire autant aux employes francophones qu'aux gestionnaires 

du CN. En effet, si l'article se montre favorable par rapport aux reformes linguistiques, 

il se veut aussi rassurant en ce sens qu'il ne cherche pas a chambouler de fond en comble 

l'entreprise ferroviaire. 

Lorsque Dextraze prend sa retraite en mai 1982, le CN s'est un peu francise mais 

les questions financieres et de relations de travail n'ont pas ete reglees.166 Apres sa 

retraite, il fait une rare apparition dans le documentaire des freres McKenna sur la 

Seconde Guerre mondiale ou il mentionne : 

(...) j 'a i decide de me joindre aux Forces canadiennes, non pas dans le but de 
defendre le Canada francais, ni le Canada anglais, mais ie voulais bien defendre 
mon pays le Canada. 

Cette derniere citation illustre assez bien Fidee que se faisait Dextraze des forces armees 

et du Canada en general. II decede a Fissue d'une longue maladie a Fage de 73 ans, le 

10 mai 1993. 

Precisons qu'a l'automne 1977, le CN est une affaire complexe : limiter l'ingerence du gouvernement 
canadien, reduire l'endettement, gerer les conflits internes avec les cheminots, et franciser les operations 
de la compagnie. A ce sujet, voir MacKay, op. cit, p. 399. 
166 Tremblay, « Jacques Dextraze ou la passion de commander, 1940-1973 », op. cit., p. 277. 
167 The Valor and the Horror, co-production Galafilm, NFB et CBC, 1992, 3e partie, « In Desperate Battle, 
Normandy 1944 », 103 minutes. 5, 49 — 6, 19 min. 
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Si nous avons parte aussi longuement de la premiere partie de la carriere de 

Dextraze, c'est simplement pour illustrer le peu d'interet qu'il porte pour la question 

linguistique avant sa nomination au poste de CP. II faut cependant dire que ses 

premieres annees de service ont ete marquees par des conflits majeurs (Seconde Guerre 

mondiale et guerre de Coree) qui allouent peu de temps aux reflexions de cet ordre. Or, 

en une occasion, il delaisse pour un temps cette attitude distante pour repondre aux 

declarations a l'emporte-piece du depute Paul Edmond Gagnon. La reponse de Dextraze 

est somme toute assez proche de la conception moderne d'une defense pancanadienne 

qui requiert la participation de tous les Canadiens, incluant la minorite francophone du 

pays. Est-ce que ce commentaire reflete la pensee profonde du jeune Dextraze? II 

semble que oui, puisqu'il reitera a plusieurs reprises cette idee. 

II est difficile de se faire une idee precise de ce qu'il pense de la problematique 

linguistique. Dextraze s'est montre fort discret en ce domaine. II n'a jamais demontre 

beaucoup d'ambition litteraire. En realite, en tant qu'officier subalterne, puis superieur, 

il est beaucoup plus preoccupe par des questions d'ordre pratique, l'efficacite et la 

securite de ses troupes par exemple, que theorique. Cela dit, il a developpe au long de sa 

carriere militaire, un interet constant pour Fart du commandement.168 

II est progressivement amene par la force des choses a s'interesser a la question 

linguistique au milieu des annees 1960 : il appuie les propositions d'Allard devant la 

commission Laurendeau-Dunton; puis il se felicite en tant que Canadien fran9ais de 

168 Rappelons que le texte I'art du commandement (1973) est devie d'une allocution donnee en 1959 alors 
que Dextraze etait commandant de l'Ecole d'Infanterie royale canadienne. A ce propos, voir Dextraze, 
Jaques A. «Art du commandement» [en ligne]: http://www.army.forces.gc.ca/caj/documents/ 
vol_01/iss_2/CAJ_ voll.2_07_f.pdf, 2009. 

http://www.army.forces.gc.ca/caj/documents/
http://voll.2_07_f.pdf
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l'arrivee d'un premier compatriote a la tete des Forces armees canadiennes. Apres, tout 

se bouscule. 

II commence reellement a s'occuper de la question linguistique lorsqu'il est 

nomme au poste de CP et par la meme occasion coordinateur officiel des affaires du 

bilinguisme dans les Forces canadiennes. II est aussi responsable de la DGBB. Est-ce a 

dire que seule sa fonction 1'amene a s'interroger sur cette problematique? Tout semble 

indiquer que oui. II s'interesse d'abord a cette question comme CP adjoint, sous la 

direction d'Allard, qui est un farouche defenseur des droits des soldats francophones. Et 

par la suite, il s'en occupe principalement, nous l'avons vu, en raison de son travail. 

Mais, cela ne l'empeche pas toutefois d'avoir sa propre opinion sur la question. 

Dextraze etait un solide partisan de l'atteinte du 28 % de francophones partout dans les 

Forces canadiennes et des ULF. En revanche, il n'etait pas en faveur du bilinguisme 

integral. A plusieurs reprises, il repeta que l'anglais devait rester la seule langue des 

operations. Ce qui ne l'empechera pas de ratifier, sous la pression des circonstances, 

FOAFC 2-15, qui definit que l'anglais et le francais sont les deux langues 

operationnelles des Forces canadiennes, et de reclamer un programme de bilinguisme 

pour les deux colleges anglophones, en contradiction avec une recommandation de la 

commission Laurendeau-Dunton. 

En definitive, il sut imposer sa marque et ses methodes dans plusieurs dossiers 

touchant a la question linguistique. Faut-il rappeler le houleux debat sur la nature de 

l'ULF navale ou encore, la promotion du colonel Gagnon? Dextraze est parvenu 

finalement a mettre en place des politiques necessaires, tout en evitant de trop brusquer 

les choses. C'est pourquoi le premier ministre Trudeau Fa choisi comme chef d'etat-
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major de la Defense en 1972.169 Et c'est encore pourquoi il a ete nomme president du 

conseil d'administration du CN en 1977. 

Sans tambour ni trompette, le general Dextraze a contribue, a l'interieur des 

limites qu'il avait lui-meme fixees, a rendre les Forces armees canadiennes plus 

accueillantes pour les jeunes recrues et les militaires canadiens-francais. II faut aussi 

reconnaitre qu'il se devait d'etre le chef de tous les militaires, francophones comme 

anglophones. II a du composer, comme tous ses predecesseurs, avec des Forces 

canadiennes majoritairement anglophones et que par consequent proceder trop 

rapidement en matiere linguistique dans les circonstances risquait de semer la confusion 

et ranimer l'animosite entre les deux « peuples fondateurs ». Mais, a-t-il reussi a faire 

des Forces armees canadiennes une « societe » bilingue? La question reste posee. 

Tremblay, « Jacques Dextraze and the Art of Command, 1940-1973 », op. cit., p. 286. 



CONCLUSION 

Suivre revolution de la presence des francophones au sein des Forces annees 

canadiennes depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale montre a quel point leur 

situation a considerablement change en un demi-siecle. Si l'indifference a longtemps ete 

la regie dans ce domaine, on commence seulement apres la guerre a reflechir sur les 

raisons du manque de militaires canadiens-francais. Nous l'avons vu, cette reflexion a 

debouche dans les annees 1950 sur une pseudo-refonte - parfois imparfaite et maladroite 

— du statut linguistique des francophones de 1'armee de terre; une premiere tentative 

d'implanter des sous-unites francophones dans Fartillerie et dans le blinde se solde par 

un echec complet; la presence canadienne-francaise dans les trois armees (air, terre, mer) 

est surtout marquee par l'ouverture du College militaire royal de Saint-Jean (CMR) et 

une serie d'etudes. La situation s'ameliore done lentement, et ce, jusqu'a Farrivee en 

place, au milieu des annees 1960, d'officiers canadiens-francais qui s'efforceront 

d'ameliorer le sort des francophones et de leur langue. Parmi eux, notre etude a retenu 

les deux premiers Canadiens francais a atteindre le poste de chef d'etat-major (CED), 

soit Jean Victor Allard et Jacques Alfred Dextraze. 

Comment expliquer le fait que ses deux officiers canadiens-francais atteindront 

le poste militaire supreme dans des Forces armees canadiennes qui sont fortement 

anglicisees? 

Tous deux font partie de 1'armee de terre, ou les Canadiens francais sont les plus 

nombreux et reussissent le mieux, notamment grace au maintien de l'unique regiment 

d'infanterie francophone permanent, le Royal 22e Regiment (R22eR). Ensuite, comme 

officiers d'infanterie francophone et bilingues, leur accession rut favorisee dans le 
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contexte sociopolitique et militaire des annees 1950 et 1960. Enfm, peut-etre le point le 

plus important - leur competence de chef militaire. II reste qu'il ne suffit pas qu'un ou 

deux francophones accedent au poste militaire supreme pour que les choses changent en 

matiere linguistique, il faut qu'au minimum l'un d'entre eux s'en occupe, idealement les 

deux! 

Le premier, Jean V. Allard, fait partie de ceux - peu nombreux par ailleurs - qui 

ont consacre une partie importante de leur carriere a la question francophone. Tres tot 

dans sa carriere, en 1937 par exemple, il lutte contre l'anglicisation croissante de son 

regiment de milice, sans grand succes. Apres la guerre, son action pour les militaires 

canadiens-francais se destine surtout a Parmee de terre, si Ton exclut l'idee de 

l'academie militaire : en 1952, il propose en vain de former de nouvelles unites 

francophones au Quebec et recommande avec plus de succes l'agrandissement de 

Valcartier en 1966. La mise en ceuvre des politiques d'unification lui donne la chance, 

comme CED, d'etendre son action a l'aviation et la marine, par le biais d'une 

commission d'enquete sur le sort des francophones. II a ensuite toute la latitude 

necessaire pour multiplier les unites de langue francaise (ULF) dans les trois armees et 

les differentes armes de l'armee de terre. II prepare aussi un plan de bilinguisme 

permettant aux Forces canadiennes de respecter la Loi sur les langues officielles (LLO), 

qui sera adoptee par le Conseil du Tresor en 1972. Apres son depart a la retraite, il 

continue de se meler de la question francophone, quitte a intervenir de temps a autre 

pour corriger la situation. 

Quant au deuxieme, Jacques A. Dextraze, il commence a s'interesser au sort des 

militaires francophones et de leur langue qu'assez tardivement. C'est du moins ce que 

Ton peut dire, parce qu'en verite il nous a laisse bien peu de pistes en matiere 
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linguistique. II s'en occupe serieusement a partir du milieu des annees 1960 

principalement en raison de son travail au quartier general a Ottawa, alors qu'il est sous 

les ordres du general Allard qui, nous l'avons vu, est un ardent defenseur des droits des 

francophones. Des lors, il joue un role de premiere importance dans l'elaboration et 

1'application du programme de bilinguisme et biculturalisme (B & B) et dans 

l'epanouissement des ULF creees par son predecesseur. II poursuit ensuite comme CED 

la reforme linguistique en imposant sa marque et ses methodes. Apres sa retraite, il 

n'intervient plus directement sur cette question sauf au debut de son mandat de president 

du conseil d'administration du CN. 

Bref, nous l'avons montre, tous deux contribuent chacun a leur facon a 

l'amelioration du sort des francophones et a la reconnaissance du fait francais dans les 

Forces armees canadiennes. II ressort done de l'etude de leur contribution en matiere 

linguistique des similitudes, mais aussi certaines differences que l'on peut imputer a 

l'interet de chacun, mais aussi au contexte sociopolitique du moment. Si on constate 

assez aisement l'interet d'Allard, il est plus difficile de faire le meme constat pour 

Dextraze. De fait, il semble que l'interet de ce dernier soit professionnel, malgre le fait 

qu'il lui arrive aussi de demontrer de l'enthousiasme pour cette question. Par exemple, 

il laisse entendre comme president du CN qu'il est tres fier de l'introduction du 

bilinguisme dans les Forces canadiennes et que e'est l'exploit dont il s'enorgueillit le 

plus. Le contexte sociopolitique du Quebec du moment (victoire pequiste aux elections 

provinciales de 1976) explique peut-etre de telles paroles. Dextraze s'implique quand 

meme directement dans le dossier en apportant des solutions tirees de son experience 

militaire, mais aussi de sa vision de la problematique linguistique. 


